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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce dix-septième (17e) jour du

   mois d'octobre :

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du dix-sept (17)

   octobre deux mille six (2006), dossier R-3587-2005,

   demande de modifier les tarifs de Gazifère inc. à

   compter du premier (1er) janvier deux mille six

   (2006) et d'approuver un mode de réglementation

   allégé, et dossier R-3611-2006, demande

   d'approbation du plan d'approvisionnement de

   Gazifère inc. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous et toutes. Maître Tremblay, nous

   continuons avec le dernier panel.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, bonjour, Monsieur le Président, Madame la

   régisseure, Monsieur le régisseur, bonjour. Alors,

   oui, nous sommes prêts à commencer ce matin avec la

   preuve sur le Plan global en efficacité

   énergétique. Je vous demanderais s'il vous plaît,

   Madame la greffière, d'assermenter les témoins.

                     _____________
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   PANEL 4 - PREUVE SUR LE PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ

   ÉNERGÉTIQUE

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce dix-septième (17e) jour du

   mois d'octobre ONT COMPARU :

   JEAN-PIERRE FINET, consultant en efficacité

   énergétique, ayant son adresse d'affaires au 27,

   rue Lortie, Aylmer, Gatineau (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   LUCIE VANDAL-PARENT, laquelle témoigne sous la même

   affirmation solennelle :

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [1] Madame Parent, avant d'aborder les changements

   que Gazifère propose d'apporter à son Plan global

   en efficacité énergétique, souhaitez-vous faire

   certains commentaires d'ordre général sur le Plan?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Alors, oui, je veux faire des commentaires. Et

   comme je disais, il nous est apparu quand on a

   commencé à préparer notre preuve et suite aux

   réponses aux demandes de renseignements des

   intervenants et à la lecture de leur preuve qu'il

   était important de rappeler dans quel contexte le

   programme d'efficacité énergétique de Gazifère

   s'est développé.
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           Alors, Gazifère a présenté de façon

   volontaire son Plan d'efficacité énergétique.

   C'était le premier distributeur à se présenter

   devant la Régie avec un plan d'efficacité

   énergétique. Gazifère répondait alors à une demande

   de la Régie dans sa décision D-99-09 de proposer

   des indices de performance liés au développement

   durable.

           Gazifère a choisi de le faire dans le cadre

   d'un programme d'efficacité énergétique. Mais à ce

   moment-là, on s'est posé la question à savoir quel

   genre de programme est-ce qu'on pourrait se

   permettre d'offrir étant un si petit distributeur?

   Alors, étant un petit distributeur avec des

   ressources financières limitées et des ressources

   humaines aussi très limitées, c'était tout un défi

   pour nous de mettre sur pied un programme

   d'efficacité énergétique tout en évitant un impact

   indu sur les tarifs des consommateurs.

           Alors, Gazifère a donc proposé un programme

   qui s'appuie sur la planification et sur la

   recherche d'utilités publiques ontariennes surtout

   celle de Union Gas et d'Enbridge Consumers Gas à

   l'époque en matière de gestion axée sur la demande

   tout en l'adaptant au contexte spécifique de
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   Gazifère.

           En d'autres mots, les mesures qui sont

   jugées rentables selon le test du moindre coût en

   ressources et qui ont eu du succès en Ontario sont

   appliquées telles quelles dans la franchise de

   Gazifère. De cette façon-là, Gazifère bénéficie de

   la recherche et de l'expérience de gros

   distributeurs et ainsi peut investir directement

   dans les mesures.

           C'est donc dans cette optique-là que notre

   programme d'efficacité énergétique a été conçu. Et

   la Régie a reconnu et approuvé cette façon de

   faire. Dans sa décision D-2000-48, la Régie demande

   à Gazifère d'augmenter le nombre de mesures de son

   portefeuille de gestion axée sur la demande et nous

   suggère de profiter de l'expertise existante. De

   nouveau, dans sa décision D-2001-55, à la page 61,

   la Régie dit :

                Le Distributeur peut continuer à

                profiter de l'expérience ontarienne du

                moins jusqu'à ce que les mesures plus

                prometteuses soient épuisées.

   Alors, à ce stade-ci du programme d'efficacité

   énergétique, Gazifère n'avait pas à démontrer la

   rentabilité des mesures puisque nous prenions pour
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   acquis qu'elles étaient rentables pour Gazifère si

   les distributeurs ontariens avaient effectué le

   test de rentabilité pour leur marché et elles

   s'étaient avérées rentables pour eux.

           Donc, ceci veut dire que Gazifère utilise

   donc les mêmes données de base, les économies

   d'énergie, la consommation de base que les

   distributeurs ontariens utilisent. Tout ça afin de

   pouvoir offrir à notre clientèle des mesures

   concrètes et de les sensibiliser le plus rapidement

   possible à l'efficacité énergétique.

           Alors, vous pouvez vous imaginer que -je

   vais trouver ma page- que lorsque Gazifère lit dans

   la preuve de l'ACIG à la page 7 et 8, excusez! pas

   l'ACIG, mais la FCEI, que Gazifère devrait se doter

   d'outils de gestion, par exemple des banques de

   données, sur ses clients commerciaux afin de mieux

   évaluer et gérer les programmes existants, elle

   suggère même que Gazifère ne propose aucun nouveau

   programme tant qu'elle n'aura pas accès à des

   outils de gestion lui permettant de mieux évaluer

   l'impact de ses contributions aux différents

   programmes, eh bien, Gazifère se dit que cet

   intervenant n'a rien compris. Dans la décision de

   la Régie (D-2006-58 à la page 13), la Régie dit :
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                La Régie prend acte du plan

                d'évaluation des programmes

                d'efficacité énergétique déposé par

                Gazifère. Elle comprend également que,

                pour être en mesure d'offrir des

                programmes d'efficacité énergétique à

                sa clientèle, Gazifère doit s'appuyer

                sur les efforts de planification

                d'Enbridge Gas Distribution et,

                maintenant, de d'autres distributeurs,

                ce qui lui permet de minimiser les

                coûts de développement.

   Alors, la Régie a bien compris notre contexte.

                Les données...

   Et je poursuis.

                Les données recueillies aux fins

                d'évaluation et en vue du

                développement des programmes existants

                et à venir doivent cependant s'adapter

                à la réalité de la clientèle de

                Gazifère.

   Et je viens tout juste de dire que c'est dans ce

   contexte-là que nous faisons nos mesures. On prend

   les mesures des distributeurs ontariens, mais par

   contre on les adapte au contexte spécifique de
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   Gazifère.

                La Régie demande à Gazifère de mettre

                à jour, dans le cadre de la demande du

                budget 2007 du programme son plan

                d'évaluation en tenant compte de cette

                réalité, notamment en ce qui a trait

                aux cas-types utilisés.

   J'aimerais ça juste dire qu'ici, ce que Gazifère

   comprend lorsqu'on parle de cas-types, ce serait de

   développer pour Gazifère, faire des études pour

   faire les économies d'énergie, les coûts de base

   et, et caetera, tous les points qu'on utilise

   présentement qui nous viennent des distributeurs

   ontariens ou de d'autres distributeurs comme Gaz

   Métro, et maintenant le Fonds en efficacité

   énergétique de Gaz Métro, il faudrait que Gazifère

   les développe elle-même.

           Alors ça aussi, c'est très exigeant au

   point de vue ressources humaines et monétaires. Et

   ça voudrait dire alors qu'on n'irait pas

   directement encore à la mesure. Alors, je voulais

   juste aviser la Régie à savoir si elle se rendait

   compte lorsqu'elle nous demande de mettre à jour

   nos cas types si elle voulait aller aussi loin que

   la recherche et le développement des économies
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   d'énergie du taux d'opportunisme, de la durée de la

   mesure, et caetera.

   8 h 45

           Maintenant, j'aimerais ça parler des tests

   de rentabilité. Alors, à la GI-1 document 3, page

   13 de 16, qui se trouve à être mon témoignage, on

   nous demandait à la question 20, dans sa décision

   D-2006-58, la Régie demande à Gazifère de déposer,

   avec chaque demande de budget annuel du programme

   global en efficacité énergétique, les tests de

   rentabilité habituels incluant le test de

   neutralité tarifaire pour chacun de ses programmes

   soumis.

           Alors, on répondait à la Régie à ce moment-

   là que, en tous les cas à ma connaissance, Gazifère

   n'a jamais fourni, depuis le début de

   l'implantation de ses programmes en efficacité

   énergétique, les tests de rentabilité dits

   habituels, mais s'est limitée à fournir l'impact

   des pertes de revenus et des coûts de son programme

   sur les revenus requis totaux. Dans le cadre de sa

   cause tarifaire deux mille six (2006), Gazifère a

   toutefois fourni pour la première fois les tests du

   participant et du coût total en ressources.

           Pour ce qui est du test de neutralité
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   tarifaire, Gazifère n'a pas à sa disposition le

   modèle complexe et détaillé qui permettrait

   d'effectuer les calculs afférents à ce test pour

   chacun des programmes soumis. Gazifère juge qu'il

   serait trop coûteux pour sa clientèle de faire

   développer un tel modèle. Ainsi, Gazifère n'est pas

   en mesure de fournir le résultat du test de

   neutralité tarifaire.

           En réponse aussi à une question de

   Stratégies énergétiques, à la GI-6 document 2 page

   2, à la question 2, où Stratégies énergétiques nous

   demandait qu'est-ce qu'il nous manquait pour faire

   ce calcul-là, et ils nous réfèrent à la façon ou la

   méthode qu'Hydro-Québec utilise pour le calculer.

   Gazifère a répondu que, encore une fois qu'on ne

   possède pas le modèle informatique qui permettrait

   d'effectuer ce calcul, et que Gazifère a pris la

   décision de ne pas développer un tel modèle après

   avoir consulté des représentants d'un distributeur,

   qui nous ont indiqué que le modèle informatique à

   développer pour effectuer ce test est

   considérablement plus complexe que ne le laisse

   entrevoir l'équation à laquelle Stratégies

   énergétiques se réfère.

           Alors, en prenant ça en considération, on
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   demande à la Régie d'être dispensé de procéder au

   test de neutralité tarifaire pour chacun des

   programmes soumis.

           Maintenant, j'aimerais ça vous parler de

   l'importance du programme Novoclimat pour Gazifère.

   Alors, dans mon témoignage, à la GI-1 document 3

   page 14, à la question 22, je vous disais que

   depuis quelques années Gazifère fait la promotion

   du programme Novoclimat dans le secteur de

   l'Outaouais. Et jusqu'à aujourd'hui, aucun

   participant n'avait fait appel à ce programme

   malgré toute la promotion et la publicité faites

   par Gazifère. Cependant, cette année Gazifère

   commence à voir le fruit de cette promotion.

   D'ailleurs un entrepreneur réputé de la région, les

   Habitations Chabitat, a annoncé à l'automne dernier

   la construction sur une période de dix ans de deux

   mille (2000) maisons certifiées Novoclimat.

           Gazifère est très bien positionnée pour

   desservir ce nouveau développement puisqu'elle

   détient presque la totalité du marché de la

   nouvelle construction résidentielle en Outaouais.

   Gazifère offre présentement mille cinq cents

   dollars (1500 $) à l'acheteur d'une nouvelle maison

   certifiée Novoclimat. Pour sa part, Hydro-Québec,
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   qui oeuvre dans la même franchise que Gazifère,

   offre deux mille dollars (2000 $) à l'acheteur,

   sept cent cinquante (750 $) à l'entrepreneur, et

   mille cent quatre-vingt-cinq dollars (1185 $) à

   l'Agence de l'efficacité énergétique pour défrayer

   les coûts de gestion, de promotion et d'inspection

   reliés au programme, pour une contribution totale

   de trois mille neuf cent trente-cinq dollars

   (3935 $).

           À la lumière de cette information,

   l'entrepreneur les Habitations Chabitat, qui

   construisent présentement leurs maisons au gaz

   naturel, ont manifesté leur intention de construire

   leurs maisons entièrement à l'électricité plutôt

   qu'au gaz naturel afin de bénéficier des

   subventions plus généreuses d'Hydro-Québec.

   Conséquemment, la concurrence d'Hydro-Québec, dû à

   son programme global en efficacité énergétique,

   menace les parts de marché de Gazifère.

           Gazifère ne peut pas se permettre de perdre

   ce développement, à cause de l'importance du

   projet, à cause de l'effet boule de neige que cela

   provoquerait chez les autres entrepreneurs et pour

   le développement futur de ce secteur.

           Gazifère comprend l'entrepreneur qui veut
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   éviter d'avoir à défrayer les coûts du programme

   associés à la gestion et à la promotion, et

   l'inspection, qui sont facturés par l'Agence de

   l'efficacité énergétique, et veulent recevoir le

   sept cent cinquante (750 $) qu'Hydro-Québec donne à

   l'entrepreneur par maison, et veut attirer le

   client avec une subvention de deux mille (2000 $).

           Ainsi, Gazifère demande à la Régie

   d'approuver une augmentation de la contribution

   présentement offerte par Gazifère, pour le

   programme Novoclimat, afin de l'amener au même

   niveau que celle offerte par Hydro-Québec, soit

   deux mille dollars (2000 $) à l'acheteur, sept cent

   cinquante (750 $) à l'entrepreneur, et mille cent

   quatre-vingt-cinq (1185 $) à l'Agence de

   l'efficacité énergétique, pour un montant total de

   trois mille neuf cent trente-cinq dollars (3935 $).

   (8 h 54)

           Je vous amène maintenant à la GI-5,

   document 4, page 14 de 21 où c'est une question qui

   nous vient de la Régie et qui nous demande :

                Veuillez justifier que ces sommes

                n'aient jamais figuré au budget du

                programme tel que soumis annuellement

                à l'approbation de la Régie.
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   Et à cette question, on aimerait ça juste réitérer

   la réponse, c'est qu'il faut se rappeler que dans

   le temps, lorsque Gazifère a commencé à promouvoir

   le programme Novoclimat, l'Agence de l'efficacité

   énergétique assumait les coûts associés à la

   gestion, la promotion et à la certification ou

   l'inspection du programme.

           L'Agence a ensuite décidé de récupérer ses

   coûts auprès des distributeurs. Alors, le fonds en

   efficacité énergétique de Gaz Métro et Hydro-

   Québec, eux, paient mille cent quatre-vingt-cinq

   (1 185 $) à l'Agence par maison certifiée.

           Alors, c'est pourquoi aujourd'hui, on

   demande à la Régie d'approuver les mêmes montants

   pour Gazifère.

           La FCEI nous demande à GI-8, document 3, à

   la question 5 c), de calculer l'impact de cette

   modification de contribution. Alors, juste pour

   vous rappeler, pour l'année deux mille six (2006),

   l'augmentation de la contribution de deux mille

   quatre trente-cinq (2 435 $) qui est la différence

   entre le trois mille neuf cent trente-cinq

   (3 935 $) et ce que Gazifère donne présentement, le

   mille cinq cents (1 500 $) multiplié par les

   soixante (60) participants qui sont au programme,
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   l'impact de cette augmentation sur les tarifs

   totaux de Gazifère est de zéro virgule deux pour

   cent (0,2 %) alors que l'impact sur les tarifs de

   distribution de Gazifère est de l'ordre de zéro

   virgule huit pour cent (0,8 %).

           On est loin, ici, d'une hausse démesurée,

   motivée par le désir d'ajuster la contribution au

   même niveau offert par Hydro-Québec. C'est ce

   qu'affirmait la FCEI dans sa preuve.

           Et comme je disais en réponse à la demande

   de Stratégies énergétiques, où je disais : Gazifère

   peut concurrencer avec Hydro-Québec sur plusieurs

   plans mais Gazifère est d'avis qu'elle n'a pas à

   concurrencer sur le plan d'efficacité énergétique,

   Stratégies énergétiques nous demandait de clarifier

   un peu notre pensée à cet égard et cet énoncé, pour

   être plus clair, signifie que Gazifère est d'avis

   que les aides financières offertes devraient

   favoriser l'adoption accrue des mesures par les

   clients d'énergie mais sans favoriser une source

   d'énergie comparativement à une autre.

           Dans l'Outaouais, c'est exactement ce qui

   se passe en ce moment : l'électricité est favorisée

   par rapport au gaz naturel.

           J'aimerais vous rappeler que Gazifère a mis
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   quinze (15) ans pour convaincre les entrepreneurs

   d'opter pour le gaz naturel dans l'Outaouais. C'est

   à force d'acharnement que nous avons obtenu la

   presque totalité du marché de la nouvelle

   construction dans l'Outaouais. La nouvelle

   construction résidentielle compte aujourd'hui pour

   plus de quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de nos

   additions de clients. En deux mille six (2006), ça

   va compter pour plus de quatre-vingt-dix pour cent

   (90 %) de nos additions de clients.

           J'aimerais ça vous rappeler qu'avant dix

   neuf cent quatre-vingt-dix (1990), avant

   l'instauration de notre programme de location de

   fournaise dans l'Outaouais, c'est de cette façon-là

   et avec cet outil que Gazifère a réussi à percer le

   marché résidentiel de la nouvelle construction dans

   l'Outaouais. Avant cette date, laissez-moi vous

   donner quelques chiffres.

           En dix neuf cent quatre-vingt-trois (1983),

   Gazifère avait quatre additions de nouvelles

   constructions, en dix neuf cent quatre-vingt-trois

   (1983) douze (12) en dix neuf cent quatre-vingt-

   seize (1996) seize (16) en dix neuf cent quatre-

   vingt-six (sic) cinquante-deux (52). A ce moment-

   là, c'est vrai qu'on avait plus de conversion mais
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   il n'en reste plus de conversion à faire dans

   l'Outaouais, il y en a quelques-uns. Comme c'est

   là, nous avons, à ce jour, pour l'année deux mille

   six (2006), nous avons à peine cent (100)

   conversions.

            Alors, je vous demande simplement quel

   impact sur les tarifs de Gazifère aurait le fait de

   perdre la nouvelle construction?

           L'impact sur les tarifs serait beaucoup

   plus important que l'impact d'augmenter la

   contribution pour Novoclimat de mille cinq cents

   (1 500 $) à deux mille quatre cent trente-cinq

   (2 435 $), à trois mille neuf cent trente-cinq

   (3 935 $).

           Je désire vous rappeler aussi que ce qu'on

   vous demande, c'est tout simplement pour deux ans

   puisque le projet Novoclimat finira le trente et un

   (31) décembre deux mille sept (2007).  Les normes

   de Novoclimat seront alors le standard donc, on

   n'aura plus à fournir des subventions ou des

   contributions ni à l'entrepreneur ni aux clients ni

   à l'Agence, à ce moment-là.

           Donc, c'est pour une période bien

   déterminée, du premier (1er) janvier deux mille six

   (2006) au trente et un (31) décembre deux mille
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   sept (2007) qu'on vous demande d'augmenter ou de

   nous donner le droit ou l'approbation de pouvoir

   donner les mêmes subventions, pour être sur le même

   pied d'égalité, pour pouvoir compétitionner et

   garder notre marché de la nouvelle construction.

           Alors, en dix neuf cent quatre-vingt-dix

   (1990), Gazifère avait à peine dix mille (10 000)

   clients. Aujourd'hui, quinze (15) ans après, on a

   plus de trente et un mille (31 000) clients. C'est

   grâce à notre location de fournaise qu'on a été

   capables d'ajouter presque vingt mille (20 000)

   clients dans cette période-là. Et la majeure partie

   de ces nouvelles additions nous viennent de la

   nouvelle construction.

           Donc, quand je dis qu'on se bat ici pour

   notre survie, c'est, en fait, exactement ça qu'on

   fait. On ne veut pas retourner à quatre nouvelles

   constructions par année.

           Je vous rappelle qu'on a atteint, en deux

   mille quatre (2004), mille six cent quatre-vingt-

   une (1 681) nouvelles constructions. Si on perd les

   entrepreneurs, on ne sera plus capables d'aller les

   rechercher. A toutes les années, il faut se battre

   pour les garder. Alors, on les perdant, lorsqu'on

   va revenir et disons, qu'ils se convertissaient
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   encore au gaz naturel, on aurait perdu, on n'aurait

   pas implanté le gaz naturel donc, on n'aurait plus

   de conduite, là. Là, à toutes les années, lorsqu'on

   rajoute à notre réseau, on se trouve à juste

   continuer et ça devient rentable dans ce sens-là.

   La croissance de Gazifère se fait maintenant au

   même rythme que la nouvelle construction dans

   l'Outaouais.

   (9 h 5)

           J'aimerais ça juste vous faire part de nos

   résultats à ce jour pour le projet Novoclimat.

   Alors je suis très fière de vous soumettre qu'à ce

   jour, nous avons quarante-quatre (44) maisons

   Novoclimat. Alors il y en a quelques-uns, dont

   Stratégies énergétiques, qui doutaient un peu de

   notre capacité à atteindre notre objectif de

   soixante (60), il se peut qu'on n'atteigne pas

   notre soixante (60) mais on est rendus à quarante-

   quatre (44). Alors c'est beaucoup plus que

   l'objectif de Stratégies énergétiques qui, lui, se

   situait à vingt (20) participants.

           Enfin, j'aimerais ça vous parler du

   programme d'installation de thermostats

   programmables. Tel que prévu dans la décision D-

   2006-58, Gazifère a commencé à demander une
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   contribution financière de cinquante pour cent

   (50 %) du coût de la mesure à ses clients. Mais les

   résultats obtenus à ce jour démontrent qu'il sera

   impossible pour Gazifère de rencontrer les

   objectifs autorisés par la Régie pour l'année deux

   mille six (2006) avec une contribution moindre de

   Gazifère.

           Alors à ce jour, on a, parce que nous

   faisons l'installation des thermostats lors de

   visites d'entretien ou de nettoyage de fournaise,

   et on a fait, durant la période, huit cent

   cinquante-sept (857) appels de service, si vous

   voulez; on a offert, à chacune des fois que nous

   allions chez le client, un pamphlet qui faisait la

   promotion du thermostat, et cetera, et nous avons

   eu un résultat de vingt-cinq (25), nous avons

   installé vingt-cinq (25) thermostats.

           Donc c'est à peine trois pour cent (3%).

   Donc ça, ça veut dire, je pense, qu'on met peut-

   être en péril l'existence de ce programme-là. Et on

   demande à la Régie, à la lumière des résultats

   obtenus, alors à la lumière de ces nouveaux faits-

   là, de peut-être réviser la décision, à savoir

   peut-être offrir le thermostat programmable

   gratuitement aux clients.
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           Pour le marché de la nouvelle construction,

   comme Gazifère l'a dit, le coût additionnel pour

   permettre la mesure à ses clients, c'est trente

   dollars (30 $), donc ce qu'on doit demander comme

   contribution, c'est cinquante pour cent (50 %) du

   trente dollars (30 $), donc quinze dollars (15 $)

   de contribution.

           Mais ici, ce qui fait, dans la nouvelle

   construction, ce qui est particulier, c'est que, au

   moment où on construit la maison, la maison

   appartient à l'entrepreneur; donc ça serait de

   demander quinze dollars (15 $) par maison à

   l'entrepreneur, parce que le client ultime n'est

   pas connu encore, si vous voulez.

           Donc en partant, c'est très difficile à

   faire passer : allez vous asseoir avec un

   entrepreneur qui construit une maison de cent

   cinquante à deux cent mille dollars (150 000 -

   200 000 $) et Gazifère va arriver puis va dire :

   « On aimerait ça avoir un petit quinze piastres

   (15 $), là, pour installer notre thermostat

   programmable. » Même si Stratégies énergétiques

   nous demande de mettre à jour notre stratégie de

   mise en marché, j'aimerais bien ça le voir

   rencontrer un entrepreneur en construction pour lui
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   demander quinze dollars (15 $) de contribution.

           Alors c'est dans ce contexte-là, puis avec

   les résultats mitigés que nous avons, qu'on demande

   à la Régie de reconsidérer sa demande dans la

   décision D-2006-58.

           J'aimerais ça vous dire aussi que ce

   programme-là, le programme de thermostats

   programmables, c'est un très beau programme. Et

   puis c'est un programme très facile pour Gazifère

   d'implanter. Ce sont de belles économies d'énergie

   qui sont perdues ici, juste parce qu'on demande une

   contribution. Alors je demanderais à la Régie de

   vraiment considérer, pour le bénéfice de tous les

   clients de Gazifère, et de la société en général

   puisqu'on diminuerait la consommation, de

   reconsidérer cette partie de la décision.

           Et ça termine mes commentaires.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci beaucoup, Madame Parent.

Q. [2] Bonjour, Monsieur Finet.

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Bonjour.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Le curriculum vitae de monsieur Finet a été déposé

   comme pièce GI-4, Document 6.1.
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           Il a déjà été reconnu plusieurs fois dans

   le passé comme expert en efficacité énergétique et

   en gestion axée sur la demande, est-ce que vous

   voulez quand même que je lui demande de faire part

   de ses qualifications?

   LE PRÉSIDENT :

   S'il vous plaît, oui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Très bien.

Q. [3] Alors, Monsieur Finet, pouvez-vous faire état,

   sommairement, de vos qualifications et de votre

   expérience de travail, plus particulièrement dans

   le domaine de l'efficacité énergétique?

R. Bon, O.K., ça remonte au début des années quatre-

   vingt-dix (90), j'ai une formation, un bac en

   sciences politiques et un diplôme en

   communications/relations publiques. J'ai travaillé

   chez Hydro-Québec à la Vice-présidence Efficacité

   énergétique, de quatre-vingt-onze (91) à quatre-

   vingt-quinze (95). J'ai été directeur de Service

   aux membres chez Power Smart Inc., à Vancouver,

   jusqu'à quatre-vingt-dix-sept (97).

           Je suis consultant depuis ce temps-là et à

   titre de consultant même, j'ai été directeur

   général du Fonds en efficacité énergétique de deux
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   mille un à deux mille cinq (2001-2005). Les clients

   en efficacité énergétique, il y en a parmi les

   gouvernements et les utilités à travers le Canada

   et ailleurs.

Q. [4] Quel est le mandat qui vous a été confié dans

   le présent dossier par Gazifère?

R. Développer un plan global en efficacité énergétique

   et assister à la mise en oeuvre et l'évaluation des

   programmes.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors je demanderais à la Régie de reconnaître

   monsieur Finet comme expert en matière d'efficacité

   énergétique et de gestion axée sur la demande.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie le reconnaît.

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [5] Monsieur Finet, les pièces ayant trait au Plan

   global en efficacité énergétique, incluant votre

   témoignage, ont été déposées sous la cote GI-4,

   Documents 1 à 6.2; est-ce que ces pièces ont été

   préparées par vous ou sous votre supervision?

R. Oui.

Q. [6] Avez-vous des amendements à apporter à ces

   pièces?

R. Oui, une erreur s'est glissée dans la réponse 13 de
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   mon témoignage, GI-4, Document 6; il y est

   mentionné que Gazifère a fourni des panneaux

   réflecteurs de chaleur à une coopérative

   d'habitation à la demande de l'ACEF de l'Outaouais

   et ce n'est pas le cas. Nous avons d'ailleurs fait

   état de cette erreur dans la réponse à la question

   12.4.1 de OC/ACEF, à la pièce GI-7, Document 3,

   page 15.

Q. [7] Alors adoptez-vous l'ensemble de ces pièces

   telles qu'amendées comme étant votre témoignage

   écrit pour les fins de la présente audience?

R. Oui.

Q. [8] Selon la preuve qui a déjà été déposée,

   Gazifère fait différentes demandes de changement à

   son Plan global en efficacité énergétique pour deux

   mille six (2006). Je ne vous demanderai pas de les

   reprendre, elles sont exposées dans votre

   témoignage; je vais revenir seulement sur certaines

   petites questions.

           En ce qui a trait au programme Appui aux

   initiatives - Optimisation énergétique des

   bâtiments et suite aux commentaires de la Régie et

   des intervenants, est-ce que vous maintenez votre

   proposition à l'effet que Gazifère offre une

   contribution financière de trente-cinq sous (35 ¢)
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   le mètre cube économisé, jusqu'à concurrence d'un

   maximum de soixante-dix pour cent (70 %) du coût

   des mesures?

R. Oui, je crois qu'il est important de rappeler que

   nous avons précisé, dans une réponse donnée à la

   FCEI, à la pièce GI-8, Document 2, page 2, dans le

   cadre de la phase 1, à l'effet que depuis le dépôt

   du PGEÉ 2006, Gazifère a établi à dix mille dollars

   (10 000 $) le maximum de sa contribution financière

   par client, nonobstant le maximum de contribution

   de soixante-dix pour cent (70 %) du coût des

   mesures. Donc il y a un cap de dix mille dollars

   (10 000 $) de toute façon.

   (9 h 15)

Q. [9] En ce qui a trait au programme de location de

   générateurs d'air chaud certifiés ÉnergyStar,

   encore une fois est-ce que vous maintenez votre

   proposition de réviser le taux d'opportunisme à la

   baisse, soit de quatre-vingt-cinq pour cent (85 %)

   à vingt-cinq pour cent (25 %)?

R. Oui. D'ailleurs c'était expliqué plus en détail

   dans mon témoignage GI-4 document 6 page 4 de 7, où

   on explique qu'on a essayé de comparer avec

   d'autres programmes; il n'y a pas d'autres

   programmes, il n'y a pas d'autres distributeurs
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   avec des programmes de location. Donc, et ce qu'on

   pouvait trouver de plus comparable, c'était...

   similaire, c'était avec Gaz Métro. Et donc, c'est

   pour ça qu'on a transposé, qu'on suggère de

   transposer à vingt-cinq pour cent (25 %) comme taux

   d'opportunisme. En faisant fi du... Donc, c'est le

   fait que Gazifère met à la disposition du PGEÉ son

   programme d'allocation c'est à part, là finalement,

   donc... quoique le taux d'opportunisme devrait être

   le même que celui de Gaz Métro.

Q. [10] Là vous parlez, quand vous parlez du vingt-

   cinq pour cent (25 %), vous parlez du taux

   d'opportunisme dans le marché existant?

R. Oui. Euh non, dans la nouvelle construction, passer

   de quatre-vingt-cinq à vingt-cinq pour cent.

Q. [11] Exact.

R. Pour le marché existant...

Q. [12] Pour le marché existant, qu'en est-il?

R. Bien, ça c'est suite à une étude interne, donc

   c'est encore plus probant que les chiffres des

   autres distributeurs; c'est donc suite aux demandes

   qui ont été faites par les clients qu'on a établi

   ce taux d'opportunisme là.

Q. [13] À combien?

R. Pour le marché existant, c'était six pour cent
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   (6 %)?

Q. [14] Oui, c'est bien ça. Dans la décision D-2006-

   58, qui a été rendue à l'égard de la phase 1, la

   Régie a demandé à Gazifère d'étudier la question

   des taux d'opportunisme, et finalement, en

   comparaison avec les taux utilisés dans le cas de

   programmes similaires implantés par d'autres

   distributeurs, et de réviser ces taux-là le cas

   échéant, et de faire état des résultats de cette

   analyse lors de la demande de budget deux mille

   sept (2007) du PGEÉ. Est-ce que je dois comprendre,

   suite à votre témoignage, que Gazifère a déjà

   procédé à ces analyses-là?

R. Oui, on a déjà fait l'exercice dans le cadre de

   cette phase-là.

Q. [15] Dans cette même décision, la Régie demande à

   Gazifère d'examiner la possibilité d'élargir

   l'offre de panneaux réflecteurs de chaleur au

   logement social, et de rendre compte des résultats

   de cette analyse lors de la demande de budget deux

   mille sept (2007) pour le PGEÉ. Est-ce que ces

   analyses-là ont déjà été effectuées?

R. Avant même de compléter le développement du plan

   global en efficacité énergétique, donc pendant

   l'été dernier, donc il y a au-dessus d'un an, on a
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   fait des consultations avec les différents

   intervenants du milieu pour se rendre compte, pour

   se faire dire qu'il y avait peu ou pas du tout de

   logements sociaux chauffés au gaz naturel.

   Cependant, on a quand même démontré notre intérêt

   et on sera toujours prêt à aider des logements

   sociaux dans la mesure où il y aurait par exemple

   un bâtiment chauffé à l'huile qui se convertirait

   au gaz naturel; on serait très heureux d'intervenir

   et de pouvoir proposer des mesures d'économie

   d'énergie le cas échéant, mais il n'y en a tout

   simplement pas. Et ce n'est pas parce qu'on n'a pas

   essayé, on a rencontré la fédération, les

   coopératives d'habitations, des gens du milieu du

   logement social et il n'y en a pas.

Q. [16] Donc, je comprends de votre témoignage que

   l'analyse elle a été faite.

R. Oui.

Q. [17] Je vous remercie.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Ceci complète mes questions, Monsieur le président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Tremblay. Maître Plourde, pour l'ACIG,

   avez-vous des questions? Il n'y a pas de questions.

   Maître Turmel, je crois que vous avez des
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   questions.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [18] Alors bonjour, André Turmel pour la FCEI.

   Madame Vandal-Parent, je vais juste revenir sur

   votre témoignage de ce matin, où vous avez pris

   beaucoup de temps pour expliquer, même vous avez

   reculé jusqu'à mil neuf cent quatre-vingt-trois

   (1983) pour expliquer un peu qu'à l'époque vous

   aviez peu de clients résidentiels ou de nouvelles

   constructions, pour finalement aboutir à

   aujourd'hui, et corrigez-moi si je me trompe. J'ai

   bien retenu que, dans le programme Novoclimat

   actuel, celui à mille cinq cents dollars (1500 $) à

   peu près là, que vous avez déjà eu un certain, vous

   étiez fière ce matin d'affirmer que vous aviez un

   très bon succès à quarante-quatre (44) maisons

   connectées ou, comment dire, intégrées au nouveau

   programme. C'est exact?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. C'est exact.

Q. [19] Donc, et ça, vous concluez ça, et avant ça

   vous aviez affirmé que, je pense, vous avez

   maintenant quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) des

   nouvelles constructions...

R. Constructions dans l'Outaouais.
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Q. [20] ... dans l'état actuel dans le marché de

   l'Outaouais. C'est exact?

R. C'est exact.

Q. [21] Donc, ça va bien, pour vous.

R. Oui, mais ça ne continuera pas d'aller bien.

Q. [22] Et je vous félicite...

R. Merci.

Q. [23] ... d'ailleurs à cet effet. Non, mais c'est

   parce que d'un côté vous affirmiez ça, et là vous

   nous dites par ailleurs - bon, pour le futur, vous

   nous dites... vous laissez entendre qu'un

   développeur, un très grand développeur, peut-être

   le plus gros de la région, laisse entendre, et je

   vais revenir là-dessus, que s'il n'a pas la même

   chose qu'Hydro-Québec, lui, c'est bien de valeur,

   il va aller à l'électricité.

R. C'est ça.

Q. [24] Dans quel contexte il vous a dit ça? Est-ce

   que vous avez une lettre pour... ou c'est

   simplement... ou vous affirmez ce que vous croyez

   qu'il a dit, ou... Je veux juste comprendre.

R. Non, non, non, non. Excusez là, mais on n'affirme

   pas des choses comme ça.

Q. [25] O.k.

R. J'ai... la seule lettre que j'ai écrite et qui fait
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   état de ça, je crois que c'est à l'Agence de

   l'efficacité énergétique que je l'ai écrite, et

   leur demandant de suspendre la facturation de

   Chabitat jusqu'au moment où on recevrait la

   décision de la Régie quant à notre demande

   d'augmenter la subvention. Parce que si on n'a pas

   l'approbation de la Régie, Chabitat va construire

   le restant de son programme de ses deux mille

   (2000) maisons à l'électricité.

           Pourquoi? Parce que si on n'a pas

   l'approbation de la Régie, cela va vouloir dire que

   les trente-six (36), parce qu'il y en a trente-six

   (36) de Chabitat, les trente-six (36) qui nous

   viennent de  Chabitat, Chabitat va être obligé de

   payer mille cent quatre-vingt-cinq (1185 $) fois

   trente-six (36) à l'Agence de l'efficacité

   énergétique. Et non seulement ça, elle se prive

   pour les trente-six (36), elle se priverait de sept

   cent cinquante (750 $) qui vient de Hydro-Québec.

   Elle se priverait aussi d'un autre cinq cents

   (500 $) qui irait au client qui a acheté cette

   maison-là.

Q. [26] Donc, je comprends que, malgré le fait que

   vous occupiez une place prédominante dans le marché

   de la nouvelle construction, vous me dites
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   aujourd'hui que vous êtes obligée de requérir à la

   Régie une augmentation de cent soixante-huit pour

   cent (168 %) à l'égard de ce programme-là pour

   « accoter » le programme d'Hydro-Québec parce que

   sinon...

R. Non, ce n'est pas pour accoter. C'est pour que

   Gazifère soit sur le même plan, le même plan au

   niveau d'offres de contributions pour pouvoir

   concurrencer. Qui a créé ça? Qui a créé la

   situation aujourd'hui? C'est le fait qu'il n'y a

   pas uniformité dans les contributions. Et j'espère

   qu'avec la nouvelle politique énergétique du

   Québec, et qui demande un plan d'ensemble

   d'efficacité énergétique, que les contributions à

   ce moment-là vont être uniformisées.

           Mais en attendant, il faut qu'on fasse

   quelque chose, parce que si on ne fait pas quelque

   chose, on va perdre notre nouvelle construction.

   Puis ce n'est pas uniquement Chabitat. J'ai appris

   de l'Agence de l'efficacité énergétique que le plus

   gros constructeur en Outaouais, Brigil

   Construction, a demandé à rencontrer l'Agence de

   l'efficacité énergétique pour avoir des

   renseignements sur le programme Novoclimat.

           C'est donc dire que maintenant on va avoir
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   les deux plus gros constructeurs de l'Outaouais qui

   vont faire Novoclimat. Pensez-vous qu'ils vont le

   faire au gaz naturel si Hydro-Québec offre des

   subventions de trois mille neuf cent trente-cinq

   (3935 $) quand nous on offre un mince mille cinq

   cents (1500 $)?

Q. [27] Madame Vandal Parent, je veux juste vous

   rappeler la décision, puis je voudrais entendre un

   peu votre commentaire; la décision de la Régie dans

   le présent dossier, en phase 1, le même banc

   d'ailleurs, à la page 16, puis je vais vous le

   lire, là.

R. Oui.

Q. [28] Page 16 de la décision, et je cite :

                Compte tenu des réponses obtenues de

                Gazifère aux questions de certains

                intervenants, et tenant compte du fait

                que les clients de Gazifère, par les

                tarifs, ne peuvent absorber le même

                niveau de dépenses, la Régie demeure

                prudente quant à l'établissement du

                niveau d'aide financière...

   Bon, et là on parlait d'un autre programme.

           Moi je veux avoir un peu votre commentaire;

   est-ce que... parce que j'ai quand même votre
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   commentaire sur ce que la Régie a dit,

   premièrement, et deuxièmement, hier j'entendais les

   gens de Gazifère dire qu'ils étaient uniques par le

   fait que c'était un petit joueur, qu'il fallait

   être compréhensif à leur égard, qu'il fallait

   évidemment le traiter d'une manière totalement

   différente. Et je comprends qu'aujourd'hui vous

   demandez d'avoir un peu le programme, la Cadillac

   du programme d'Hydro-Québec. C'est ça qu'il faut

   comprendre de votre demande.

R. Pas du tout. Pas du tout. Ça c'est pousser, ça

   c'est de la mauvaise foi que vous avez là.

Q. [29] Bien, écoutez...

R. Regardez là, moi je vous ai dit - je vous ai ramené

   avant dix-neuf cent quatre-vingt-dix (1990), quels

   étaient nos résultats à ce moment-là. C'est là

   qu'on va retourner si on n'a pas ça. C'est très peu

   payer pour ce qui s'en vient si on ne l'a pas.

Q. [30] Avez-vous une étude qui dit que ce que vous

   affirmez...

R. J'ai trop peur de faire une étude sur ça, là, on ne

   veut pas retourner à quatre clients par année dans

   la nouvelle construction, alors qu'il ne reste plus

   de conversion ou presque plus de conversion à

   faire. On va arriver devant la Régie avec cent
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   (100), cent cinq (105) nouveaux clients par année?

   Non, non, on ne veut pas retourner là. On veut

   garder - puis pour que ça soit... on ait toujours

   les tarifs les plus bas au Québec en gaz naturel

   parce que... on a les tarifs les plus bas comme

   c'est là au niveau résidentiel, dans tout le

   Québec.

           Alors, on veut rester à ce niveau-là. Puis

   si on perd toutes les nouvelles constructions qu'on

   ne peut plus ajouter à notre base, ce n'est pas ça

   qui va se produire. Quand une entreprise ne croit

   pas, quand une entreprise ne va pas de l'avant,

   elle ne reste pas au statu quo, elle recule.

   (9 h 27)

Q. [31] Dans le programme Marché affaires, tout à

   l'heure, monsieur Finet y a fait référence, la

   pièce GI-4, cette pièce-là a été révisée donc le

   trois (3) octobre par l'ajout, le programme initial

   qui a été déposé ne prévoyait pas de - comment dire

   - d'aide financière maximale, et vous avez répondu

   tout à l'heure que c'était peut-être, en tout cas,

   suite à une des questions d'intervenant, c'est

   exact? Je veux juste bien comprendre qu'est-ce qui

   vous a amené à mettre ce montant de dix mille

   dollars (10 000 $)? Ça aurait pu être cinq mille
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   dollars (5000 $) ou huit mille dollars (8000 $). Et

   combien de clients potentiels pourraient être visés

   par ce cap-là?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Ce qu'on a fait un peu, c'est pour... Bon. C'est

   suite à des discussions à l'interne avec Gazifère.

   Et compte tenu de nos budgets, on a fixé à dix

   mille dollars (10 000 $) le maximum. Et, ça, c'est

   pour justement limiter les contributions envers les

   grosses institutions et les plus gros clients et

   favoriser davantage la participation de petites et

   moyennes entreprises.

Q. [32] O.K. Mais dans ce programme-là, vous visez de

   toute façon vingt-cinq (25) clients...

R. Oui.

Q. [33] ... en général pour des économies moyennes de

   dix mille mètres cubes (10 000 m3). C'est ça?

R. Oui.

Q. [34] Donc, dix mille mètres cubes (10 000 m3) à

   trente-cinq sous (35 ¢) que vous proposez, ça donne

   trois mille cinq cents dollars (3500 $)?

R. Oui.

Q. [35] Alors, il y en a combien qui pourraient être

   visés par... Parce que ce que je veux voir avec

   vous, c'est, est-ce que ce plafond-là est un peu,
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   est-il bien, bien...

R. Adéquat.

Q. [36] Adéquat, compte tenu qu'on semble très très

   loin de la réalité moyenne que vous décrivez?

R. On l'a déjà appliqué. On a une commission scolaire

   qui a plusieurs bâtiments, donc des consommations

   plus grosses que la moyenne, et on a l'a limité à

   dix mille dollars (10 000 $) la contribution

   financière. Donc, oui, c'est réaliste et c'est,

   quant à moi, adéquat.

Q. [37] Il y en a combien sur vingt-cinq (25) clients?

   Est-ce qu'on parle de un ou deux, trois, ou plutôt

   de quinze (15) clients?

R. Que ça va s'appliquer?

Q. [38] Oui. C'est-à-dire, qui pourraient être

   affectés par ce plafond-là.

R. En potentiel, c'est beaucoup plus que ça. Il y a

   beaucoup plus de clients qui consomment des grandes

   quantités de gaz dans l'Outaouais. Donc, il y a un

   paquet d'hôpitaux, d'écoles, et caetera, pour

   lesquels ça peut s'appliquer ce cap-là. Oui.

   Combien? Je ne le sais pas. Sur les vingt-cinq (25)

   clients, c'est un cas type avec des moyennes du

   client. Donc, ce n'est pas faisable de vous dire

   exactement combien parmi ces vingt-cinq (25)
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   clients-là qu'on cible.

Q. [39] Mais les vingt-cinq (25) clients ont quand

   même une moyenne de dix mille mètres cubes

   (10 000 m3)?

R. Oui.

Q. [40] Donc, j'imagine, la commission scolaire dont

   vous faites référence, c'est combien, eux, leur

   moyenne?

R. Il y en a qui ont des plus gros bâtiments, il y en

   a qui ont des petits bâtiments. Un cégep, par

   exemple, ça peut être quatre, cinq cent mille

   mètres cubes (400/500 000 m3) par année. Donc,

   c'est ça, s'ils vont économiser vingt (20 %),

   trente pour cent (30 %), donc comme ça se fait,

   donc c'est beaucoup de mètres cubes.

Q. [41] Donc, ça risque de s'appliquer aux « grands

   institutionnels », entre guillemets.

R. C'est ça, on veut limiter surtout les...

Q. [42] Les commissions scolaires.

R. Oui. On veut la réserver pour ceux qui en ont plus

   besoin.

Q. [43] O.K. Merci. Juste, on me faisait remarquer, on

   parle du marché affaires, est-ce que

   l'institutionnel est visé dans ce programme qu'on

   appelle Marché affaires?
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R. Oui.

Q. [44] Sauf l'industriel?

R. C'est tout sauf la grande industrielle.

Q. [45] O.K. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Maître Beaulne-Bélisle pour

   le GRAME, avez-vous des questions?

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

Q. [46] Bonjour. Donc, j'ai quelques questions à

   adresser à monsieur Finet. Donc, bonjour, Monsieur

   Finet.

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Bonjour.

Q. [47] À la pièce GI-4 document 6 page 3, vous

   indiquez que si la contribution de Gazifère passait

   de trente-cinq cents (35 ¢) à vingt-cinq cents

   (25 ¢) par mètre cube économisé, la participation

   prévue au programme Appui aux initiatives -

   Optimisation énergétique des bâtiments chuterait de

   vingt-cinq (25) clients à quinze (15) clients.

   Donc, le programme actuel permet-il de financer

   parmi les mesures proposées par les clients même

   celles qui ont une PRI de moins d'un an? Est-ce

   qu'il y a une distinction qui est faite à cet

   égard?
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R. En ce moment, il n'y a aucune distinction qui est

   faite à l'égard de la PRI des mesures.

Q. [48] Donc, si le programme était modifié de façon à

   ne plus financer les mesures ayant une PRI de moins

   d'un an, quel devrait être, selon vous,

   approximativement pour l'instant le montant qui

   devrait être accordé par mètre cube pour conserver

   approximativement, je me répète, donc pour

   conserver le même nombre de clients et même pour

   obtenir plus d'économies par client?

R. Si je comprends bien votre question, c'est que vous

   voulez que j'établisse, que je vous dise combien

   qu'on va donner, qu'on pourrait donner par mètre

   cube selon les PRI?

Q. [49] Oui.

R. En fonction des PRI?

Q. [50] Oui.

R. Je ne pourrais pas vous dire ça comme ça à brûle-

   pourpoint de dire, tant de cents à deux ans, tant

   de cents à trois ans, tant de cents quatre ans, je

   n'ai aucune idée pour le moment. Mais je sais que

   c'est quelque chose qui est envisageable. Je sais

   que le Fonds en efficacité énergétique et Hydro-

   Québec ont des subventions qui sont croissantes,

   là. Il y en a où il y a d'autres utilités aussi.
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   C'est en fonction du nombre de mesures, pas

   nécessairement en fonction de la PRI. C'est

   possible. Oui, c'est quelque chose de faisable.

   Nous, on a suggéré ça pour garder quelque chose de

   simple à gérer qui était universel, qui était

   simple à comprendre, aussi à communiquer.

Q. [51] Donc, si on augmente le financement, par

   exemple, à quarante-cinq (45) ou cinquante sous

   (50 ¢) par mètre cube, mais qu'on n'exclut du

   financement les mesures rentables, donc en moins

   d'un an, est-ce qu'on serait alors dans une

   meilleure posture pour parler d'un taux... bien, en

   fait, est-ce que ce serait une solution qui serait

   envisageable?

R. Ça serait un petit peu plus compliqué à gérer. Est-

   ce que ça pourrait être plus coûteux? Peut-être.

   Mais ce serait... mais c'est quelque chose qui est

   possible. C'est des choses qui sont faisables.

   Cependant, nous, pour la, on a opté pour la

   simplicité, un peu comme Gaz Métro, si vous voulez,

   dans le cadre de leur programme d'Aide à

   l'implantation de mesures qui est vingt-cinq sous

   (25 ¢) du mètre cube économisé, point. Il y a

   d'autres utilités qui... d'autres distributeurs qui

   ont d'autres patterns, d'autres barèmes, donc soit
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   en fonction de la PRI, soit en fonction du nombre

   de mesures, du pourcentage d'économies d'énergie.

   Mais encore là, du pourcentage d'économies

   d'énergie, ça devient un peu plus complexe. On

   prend une base de référence arbitraire. C'est une

   autre histoire.

Q. [52] Donc, est-ce que, selon vous, si je reprends

   donc l'hypothèse, par exemple, à quarante-cinq sous

   (45 ¢) du mètre cube économisé, mais qu'on exclut

   du financement les mesures du PRI de moins d'un an,

   en considérant que, là, ces mesures doivent être

   réalisées par le client, les mesures de PRI de

   moins d'un an, est-ce que c'est vrai donc, selon

   vous, qu'on aura pour un budget relativement

   similaire baissé significativement les taux

   d'opportunisme et permis d'atteindre des objectifs

   d'économies d'énergie plus ambitieux?

R. Je veux juste dire, ce n'est pas si simple que ça

   intervenir dans ce marché-là. Il n'y a pas

   seulement que la notion d'argent. Il y a les autres

   aspects aussi comme les outils de calcul

   d'évaluation de ces économies d'énergie-là.

   D'ailleurs, il y a différentes barrières à

   l'adoption de mesures d'économies d'énergie. Si

   c'était possible de, avec un même budget donné de

   R-3587-2005                       PANEL 4 - GAZIFÈRE

   R-3611-2006                    Contre-interrogatoire

   17 octobre 2006       - 48 -   Me K. Beaulne-Bélisle

   changer le type d'aide financière en réduisant

   celles pour les PRI plus courtes puis en augmentant

   celles pour les PRI plus longues, peut-être. En

   vous donnant exactement quel chiffre pour combien

   de PRI? En ce moment, je ne serais pas capable de

   vous dire exactement. Mais je sais, c'est une

   solution, une alternative envisageable.

Q. [53] Et pour une autre alternative peut-être, que

   pensez-vous de l'idée du GRAME qui serait d'offrir

   vingt sous (20 ¢) par mètre économisé pour les

   mesures ayant une PRI de moins d'un an et puis

   augmenter la subvention pour celles qui ont une PRI

   de plus d'un an?

R. Oui, comme je vous dis, on peut le considérer.

   C'est quelque chose de... Mais il faudrait regarder

   aussi quand même d'autres paramètres comme mettre

   un cap comme on parlait tantôt de dix mille dollars

   (10 000 $) pour limiter les trop grandes

   contributions, si vous voulez, qui ferait une

   ponction énorme dans nos budgets. Qu'un client

   puisse avoir la moitié du budget du programme, ça

   ne ferait pas trop souhaitable. Donc, c'est pour ça

   qu'il faut regarder différents paramètres justement

   aussi quand on établit ça.

   (9 h 37)
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Q. [54] J'ai une autre question, qui touche le même

   programme Appui aux initiatives - Optimisation

   énergétique des bâtiments. Et puis à la pièce GI-4,

   Document 6.2, page 1 de 17, il est indiqué pour ce

   programme un taux d'opportunisme de zéro (0). Donc

   le GRAME s'interroge à savoir est-ce que ce n'est

   pas un peu bas, et puis est-ce que cela tient

   compte du fait que certaines mesures ayant une plus

   faible PRI auraient normalement été mises en oeuvre

   par certains clients?

R. Ce n'est pas d'hier que Gazifère fait des efforts

   pour essayer de faire implanter des mesures dans le

   secteur commercial et institutionnel en Outaouais

   et on n'a pas eu de participants, donc on n'a pas

   eu de résultats. Donc c'est pour ça qu'on a établi

   le taux d'opportunisme à zéro (0), parce que,

   malgré nos efforts, il n'y a pas eu de, à l'époque,

   compte tenu du niveau de subventions qu'on offrait

   aussi à l'époque, il n'y a pas eu de participation

   donc l'activité en matière d'efficacité énergétique

   d'implantation de mesures dans ce marché-là était,

   quant à nous, selon les résultats obtenus,

   marginale.

Q. [55] O.K., merci. Et une autre question, en fait,

   dans votre témoignage, au document GI-4, Document
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   6, je vous cite, vous dites :

                Nous prévoyons la fin de...

   du programme Novoclimat,

                ... de ce programme pour le 31

                décembre 2007, à la veille de la mise

                à jour de la réglementation en matière

                d'efficacité énergétique dans la

                nouvelle construction au Québec.

   Donc le GRAME s'interroge à savoir si vous avez

   prévu un prolongement automatique du programme

   Novoclimat si la nouvelle réglementation devait

   entrer en vigueur après le premier (1er) janvier

   deux mille huit (2008).

R. Bien, c'est certain qu'on va s'adapter au fur et à

   mesure. Si jamais l'Agence et la Régie du bâtiment

   et, bon, le processus réglementaire était retardé

   et qu'il fallait retarder de six mois, bien, on

   pourrait quand même extensionner, là, de toute

   façon, j'imagine aussi que là, on va se mettre à

   discuter du plan d'ensemble en efficacité

   énergétique.

           Je sais que Hydro-Québec aussi avait

   l'intention de faire ce qu'on appelle en anglais un

   peu un « phase out » de ces subventions au fur et à

   mesure qu'on approcherait de la réglementation.
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   Donc on a un forum maintenant où on peut discuter

   de ces choses-là et de se coordonner tous ensemble,

   qui interviennent dans le marché au Québec. Mais je

   souhaite que la réglementation arrive le plus tôt

   possible quand même.

Q. [56] Alors on se demandait s'il serait possible

   pour vous de prendre un engagement d'évaluer

   sommairement un scénario à quarante-cinq sous par

   mètre cube (45 ¢/m3) mais en enlevant le

   financement pour les mesures en date, en moins d'un

   an, donc faire une hypothèse sommaire, d'ici par

   exemple demain, ou quelque chose comme ça?

R. Oui, on va vous proposer une ou deux alternatives,

   je ne sais pas. On va voir, là, je vais regarder ça

   si vous voulez, moi, j'ai rien contre, à moins que

   maître...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Écoutez, est-ce que, si c'est un engagement auquel

   vous êtes en mesure de répondre et que vous n'avez

   pas d'objection à y répondre, il n'y a pas de

   problème.

R. Non, j'en ai jasé avec Lucie.

Q. [57] Et vous seriez en mesure de produire, d'ici la

   fin des audiences, de produire la réponse à cet

   engagement-là?
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R. Oui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Très bien. Alors pouvez-vous le reformuler, s'il

   vous plaît?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça serait l'engagement numéro 3.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Donc prendre l'engagement d'évaluer sommairement un

   scénario à quarante-cinq sous par mètre cube

   (45 ¢/m3) économisé mais en oubliant, ou en

   enlevant, en fait, le financement pour les mesures

   rentables en moins d'un an.

R. Ce que vous dites, c'est quarante-cinq cents (45 ¢)

   pour plus que un an puis zéro (0) pour moins que un

   an, exactement ça. Je pensais que dans votre

   discours, vous parliez de ne pas nécessairement

   éliminer complètement le premier palier pour les

   mesures plus rentables?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Donc, juste pour préciser, en fait, peut-être un

   scénario avec vingt sous (20 ¢) pour les programmes
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   de, les mesures de PRI de moins d'un an et

   quarante-cinq sous (45 ¢) au-delà du un an, et puis

   un autre scénario dans lequel, finalement, on

   augmenterait la subvention pour les mesures de PRI

   de plus d'un an, et puis, bon, diminuer mais d'une

   façon que ce soit aussi rentable.

R. Bon...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Votre deuxième demande a besoin d'être précisée.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Oui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Parce que diminuer puis augmenter, ça ne veut pas

   dire grand chose.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Effectivement. Donc ce serait de faire un scénario

   où vous... pardon... en fait, où vous arrivez au

   même résultat mais pour moins cher, donc...

R. O.K.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [58] Dans vos mesures, Monsieur Finet, ce que vous

   avez, vous dites que vous pouvez répondre en une

   journée parce que comme on est sur le plan en

   efficacité énergétique, il faudrait que ça vienne

   vite...
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R. Oui.

Q. [59] ... pour pas qu'on se retrouve dans trois

   jours avec ça.

R. Oui, oui.

Q. [60] Vous avez suffisamment d'information pour le

   moins d'un an puis ce genre de choses-là...

R. Bien, je ne sais pas exactement ce que... donc il

   faut que j'essaie un peu de prévoir ce que ça

   aurait comme effet sur le cas type, puis ça veut

   dire qu'il va falloir prendre en compte qu'il va y

   avoir, ou il pourrait y avoir autant des

   participants avec des mesures de moins d'un an

   qu'avec des mesures de plus d'un an. Donc ça ne

   serait pas nécessairement, là, ça ne

   transparaîtrait pas nécessairement à travers un cas

   type, qui est un peu un « one size fits all » des

   participants de différents types. Ça fait que ça va

   être... en tout cas...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Louise Tremblay, pour Gazifère. Ce que je crois

   comprendre là, c'est qu'il y a peut-être, que c'est

   possible de répondre, de tenter de répondre aux

   engagements mais je comprends qu'il y aura

   probablement certaines réserves, ou que ça ne sera

   peut-être pas aussi révélateur ou aussi...
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R. Bien, on peut faire l'exercice quand même, il n'y a

   personne qui va perdre quoi que ce soit, mais...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Puis s'il y a des difficultés, de toute façon, si

   on a des éclaircissements à obtenir, on va

   s'organiser pour tenter de répondre aux

   préoccupations du GRAME.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Merci.

   E-3 :   Présenter différents scénarios quant aux

           mesures de PRI de moins et de plus d'un an

           et de l'effet du niveau de subvention sur

           ces dernières (à la demande du GRAME)

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, merci. J'inviterais maître Lussier, pour

   OC/ACEF.

   (9 h 45)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors bonjours, Monsieur le Président, Madame,

   Monsieur les régisseurs, Stéphanie Lussier pour OC-

   ACEF.

Q. [61] Bonjour, Madame Vandal-Parent. Bonjour,

   Monsieur Finet. J'aimerais savoir si vous êtes au
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   courant du fait que Enbridge Gas Distribution a

   accepté de répartir quatorze pour cent (14 %) de

   son budget du PGEÉ résidentiel au programme ciblant

   la clientèle à faible revenu, est-ce que c'est un

   fait par rapport auquel vous êtes au courant?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Je sais qu'Enbridge vient de terminer une audience

   générique récemment; à propose du quatorze pour

   cent (14 %), je n'étais pas au courant

   spécifiquement. Cependant, je sais qu'ils ont un

   intérêt envers la clientèle à faible revenu et je

   sais d'ailleurs, je sais qu'ils vont faire d'autres

   initiatives envers cette clientèle-là en deux mille

   sept (2007) incluant l'installation de panneaux

   réflecteurs de chaleur donc - je ne pouvais m'en

   empêcher - comme on fait au Québec, d'ailleurs,

   comme on fait de façon un peu précurseur au Québec.

Q. [62] A la question 12.1) d'Option consommateurs

   donc du document GI-7, document 3, Gazifère répond

   que Gazifère continue de suivre de très près toutes

   les interventions d'Enbridge Gas Distribution

   auprès de sa clientèle afin de pouvoir s'inspirer

   des programmes d'Enbridge Gas Distribution,

   qu'Enbridge Gas Distribution pourrait mettre en
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   place à l'égard de la clientèle à faible revenu.

   Est-ce qu'en conséquence, Gazifère a considéré

   dédier un pourcentage semblable au programme

   spécifiquement adressé à la clientèle à faible

   revenu?

R. Bien, vous référez au quatorze pour cent (14 %),

   mais non, on l'a pas... parce qu'on n'était pas au

   courant de un, du quatorze pour cent (14 %)

   spécifiquement, cependant, ce qu'on sait, c'est

   qu'Enbridge envisage différentes choses incluant le

   remplacement d'équipements, entre autres, chauffe-

   eau et générateur à air chaud chez les clients à

   faible revenu et qu'on suit... je sais qu'ils ne

   l'ont pas fait encore mais on suit ce qu'ils font.

Q. [63] Ma prochaine fait suite à la réponse de

   Gazifère à la question 3.3 du document GI-2,

   document 1, c'était des demandes de renseignements

   posées par OC-ACEF concernant la demande

   d'approbation du plan d'approvisionnement et la

   question c'était :

                Please explain how the changes in

                average use are affected by the volume

                reduction resulting from the PGEÉ.

   Et Gazifère a répondu :

                La réduction des volumes provenant du
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                PGEÉ affecte nécessairement l'usage

                moyen de la clientèle de Gazifère.

                Lorsque Gazifère projette les volumes

                2007, elle utilise un usage moyen

                historique comprenant déjà l'impact du

                PGEÉ, 2001 à 2005. Gazifère doit

                réduire des volumes projetés avec cet

                usage moyen, l'impact du PGEÉ prévu

                pour 2006 et 2007.

   Pour faire suite à cette question et à cette

   réponse, est-ce qu'il y aura un ajustement pour les

   changements relatifs à l'usage moyen par client

   pendant la période d'application du mécanisme

   incitatif?

   Mme LISE VANDAL-PARENT :

R. Vous parlez, là, les volumes sont projetés à partir

   de l'utilisation moyenne historique puis le

   programme d'efficacité énergétique est pris en

   compte pour les années à venir, une fois que ça, ça

   a été calculé. Je ne sais pas si je réponds à votre

   question, là.

Q. [64] De quelle façon Gazifère va-t-elle prendre en

   considération les modifications au niveau des

   changements relatifs à l'usage moyen par client

   dans le cadre de ce... ou en fait, pendant la
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   période d'application du mécanisme incitatif?

R. Ah! De la même façon, de la même, même façon.

Q. [65] Donc, aucune modification n'est prévue à cet

   effet?

R. Aucune.

Q. [66] D'accord. Merci. Ça complète nos questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Neuman pour SÉ/AQLPA?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques et

   l'Association québécoise de lutte contre la

   pollution atmosphérique, l'AQLPA.

Q. [67] Juste une précision concernant le programme

   Novoclimat. Les quarante-quatre (44) clients qui se

   sont déjà manifestés pour l'année deux mille six

   (2006) et dont je comprends qu'il y en a trente-six

   (36) qui viennent du grand promoteur qui a été

   mentionné précédemment, ces quarante-quatre (44)

   clients sont quarante-quatre (44) clients fermes

   donc qui se sont déjà inscrits au programme

   inconditionnellement ou qui attendent d'avoir une

   indication de Gazifère quant à la décision qui sera

   rendue par la Régie quant au niveau de la

   subvention?
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   Mme LISE VANDAL-PARENT :

R. Ce sont des maisons qui sont présentement, qui sont

   construites, si vous voulez, en chantier ou

   construites ou déjà même habitées, il y en a

   quelques-unes. On a une demande pour quinze (15)

   certificats à ce jour, à peu près.

Q. [68] O.K. D'accord. Et donc, O.K., donc, mais si je

   comprends bien, ces clients, dans ces quarante-

   quatre (44) cas, le client accepte la subvention

   telle qu'elle se trouve actuellement mais attend ou

   espère qu'elle soit modifiée de la manière que vous

   demandez à la Régie, notamment, quant à la

   contribution à l'AEE, c'est bien ça?

R. Mais disons que le client, comme tel, n'est peut-

   être pas au courant de ce qui se passe, comme c'est

   là, chez Hydro-Québec. Là, ce qui nous préoccupe,

   nous, c'est l'entrepreneur.

Q. [69] Oui.

R. O.K.

Q. [70] Oui.

R. Mais c'est l'entrepreneur qui aimerait aussi que

   son client, qu'il puisse offrir à son client un

   deux mille dollars (2 000 $) au lieu du mille cinq

   cents (1 500 $), O.K, au niveau du client.

Q. [71] O.K. Quand je parle... O.K., je parle à la
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   fois du client et de l'entrepreneur...

R. Et de l'entrepreneur.

Q. [72] O.K. Mais, actuellement, ces maisons sont

   construites...

R. Oui.

Q. [73] ... sous le régime de subventions tel qu'on le

   connaît actuellement?

R. C'est exact.

Q. [74] Et, bon, avec l'Agence de l'efficacité

   énergétique qui retient sa facturation...

R. C'est exact.

Q. [75] ... en attendant la décision de la Régie et

   les clients et les entrepreneurs sont informés des

   deux possibilités, c'est-à-dire soit que votre

   proposition soit rejetée et donc il s'en suivra une

   facturation...

R. Oui.

Q. [76] ... de la part de l'Agence de l'efficacité

   énergétique, soit qu'il sera accepté, et dans ce

   cas, que la contribution à l'Agence de l'efficacité

   énergétique et la subvention qu'offre Gazifère

   seront modifiées en conséquence?

R. Je dirais que l'entrepreneur est au courant, oui.

Q. [77] D'accord. En ce qui concerne le programme

   d'optimisation, est-ce que vous pourriez expliquer
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   davantage ce qui ferait qu'une réduction de la

   contribution de 0,35 ¢ à 0,25 ¢ diminuerait le

   nombre de clients? De vingt-cinq (25) à quinze

   (15)?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Bien, ça a déjà été répondu mais donc, c'est au

   meilleur de ma connaissance, selon mon expérience,

   c'est certain qu'une aide financière moindre aura

   un impact moindre. Si vous regardez avec le 5 ¢ à

   date, on a eu zéro participant donc, en principe,

   une subvention moindre amène un nombre de

   participants moindre. A savoir si le quinze (15)

   est le chiffre magique, ce n'est pas seize (16),

   dix-sept (17), dix-huit (18) peut-être mais ça a

   été... c'est une hypothèse qui a été émise, au

   meilleur de mes connaissances.

Q. [78] Ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Maître Cadrin pour l'UMQ. Pas

   de questions?

   Il est dix heures moins cinq (9 h 55), nous allons

   prendre une pause avant les questions de la Régie

   puis nous allons revenir à dix heures quinze

   (10 h 15).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE
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   (10 h 22)

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [79] Pierre Tourigny pour la Régie. Madame Parent,

   vous nous disiez tout à l'heure qu'en fait vos

   succès, en tout cas dans le résidentiel, étaient

   dus à votre programme de location de fournaises,

   pour parler français. On peut comprendre, dans un

   cas comme ça où vous avez une location qui est déjà

   en très bonne marche, bien connue et ça roule, et

   vous avez une pénétration presque complète en fait

   du marché de la nouvelle maison; on peut comprendre

   que d'ajouter quelque chose pour avoir une

   meilleure fournaise, plus performante, ça puisse

   créer quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) de taux

   d'opportunisme. Ça, je le comprends, je pourrais le

   comprendre. Et c'est l'explication que je me

   faisais. Mais pourquoi aujourd'hui voulez-vous

   vraiment le descendre à vingt-cinq pour cent (25 %)

   autrement que de me dire : « Bien, c'est parce que

   Gaz Métro... » qui a en fait un profil de

   consommateurs très différent du vôtre, qui n'a

   jamais eu des succès comme ça puis qui ne l'a

   jamais cherché dans les années récentes, « ... lui

   il est à trente ou à vingt-cinq, et moi je me

   calque là-dessus », alors que Gaz Métro, lui, a un
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   programme d'achat et non pas de location?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Normalement là, on va parler un peu du taux

   d'opportunisme avant. Quand on a un programme

   d'efficacité énergétique puis qu'on a un taux

   d'opportunisme si élevé, normalement là, quand on

   arrive au-dessus de cinquante pour cent (50 %) là,

   on commence à penser que le marché est pas mal

   transformé puis qu'on devrait se retirer. Je pense

   qu'il y a une chose...

Q. [80] La mesure est trop généreuse.

R. Exactement. Elle a été adoptée, tout ça. Donc, je

   pense qu'il faut faire une distinction ici entre un

   programme commercial de location d'équipement et un

   programme d'efficacité énergétique.

           Si, le fait qu'on met, que Gazifère met à

   la disposition de l'efficacité énergétique son

   programme de location est une chose qui ne devrait

   pas nécessairement, quant à moi, affecter le taux

   d'opportunisme. Dans la mesure où si Gazifère

   décidait que dans son programme de location elle

   offrait des fournaises à moyen rendement,

   ordinaires comme c'est la norme, bien, finalement

   on aurait le même genre de... on aurait plus une

   participation moindre... c'est-à-dire il y aurait
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   moins une grande pénétration de générateurs à air

   chaud à haute efficacité énergétique dans le

   marché.

           Donc, c'est certain que Gazifère a une

   meilleure influence parce que c'est un programme de

   location parce que c'est son système à elle qu'elle

   loue aux clients, mais sans l'intervention de

   Gazifère, donc, cette influence-là ne serait pas

   là. Mais c'est grâce à son programme de location,

   mais ça n'a rien à voir avec l'efficacité

   énergétique en tant que telle. Et donc si on

   n'avait pas de programme de location chez Gazifère

   et que les gens devaient se procurer leur système

   de chauffage pour les nouvelles constructions, pour

   les nouvelles maisons qui se font construire; il y

   a fort à parier que ça ressemblerait grandement au

   taux d'opportunisme qu'on voit sur le territoire de

   Gaz Métro. Donc, il y en a un sur quatre environ

   qui se procurerait une fournaise à haut rendement

   énergétique et que trois sur quatre s'en

   procureraient une moyenne parce qu'elle est moins

   chère.

           Donc, c'est ça que... il faut faire une

   distinction, finalement.

Q. [81] La réponse, et je ne veux pas mettre des mots
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   dans votre bouche, là, c'est : en fait, écoutez,

   théoriquement il ne devrait pas y avoir de

   différence, et nous, nos circonstances sont

   différentes, et on devrait, pour les fins du taux

   d'opportunisme et du remplacement de revenu, avoir

   les mêmes rendements, si vous voulez, que les

   autres qui font le même programme.

R. Tout à fait. On ne devrait pas être pénalisé parce

   qu'on met à la disposition d'un programme

   d'efficacité énergétique un programme commercial de

   location d'équipement.

Q. [82] Je comprends votre réponse, ça va.

R. Parfait.

Q. [83] Des choses que je n'ai pas comprises là, ou je

   veux être certain, l'installation des thermostats

   programmables. Est-ce que j'ai compris que c'est

   vous, c'est des gens de Gazifère qui vont les

   installer, effectivement? Je parle là de,

   commençons par ce qui existe déjà. Les gens vont

   faire des... Ils donnent des pamphlets, les gens

   sont intéressés; est-ce vous qui les installez, les

   programmables?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Bien, disons que c'est notre entrepreneur de

   services; donc à notre demande. C'est exact.
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Q. [84] C'est l'équivalent, là. Donc, c'est les gens

   que vous envoyez là qui le font.

R. Exact.

Q. [85] Bon. Et vous avez... pour ce qui est de la

   location maintenant, qui installe? C'est le

   constructeur, non?

R. Oui. C'est l'entrepreneur qui va faire appel à un

   technicien, puis ça peut être n'importe quel

   technicien. Nous on a rien à faire dans

   l'installation comme telle.

Q. [86] Et quant à cette nouvelle construction, le

   seul coût est de te rendre - bien, de toute façon,

   il faut qu'il en installe un, on se comprend?

R. C'est exact. Alors, c'est la différence entre ce

   qu'on installait avant et le prix maintenant pour

   le nouveau. Donc, on ajoute seulement le coût

   additionnel. C'est exact.

Q. [87] Je n'ai pas compris non plus, quand vous avez

   mentionné : « On ne peut pas envoyer une facture,

   ou on ne peut pas demander à l'entrepreneur de nous

   payer quinze dollars (15 $) », est-ce que ce n'est

   pas plutôt vous qui lui payez quinze dollars (15 $)

   pour avoir un thermostat programmable?

R. C'est parce que c'est nous qui fournissons la

   fournaise et les thermostats. C'est... dans la
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   nouvelle construction, c'est notre location qui

   rentre.

Q. [88] Je comprends. Et vous fournissez la chaudière

   et également le thermostat.

R. Exactement. C'est exact.

Q. [89] Bon.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [90] Excusez-moi, j'ai besoin d'une clarification.

R. Oui.

Q. [91] Nouvelles constructions, on n'est pas dans

   Novoclimat, là, pas nécessairement.

R. Non.

Q. [92] O.k. Donc, nouvelles constructions,

   l'entrepreneur X installe la fournaise, qui vous

   appartient, que vous louez. Puis le thermostat

   qu'il installe d'office serait lequel?

R. C'est notre chaudière et notre thermostat.

Q. [93] Puis votre thermostat c'est quoi? C'est un

   thermostat électronique programmable?

R. Présentement là, c'est un thermostat ordinaire.

   Mais si on pouvait fournir un thermostat

   programmable, on ferait tout simplement inclure le

   thermostat programmable avec la chaudière, pour

   aller l'installer dans la nouvelle demeure.

Q. [94] La chaudière que vous installez est forcément
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   haut de gamme, là.

R. Oui, c'est ça.

Q. [95] O.k.

   Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [96] Maintenant, avez-vous tenté de développer

   d'autres stratégies pour amener les entrepreneurs

   développeurs à effectivement mettre de meilleurs

   thermostats, les meilleurs thermostats?

R. Mais ce n'est pas à l'entrepreneur de choisir quel

   thermostat il va mettre, c'est Gazifère qui choisit

   le thermostat. Ça nous appartient, le thermostat,

   dans la nouvelle construction. Donc, et la

   chaudière et le thermostat appartiennent à

   Gazifère; c'est pour ça que c'était... on disait

   que c'était quasiment impossible de le faire dans

   la nouvelle construction, de demander une

   contribution. C'est parce que ça appartient, ça

   nous appartient. C'est nous qui faisons le choix de

   le mettre ou de ne pas le mettre.

   Me LOUISE ROZON :

Q. [97] Peut-être une précision à cet égard-là. Est-ce

   que, dans le fond c'est l'entrepreneur à qui vous

   louez la fournaise incluant un thermostat.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. C'est exact dans le sens que jusqu'à ce qu'il y ait
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   un client, en fait...

Q. [98] C'est l'entrepreneur...

R. ... c'est l'entrepreneur.

Q. [99] ... qui signe le contrat de location. Pourquoi

   il serait impossible d'inclure d'emblée, dans ce

   type de contrat de location que vous avez avec

   l'entrepreneur, un thermostat programmable, tel que

   prévu dans le programme, et ajuster le coût de

   location en conséquence? Probablement que le quinze

   dollars (15 $) réparti sur une location de douze

   (12) mois ne représenterait pas un coût important

   pour l'entrepreneur et...

R. Ce n'est pas le coût de l'entrepreneur ici, là. Ici

   ça se trouve à être le programme de location de

   Gazifère qui subirait cette augmentation, et

   Gazifère a choisi de ne pas faire augmenter ses

   taux de location parce qu'ils sont suffisamment

   élevés comme c'est là pour une chaudière. Donc, il

   y a une barrière à quelque part là pour le coût à

   payer par un consommateur pour une location de

   chaudière.

           Donc, nos taux sont... selon nous là, sont

   à un niveau suffisamment élevé puis on ne pourrait

   pas endurer ou rajouter à cause de ça, là.
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   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [100] C'est quoi le taux de location d'une

   fournaise?

R. Ça dépend de la fournaise. On commence à... Il

   faudrait que j'aille chercher exactement les coûts

   là, mais c'est à peu près trente-neuf quatre-vingt-

   quinze (39,95 $) par mois.

Q. [101] Quarante piastres (40 $) par mois, pour la

   moyenne, là.

R. Oui.

Q. [102] Il y en a des plus grosses là, mais quarante

   piastres (40 $) par mois. O.k. Merci.

R. Oui.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [103] Un programme de location c'est sur combien

   d'années, ou quand vous faites votre tarif ou votre

   taux de location, c'est basé sur combien d'années?

R. Je ne me souviens plus. Je pense que c'est pour

   quinze ou vingt ans, là.

Q. [104] Donc, un thermostat programmable pourrait

   être absorbé sur quinze (15) ans aussi.

R. Il pourrait.

Q. [105] Parfait, merci.

   Me LOUISE ROZON :

Q. [106] Ce qui représente un dollar (1 $) par année?
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R. Mais là on parle... Oui, excusez. C'est beau.

   Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [107] Allons maintenant vers Novoclimat. Une

   question qui se pose, je pense, dans l'esprit de

   plusieurs personnes, en tout cas dans la mienne,

   comment faites-vous la différence vraiment entre

   Novoclimat, efficacité énergétique et Novoclimat

   programme commercial, valeur commerciale de ce

   programme-là? C'est un argument de vente, ça,

   Novoclimat. Et ça amène des gens au gaz, bien sûr,

   aussi et ça amène de la clientèle. Comment faites-

   vous pour faire la différence entre les deux, dans

   votre cas particulier à vous?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Vous voulez un peu finalement parler de savoir si

   Novoclimat a un effet sur l'attraction ou la

   rétention de la clientèle?

Q. [108] Pour vous.

R. Je vous rappellerai que ce n'est pas la première

   année qu'on fait la promotion de Novoclimat, ça

   fait déjà quatre, cinq ans de cela, et on n'a eu

   aucun succès avant. Donc, je dirais que l'effet est

   probablement nul. Et on a tout fait pour le

   promouvoir, le concept à quinze cents dollars

   (1500 $). Mais ce n'est que récemment que ça a
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   fonctionné. Et c'est peut-être, entre autres, aussi

   avec l'influence d'Hydro-Québec dans le portrait,

   tout le brouhaha qui s'est fait alentour du concept

   Novoclimat. Mais, non, nous, je ne crois pas qu'il

   y ait d'effet parce que sinon il y aurait eu déjà

   des participants qui se seraient en venus, qui

   auraient adopté le programme depuis le début, là.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Si je pouvais juste rajouter aussi. Ce qu'il faut

   comprendre ici encore, c'est que ce n'est pas le

   client qui demande dans le cas spécifique de

   Chabitat. C'est l'entrepreneur lui-même qui a

   décidé de devenir Novoclimat Sélect, c'est-à-dire

   qu'il va construire au moins quatre-vingt-dix pour

   cent (90 %) de ses résidences Novoclimat. Puis dans

   ce cas ici précis, il les construit à cent pour

   cent (100 %) Novoclimat. Donc, c'est

   l'entrepreneur. Donc, le client qui arrive qui chez

   cet entrepreneur-là, s'il ne veut pas une maison

   Novoclimat, il faut qu'il aille ailleurs, parce que

   cet entrepreneur-là ne fait que du Novoclimat.

Q. [109] Question maintenant de précision pour

   monsieur Finet à propos des analyses énergétiques

   et thermographiques. Dans votre preuve, Monsieur

   Finet, c'est en réponse à la question 7, vous nous
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   disiez que vous vouliez hausser la contribution à

   cent cinquante... de cent cinquante dollars (150 $)

   jusqu'à deux cents (200 $) pour l'analyse

   énergétique. Et que, ensuite, vous nous disiez plus

   loin « participant à un total de deux cents dollars

   (200 $) ». La question qu'on se posait, sachant par

   ailleurs qu'il y a déjà un autre cent dollar

   (100 $) qui est donné pour la thermographie si le

   client décide de le faire, est-ce que votre deux

   cents dollars (200 $) par participant, c'est au

   total ou si on doit ajouter à ça le cent dollar

   (100 $) qui est déjà là pour la thermographie s'il

   choisit de le prendre? Ça serait trois cents

   (300 $) à ce moment-là et non deux cents (200 $)?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Il faudrait que je regarde la thermographie si

   c'est cinquante ou cent.

Q. [110] C'est votre réponse. R-7. Réponse numéro 7.

R. À la question de la Régie?

Q. [111] Bonne question.

   LE PRÉSIDENT :

   GI-4 document 6 page 3.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Dans votre témoignage, Monsieur Finet.
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   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. GI-4 document 6 page 7?

   LE PRÉSIDENT :

   Page 3.

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Page 3. Excusez! Oui. Donc, ce serait deux cents

   (200 $) pour celui qui ferait seulement l'analyse

   énergétique des bâtiments. Et c'est cinquante

   dollars (50 $) de plus pour l'analyse

   thermographique.

   Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [112] Donc, cent cinquante (150 $) pour un total.

R. Ça fait deux cent cinquante (250 $). Pour quelqu'un

   qui ferait l'analyse énergétique et

   thermographique, ce serait deux cent cinquante

   dollars (250 $).

Q. [113] Deux cent cinquante (250 $)?

R. Oui.

Q. [114] Bon. En êtes-vous certain, Monsieur Finet,

   que... Ce n'est pas une chose capitale, là, entre

   parenthèses.

R. Oui. Selon ce que je regarde, c'est ça, oui.

Q. [115] La réponse est oui?

R. Oui.

Q. [116] Bon. Donc total, deux cent cinquante (250 $)?
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R. Oui.

Q. [117] Maximum par participant?

R. Oui.

Q. [118] Pour les deux ensemble?

R. Oui, selon les nouveaux cas types qu'on a déposés.

Q. [119] Maintenant, pour la récupération de chaleur

   des eaux de douche.

R. Oui.

Q. [120] Je m'excuse, mais je ne peux pas m'empêcher

   de sourire en vous mentionnant ça à vous. Canmet a-

   t-il déposé finalement son rapport?

R. Ils ont déposé un rapport préliminaire auquel le

   Fonds et Enbridge ont fait des commentaires. À ce

   que je sache maintenant, le rapport final demeure à

   être déposé. Ça devrait être incessamment tant qu'à

   moi. Je ne sais pas...

Q. [121] Situation inchangée quant à cette cause-ci de

   toute façon, au moment où on se parle?

R. Oui, mais on attend les résultats, là. Je ne sais

   pas si le Fonds va les déposer dans le cadre de ses

   causes.

Q. [122] Maintenant, Rénovation écoénergétique. C'est

   votre pièce B-23 (GI-4 document 1 page 20). Vous

   nous mentionnez... Est-ce que vous l'avez?

R. Oui.
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Q. [123] Vous nous mentionnez ici que Gazifère propose

   de doubler la subvention accordée par Ressources

   naturelles Canada. Mais, là, ils ne sont plus là,

   eux.

R. Non.

Q. [124] Alors, est-ce que c'est mille quatre cents

   (1400)? Qu'est-ce qui arrive de ça?

R. Ah! ce qui arrive, c'est que le barème reste le

   même. EnerCan, Ressources naturelles Canada, a

   développé une grille de subventions qui fait en

   sorte que, qui établit les subventions selon

   l'accroissement de la cote ÉnerGuide et selon où on

   part sur l'échelle ÉnerGuide. Donc, en théorie, là,

   une maison qui passe d'une cote de vingt-cinq (25)

   à trente-cinq (35) va avoir moins d'argent que

   quelqu'un qui passe de quatre-vingt-cinq (85) à

   quatre-vingt-dix (90), par exemple, parce que c'est

   plus dur, c'est plus coûteux d'aller chercher les

   dernières économies.

           Cette grille-là, ce barème-là existe

   toujours. Hydro-Québec s'en sert encore et le Fonds

   aussi en efficacité énergétique s'en sert encore

   avec l'Agence de l'efficacité énergétique. Donc, on

   a gardé le squelette, la structure, le modèle. Et

   on va continuer tout comme Hydro-Québec et le Fonds
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   aussi, à ce que je sache, de donner le double de ce

   qu'aurait donné Ressources naturelles Canada s'ils

   avaient poursuivi.

Q. [125] Parfait. En matière de... ça n'a pas

   d'importance. On nous mentionne à certains endroits

   que vous trouvez, vous avez trouvé, vous êtes

   l'expert, là, qui a avancé ça, que les conditions

   de Gazifère étaient à peu près les mêmes quant à la

   clientèle que ceux de Gaz Métro. C'est ce qu'on a

   compris. Mais il me semble à moi et à d'autres que

   le profil de clientèle et la pénétration en

   particulier dans le résidentiel pour le chauffage

   de Gazifère est très différent de celui de Gaz

   Métro. Est-ce que je me trompe?

R. Madame Parent vous disait tout à l'heure que, oui,

   il y avait peut-être en termes de nouvelles

   constructions, c'est plus, c'est plus que sur le

   marché de Gaz Métro. Cependant, sur l'ensemble de

   la clientèle, ça devrait être sensiblement tant

   qu'à moi les choses, à part le fait que Gaz Métro a

   beaucoup plus de clients que Gazifère, les maisons

   sont probablement pour certaines plus récentes,

   oui. Mais dans l'ensemble, ça devrait être... Moi,

   je n'ai pas de données qui me permettent de croire

   que c'est substantiellement différent en termes de
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   consommation ou de grosseurs de maisons.

Q. [126] Voilà! Mais on ne parle pas ici de profil de

   clientèle, on se comprend bien, là. Parce que si on

   regarde le pourcentage de vos volumes, par exemple,

   qui vont au chauffage résidentiel par rapport à

   celui de Gaz Métro, on ne parlera pas du même

   animal, là. Allons-y plus facilement, dans

   l'Outaouais, on chauffe au gaz. Chez Gaz Métro, on

   ne chauffe pas au gaz. C'est clair ça.

R. Bien, chez Gaz Métro, vous voulez dire qu'il y a

   juste, Gaz Métro, les clients Gaz Métro ont juste

   des chauffe-eau ou juste des barbecues? Je ne

   comprends pas votre question.

Q. [127] Ce n'est pas ça. On parle de profil de

   clientèle, Monsieur Finet.

R. Oui.

Q. [128] Je vous en prie. Et l'impression que j'ai,

   qui peut être une très mauvaise impression, madame

   me corrigera, mais il me semble que la pénétration

   du gaz dans le chauffage résidentiel est plus

   haute, vous avez plus de succès dans l'Outaouais

   que Gaz Métro en a.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. On devra peut-être vérifier les statistiques

   exactes, là. Mais j'avais compris que dans les

   R-3587-2005                       PANEL 4 - GAZIFÈRE

   R-3611-2006                           Interrogatoire

   17 octobre 2006       - 80 -      Me Pierre Tourigny

   dernières années, Gaz Métro s'était remis à faire

   de la nouvelle construction et qu'il réussissait

   très bien dernièrement en nouvelle construction.

   Alors, peut-être que je suis mal informée, mais

   c'était la compréhension que j'avais.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Peut-être poser la question autrement.

Q. [129] Sur cent nouvelles maisons ou mille maisons,

   peu importe le montant, qui sont construites à

   Montréal, la part de Gaz Métro ne doit pas être

   quatre-vingt-cinq pour cent (85 %), alors qu'elle

   semble l'être pour vous. Je pense que c'est plutôt

   ça le sens de la question. Votre part de marché,

   c'est clair que les gens qui sont au gaz chauffent

   au gaz. Votre part de pénétration de marché dans le

   domestique, et dans ce sens-là, votre bête est

   différente de Gaz Met?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Vous avez raison.

   Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [130] Pour ce qui est de l'analyse économique du

   PGEÉ de deux mille six (2006), vous n'avez pas

   déposé de mise à jour de l'impact tarifaire pour,

   du PGEÉ malgré qu'il y a eu effectivement, vous

   avez demandé des modifications budgétaires. Est-ce

   R-3587-2005                       PANEL 4 - GAZIFÈRE

   R-3611-2006                           Interrogatoire

   17 octobre 2006       - 81 -      Me Pierre Tourigny

   que l'impact demeure toujours le même?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Si je peux me permettre, Madame Parent, peut-être

   que maître Tourigny... référez-vous, Maître

   Tourigny, à la pièce GI-4 document 3?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je vous réponds dans un instant.

   (10 h 45)

Q. [131] Ça c'est le suivi des programmes mais ce

   n'est pas l'impact tarifaire. S'il y a une mise à

   jour à faire, est-ce qu'il y aurait une mise à jour

   à faire?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Alors, pour l'impact tarifaire, je vous réfère à

   GI-7 document 3, page 10 de 43 dans la preuve

   d'OC/ACEF.

Q. [132] Pourriez-vous répéter s'il vous plaît?

R. Oui, GI-7 document 3, page 10 de 43. C'est une

   réponse à 11.2, c'était une demande de OC/ACEF.

Q. [133] Ce tableau-là, avec les modifications que

   vous avez demandées, récemment là, est-ce qu'il y a

   lieu de le mettre à jour? Est-ce que ça va avoir un

   impact quelconque là-dessus?

R. Il est à jour.

Q. [134] Il est à jour.
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R. Oui.

Q. [135] Ça répond à la question. Merci. Maintenant,

   Madame Vandal, vous nous avez expliqué tout à

   l'heure que la croissance de Gazifère se fait

   maintenant au rythme de la nouvelle construction;

   ou s'est fait récemment et vous espérez que ça va

   continuer.

R. C'est exact.

Q. [136] On sait aussi que votre mécanisme incitatif,

   celui qui est proposé ici, relie en fait le revenu

   requis à la croissance de la clientèle. N'est-ce

   pas?

R. C'est exact.

Q. [137] Est-ce qu'on peut donc comprendre que, pour

   vous, le revenu requis va croître au même rythme

   que la nouvelle construction résidentielle?

R. Est-ce que vous pourriez répéter ça, là?

Q. [138] Certainement. Vous nous dites d'une part...

R. Juste le dernier bout de votre question, là.

Q. [139] Oui. Le revenu requis...

R. Oui.

Q. [140] ... qui est basé sur le nombre de clients, le

   nombre de clients étant lié à la nouvelle

   construction.

R. Oui.
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Q. [141] Le nombre de nouveaux clients. Est-ce qu'on

   doit comprendre que le revenu requis va augmenter

   au même rythme que la nouvelle construction? C'est

   elle qui vous fournit vos nouveaux clients.

R. Mis dans ce sens-là, oui. Quitte à revenir, là, si

   jamais...

Q. [142] Parce que je vous signale...

R. Oui.

Q. [143] ... incidemment que monsieur Campbell est

   encore ici et que...

R. Oui, exactement.

Q. [144] Enfin, je présume qu'il pourrait toujours,

   sous le même serment, venir retémoigner avec

   vous...

R. Oui.

Q. [145] ... pour vous aider. Et si jamais les

   volumes, les nouveaux clients n'étaient pas au

   rendez-vous, est-ce qu'effectivement il y aurait

   lieu à ce moment-là, dans l'ajustement, en fait

   quand on présente la vraie de vraie situation, est-

   ce que ça aurait un impact, ça, qu'il y ait un peu

   plus ou moins de clients?  Dans le « true-up » là,

   à la fin de l'année.

R. Est-ce qu'on pourrait revenir sur ces questions-là,

   parce que juste au niveau de « true-up » comme vous
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   dites, là, ça là c'est uniquement pour... on le

   suggère pour le taux d'inflation, là. J'aimerais ça

   qu'on puisse peut-être revenir pour vous fournir

   des meilleures réponses, là, puis prenez en

   considération le nouveau mécanisme, là, parce que

   ce n'est pas moi qui suis l'experte dans ce

   domaine-là.

Q. [146] Maintenant, quelle serait la situation si les

   clients de Gazifère, si les clients cessaient, la

   clientèle cessait d'augmenter?

R. Bien, c'est ça. Comme j'expliquais tout à l'heure,

   on resterait au statu quo, puis comme n'importe

   quel analyste financier, des entreprises qui

   demeurent au statu quo on n'en voit pas, c'est des

   entreprises qui habituellement reculent, prennent

   du recul. Alors, Gazifère se verrait dans

   l'impossibilité d'assumer peut-être les frais...

   les frais fixes si vous voulez là, additionnels

   qu'on aurait à faire. Comme j'ai parlé hier, d'une

   nouvelle traversée, ça, ça serait tout à reprendre

   en considération, à refaire toute l'analyse parce

   que justement, comme c'est là, tout a été prévu, la

   planification du réseau a été prévue avec une

   augmentation constante des clients de l'ordre d'à

   peu près onze cents (1100) clients par année. Qui
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   nous proviennent majoritairement, à quatre-vingt-

   cinq, quatre-vingt-dix pour cent de la nouvelle

   construction.

Q. [147] Dans le cas de votre exemple, cependant, s'il

   n'y avait plus de nouveaux clients, vous n'auriez

   peut-être pas besoin d'une troisième traversée non

   plus.

R. Ça aussi, je ne suis pas experte dans ça mais je

   suis... je sais que les chiffres auraient besoin

   d'être réévalués.

Q. [148] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Tourigny. Maître Rozon?

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [149] J'aurais peut-être deux questions. J'aimerais

   revenir à Novoclimat. Si j'ai bien compris votre

   témoignage, c'est qu'il y aurait entre autres un

   entrepreneur important dans votre région qui a

   décidé de construire des maisons Novoclimat. Qu'il

   y ait un programme d'efficacité énergétique ou non,

   les maisons vont se construire. Est-ce que c'est

   exact?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Euh, non, ce n'est pas exact. Je ne pense pas avoir

   dit « qu'il y ait de programme ou non », mais parce
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   que l'entrepreneur Chabitat voulait se démarquer

   des autres entrepreneurs et il a opté pour le

   programme de l'Agence. Ils ont eu des rencontres

   avec l'Agence, ils se sont fait expliquer, alors

   ont suivi les cours de formation, et caetera, pour

   pouvoir offrir la maison Novoclimat dans

   l'Outaouais.

Q. [150] Et pour, dans le fond mais pour Gazifère,

   être en mesure d'aller chercher, pour que ces

   maisons-là soient...

R. Au gaz naturel.

Q. [151] ... au gaz naturel, il faut absolument que le

   programme soit similaire à celui d'Hydro-Québec,

   sinon vous allez perdre ces nouveaux clients. Donc,

   il y a un impact commercial pour Gazifère dans le

   cadre de ce programme-là.

R. C'est exact. Maintenant au début, quand

   l'entrepreneur a débuté, c'est certain qu'au départ

   il nous a rencontrés, on s'est assis, on a analysé

   les chiffres, tout ça. On a fait notre bout de

   chemin avec eux aussi pour essayer de les

   convaincre de faire leur projet au gaz naturel,

   parce que la subvention d'Hydro-Québec était quand

   même là. Et on a essayé de démontrer les bénéfices

   du gaz naturel. Et puis pour le début du projet, à
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   cause de notre relation vraiment spéciale qu'on a

   avec cet entrepreneur-là, on a été capable de les

   convaincre de débuter leur projet au gaz naturel.

           Maintenant, ça n'a pas pris de temps,

   aussitôt qu'ils ont reçu la première facture de

   l'Agence de l'efficacité énergétique pour payer les

   frais de promotion et d'inspection et tout ça de

   mille cent quatre-vingt-cinq (1185 $), ça touche un

   petit peu leur réalité, hein. Alors, on a reçu des

   téléphones tout de suite, puis à partir de ce

   moment-là on a eu beaucoup de difficulté à les

   tenir aller puis tout ça, puis surtout de leur

   dire : « On a des audiences au mois d'octobre, on

   devrait avoir une décision pas longtemps après ça.

   Est-ce qu'on peut vous demander de rester au gaz

   naturel pour au moins jusqu'à ce moment-là? Puis à

   ce moment-là, on verra qu'est-ce que la décision de

   la Régie va nous donner, et puis on s'adaptera à ce

   moment-là. »

           Alors, ils ont accepté, l'Agence a accepté

   elle aussi. Quand elle a vu qu'on faisait la

   demande à la Régie, elle a présenté ça à son

   conseil d'administration, ils ont accepté de

   suspendre la facturation de nos entrepreneurs parce

   qu'il y en a trois comme c'est là qui ont... qui
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   offrent le Novoclimat, et jusqu'à ce que la

   décision de la Régie soit rendue.

Q. [152] Et à l'heure actuelle, comment Gazifère

   traite ses programmes commerciaux de rétention de

   clientèle? Les investissements qui sont faits par

   Gazifère dans ce type de programmes-là sont traités

   de quelle façon? Actuellement.

R. Est-ce que je comprends la comptabilisation du

   mille cinq cents (1500 $) qu'on donne comme

   contribution?

Q. [153] Non, de façon générale, vous avez des

   programmes commerciaux en vue d'aller chercher de

   la clientèle. Est-ce que ces sommes-là que vous

   investissez dans les programmes sont par exemple

   mis dans des comptes de frais reportés ou traités

   autrement?

R. On n'a pas de... on n'a pas de programmes

   commerciaux. Vraiment là, la façon que Gazifère

   procède, parce que comme je vous expliquais, ce

   n'est pas réellement le client qu'on doit

   convaincre d'aller au gaz naturel, mais c'est bien

   l'entrepreneur. L'entrepreneur qui développe son

   projet. C'est lui qu'on doit convaincre. Donc, ça

   se fait de un à un; c'est beaucoup beaucoup de

   relations personnelles si vous voulez avec les
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   entrepreneurs, des visites, tout ça. C'est sûr et

   certain qu'on essaie de partager avec eux autres

   certains frais peut-être de promotion ou des choses

   comme ça pour promouvoir le gaz naturel, mais à

   part ça il n'y a aucun programme commercial.

Q. [154] Parce qu'il y a des programmes en efficacité

   énergétique, lorsqu'ils sont considérés comme des

   programmes commerciaux plutôt que des programmes

   d'efficacité énergétique, la gestion des sommes qui

   sont allouées à ces programmes sont gérées

   différemment...

R. Oui.

Q. [155] ... que les autres types de programmes qui

   doivent absolument exister pour obtenir les gains

   en efficacité énergétique recherchés que, sans

   l'existence du programme, ces gains-là ne seraient

   pas obtenus. Et on parle, bon, souvent de comptes

   de frais reportés...

R. Oui. Non.

Q. [156] Mais ce n'est pas du tout la façon dont vous

   gérez ces programmes commerciaux.

R. Non. Gazifère, non. On n'a aucun programme

   commercial.

Q. [157] Merci.
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   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [158] Les deux mille (2 000) maisons dont vous avez

   parlé, ça, c'est, on s'entend, c'est du projet, là,

   c'est projeté sur un certain nombre d'années...

   Mme LISE VANDAL-PARENT :

R. C'est exact.

Q. [159] ... j'imagine que c'est dans les... on va

   appeler ça, les nouveaux quartiers aux environs de

   Hull et Gatineau, ce sont des développements dans

   les zones où tout est neuf?

R. C'est exact.

Q. [160] En gros, c'est comme ça que ça doit se

   passer?

R. C'est dans un... juste une région.

Q. [161] Donc, ça doit se passer, Aylmer, Gatineau?

R. Aylmer.

Q. [162] Aylmer. O.K. Et, au moment où on se parle, il

   y en a combien, c'est rendu où le développement? La

   question est la suivante : le tuyau est-il tiré

   dans le coin ou il s'en vient ou... quand on amène

   deux mille (2 000) clients, là, ça représente un

   volume de gaz, vous devez tirer des tuyaux là, puis

   faire un réseau?

R. Au fur et à mesure, oui.

Q. [163] O.K. Et là, vous en êtes où par rapport à ça?
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   Est-ce qu'il y en a... le développement est

   commencé, j'imagine?

R. Oui. Oui, on a, comme c'est là, il y a trente-six

   (36), je crois, pour Chabitat, parce qu'on a deux

   autres entrepreneurs...

Q. [164] Ce que vous nous avez dit tout à l'heure, les

   quarantaine de maisons, là, c'est le début de ce

   deux mille (2 000) maisons-là?

R. Trente-six (36) à peu près.

Q. [165] Oui.

R. Les autres, là, qui font la différence avec le

   quarante-quatre (44), là...

Q. [166] Oui. Ne sont pas là-dedans, eux autres?

R. Ne sont pas là-dedans...

Q. [167] Ce sont d'autres contracteurs?

R. ... ils sont ailleurs dans le réseau.

Q. [168] Ça marche.

R. Oui.

Q. [169] Donc ça, ce sont les premiers pas?

R. Oui.

Q. [170] Puis vous, votre réseau, vous allez l'étirer

   à même vos investissements annuels...

R. C'est ça. Puis là, disons là, qu'on est dans de la

   nouvelle construction donc, on s'avance

   tranquillement, là, on défriche.

   R-3587-2005                       PANEL 4 - GAZIFÈRE

   R-3611-2006                           Interrogatoire

   17 octobre 2006       - 92 -     M. François Tanguay

Q. [171] Oui.

R. O.K.

Q. [172] Donc, en termes d'infrastructure, est-ce

   qu'il s'agit tout simplement de tirer un tuyau de

   distribution ou s'il va falloir ajouter d'autres...

   je sais que je sors quasiment un peu, mais c'est

   parce que j'essaie de comprendre le contexte...

R. Oui.

Q. [173] ... dans lequel...

R. Oui.

Q. [174] ... tout ça se fait, là. Est-ce que ça

   implique que vous allez tirer des gros tuyaux? Ou

   vous avez tout simplement assez de pression pour le

   moment, qui va vous permettre de rencontrer les...

R. Oui.

Q. [175] ... deux mille (2 000) maisons?

R. Oui. Puis, c'est ça, comme je vous disais, si,

   disons, l'entrepreneur décidait d'aller à

   l'électricité, on n'a plus besoin, là, de tirer le

   tuyau, là. C'est là, là, on aurait comme une

   brisure, là.

Q. [176] O.K. Donc, le tuyau n'est pas tiré puis ça va

   être au fur et à mesure. Et pour revenir à ce

   que... la question que vous posait, tout à l'heure,

   le procureur de la Régie, est-ce que, vous n'êtes
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   peut-être pas en mesure de le dire avec précision

   mais est-ce que la nouvelle traversée que vous

   prévoyez, puis j'ai compris qu'elle était à l'ouest

   donc, forcément à côté d'Aylmer?

R. Oui.

Q. [177] Que cette nouvelle traversée-là va être assez

   directement liée à cette extension-là, dans le

   mesure où, disons que demain matin, il ne se passe

   rien puis là, vous ne l'avez pas, l'Hydro avale

   toute la clientèle, peu importe le scénario, c'est

   purement théorique, votre demande étant ce qu'elle

   est, on peut supposer que la troisième traversée

   serait compromise d'une certaine façon, c'est

   beaucoup, beaucoup...

R. Il faudrait revoir...

Q. [178] C'est beaucoup pour rencontrer...

R. ... refaire nos devoirs.

Q. [179] O.K. Ça marche. O.K. Ça, ça couvre ça.

   Monsieur Finet, vous parlez de la fin de deux mille

   sept (2007), je ne suis pas certain, je ne vous

   cache pas, je fais tous les tarifaires presque, par

   bout, je suis un peu mêlé, mais il semble qu'on

   nous a déjà annoncé chez le distributeur, je crois,

   je ne sais pas dans quel dossier, que le Code du

   bâtiment ne sera pas en place le trente et un (31)
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   décembre deux mille sept (2007) pour la énième

   fois, il est reporté, il semblerait qu'il ne sera

   pas prêt puis là, ce n'est pas Hydro-Québec qui

   décide de ça, c'est le gouvernement, là.

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Oui.

Q. [180] Donc, ce que j'ai cru comprendre, vous avez

   dit tout à l'heure : « Le programme, on le demande

   jusqu'à deux mille sept (2007) puis forcément si le

   Code du bâtiment n'est pas en place, on va vous

   demander de l'extensionner jusqu'à ce qu'il soit en

   place »?

R. Oui, c'est ce que l'on voudrait. Remarquez, je

   voudrais préciser aussi quand même que, comme je

   disais tout à l'heure, à ce que je sache,

   initialement, quand Hydro-Québec, entre autres, a

   embarqué dans la promotion de Novoclimat, il était

   prévu à l'origine qu'il y ait un genre de, je ne

   sais pas comment on le dit en français, mais un

   genre de « phase-out » des subventions, là, au fur

   et à mesure qu'on approche de la date fatidique de

   la réglementation et j'imagine que dans le cadre

   d'un plan d'ensemble, on va pouvoir se coordonner

   justement ces choses-là et arrimer un peu plus là-

   dessus.
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Q. [181] Oui, on imagine tous que l'année prochaine,

   ce sera assez différent...

R. Oui.

Q. [182] ... peu importe les circonstances...

R. Oui.

Q. [183] ... il y aura un plan d'ensemble?

R. Et donc, si ça poursuivait de six mois puis qu'il

   fallait, justement, extensionner le programme de

   six mois, bien, on vous demanderait, oui, d'être en

   mesure de l'offrir aussi.

Q. [184] O.K. Appel de service. Vous avez parlé de

   huit cent quelques appels de service, Madame

   Vandal-Parent, ça, ce sont les appels standards,

   là, un client a besoin... a un problème, n'importe

   lequel, ce sont vos employés qui se déplacent, ce

   ne sont pas des appels que vous faites pour le PGEÉ

   d'aucune façon, a priori, là, c'est parce qu'ils

   vont...

   Mme LISE VANDAL-PARENT :

R. Non.

Q. [185] ... ils ont à aller chez le client pour une

   raison ou pour une autre, ils ont le pamphlet, ils

   disent aux gens : « Voilà, ça, c'est le pamphlet

   puis tu peux avoir accès à ce programme-là », est-

   ce que je l'interprète bien?

   R-3587-2005                       PANEL 4 - GAZIFÈRE

   R-3611-2006                           Interrogatoire

   17 octobre 2006       - 96 -     M. François Tanguay

R. Oui puis non.

Q. [186] O.K. Puis ma sous-question, c'est : est-ce

   que c'est eux qui installent le thermostat, par

   exemple, si le client en veut un? Est-ce que c'est

   vous?

R. Oui. Comme je disais tout à l'heure, c'est notre

   entrepreneur de service, qui fait les nettoyages de

   fournaise et ce sont nos fournaises louées. O.K.

   Donc, ça se trouve à être, c'est huit cent

   cinquante-sept-là (857), ça se trouve à être les...

Q. [187] C'est par le biais de l'entretien?

R. C'est ça.

Q. [188] Puis ça, c'est un entrepreneur en sous-

   traitance, dans votre cas?

R. Bien, on a... oui, c'est un...

Q. [189] C'est un contrat que vous donnez à quelqu'un?

R. Oui.

Q. [190] Ce n'est pas un employé à temps plein de chez

   vous?

R. Non. Ce sont ses employés à lui. Oui.

Q. [191] O.K. Je voudrais revenir au... aux

   interventions que vous faites avec les ACEF. Vous

   avez, tout à l'heure, fait allusion, surtout vous,

   Monsieur Finet, je pense, au fait que votre

   possibilité d'atteindre une certaine clientèle est
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   limitée par le fait qu'ils ne sont pas au gaz. Est-

   ce que je me trompe en disant que dans le vieux

   Hull, c'est une clientèle très électrique, moins

   gaz, et donc c'est forcément pour ça que vous avez

   moins d'interventions via les ACEF? J'imagine que

   les ACEF ne doivent pas intervenir beaucoup dans

   les nouveaux développements, là?

   M. JEAN-PIERRE FINET :

R. Non, bien c'est-à-dire, là, on ne parle pas de

   coopérative, là, vous parlez surtout des...

Q. [192] ACEF, coopérative, tout ce qui s'appelle

   logements pour les programmes pour les gens qui ont

   moins de revenus?

R. Oui. La problématique...

Q. [193] Parce que j'imagine que c'est à ce niveau-là

   que vous travaillez avec ces différents organismes-

   là?

R. Bien, c'est-à-dire oui, au niveau de ceux qui sont

   admissibles dans le cadre du programme de l'Agence,

   c'est-à-dire ceux qui défraient une facture de

   chauffage mais comme vous le savez, les personnes,

   les ménages à faible revenu ne sont pas

   nécessairement des clients à faible revenu même

   s'ils habitent un bâtiment qui est chauffé au gaz,

   parce que ça prendrait un compteur par appartement,
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   ce qui n'est pas le cas avec le gaz. Donc, il y en

   a beaucoup de ménages à faible revenu qui de facto

   sont éliminés par ce programme-là, que ce soit des

   bâtiments à l'électricité ou au gaz mais c'est plus

   souvent au gaz que ça s'applique, d'habitude, il y

   a un compteur par logement pour l'électricité.

   Donc, il n'y en a pas beaucoup en partant de

   clients qui sont admissibles mais ceux qui le sont

   admissibles, oui, je vais vous donner un exemple.

   Quand j'étais avec le Fonds en efficacité

   énergétique puis qu'on avait fait justement le

   projet pilote où faisait de l'analyse

   thermographique par rayonnement infrarouge, on

   avait tenté de trouver des clients à faible revenu

   qui possèdent leur maison pour laquelle on allait

   faire de l'analyse thermographique et on avait mis

   à contribution, même Option consommateurs et

   l'Union des consommateurs, pour nous aider à

   trouver ces clients-là qui étaient des clients de

   Gaz Métro au gaz, à faible revenu, et tout ça. Et

   on avait trouvé deux clients dont une madame Cooper

   à Montréal qui est morte depuis ce temps-là, ça

   fait qu'a priori, il en reste un. Ça, c'était sur

   le territoire de Gaz Métro.

           Pour vous dire, en Outaouais, aussi, il n'y
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   en a pas énormément et ce n'est pas une question de

   mauvaise volonté, on essaie de viser le plus grand

   nombre de clients possible, on a une bonne relation

   avec l'ACEF de l'Outaouais, initialement, quand on

   établit nos objectifs, l'ACEF de l'Outaouais nous a

   dit : « Trente-cinq (35) clients, ça devrait être

   ça, cette année. » Bon. O.K. On a pris cet avis-là.

   On n'est pas contre en faire plus, s'il y en avait

   cinquante (50), soixante-quinze (75), cent (100),

   on en ferait autant, ce n'est pas une question de

   mauvaise volonté, c'est une question qu'on ne sait

   pas où ils sont nécessairement. On va accentuer la

   promotion pour essayer de les rejoindre plus.

           On a fait des efforts pour essayer de voir,

   y a-t-il moyen de rejoindre les ménages à faible

   revenu qui sont au gaz mais qui ne sont pas

   nécessairement dans le cadre du programme

   communautaire de l'Agence mais qui font partie

   d'une coopérative d'habitation, par exemple. Donc,

   on a rencontré la FÉCHO, la Fédération des

   coopératives d'habitation d'Outaouais, les gens de

   là : « Je m'en occupe », et caetera, et il n'y en a

   pas. On s'est faire dire qu'il n'y en avait pas.

   Mais on a dit : « Si jamais, il y en avait qui se

   convertissaient au gaz ou quelque chose, on serait
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   intéressés à travailler avec eux, à améliorer

   l'efficacité énergétique. » Donc, c'est loin d'être

   une question de mauvaise volonté, on veut vraiment,

   sauf que...

Q. [194] Non, je ne présupposais pas ça du tout,

   j'essayais juste de comprendre la dynamique,

   comment ça marche puis vous avez bien répondu à ma

   question. Merci.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [195] Madame Vandal-Parent, je voudrais revenir sur

   une de vos réponses à une question du procureur,

   concernant la mise à jour pour l'impact tarifaire?

   Mme LISE VANDAL-PARENT :

R. Oui.

Q. [196] Vous avez dit que c'est un tableau qui a été

   fourni dans une réponse à une demande, une question

   du dossier ACEF, mais vous avez déposé depuis ce

   temps-là une requête réamendée où vous demandez à

   la Régie de revoir sa décision pour les thermostats

   programmables, d'avoir l'entière contribution. Il

   faudrait le revoir peut-être ce tableau-là, mis à

   jour, en tenant compte de ce montant-là, qui est

   quasiment quatre-vingt mille dollars (80 000 $)

   additionnel?

R. Parfait.
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Q. [197] Donc, on peut prendre ça comme étant un

   engagement?

R. Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, Maître Tremblay, l'engagement numéro 4, en

   fait, prendre ce tableau-là, le mettre à jour suite

   à la requête réamendée.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Pas de problème, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   E-4-Gazifère :    Mettre à jour le tableau pour les

                     thermostats programmables suite à

                     la requête amendée (demandé par

                     la Régie).

   INTERROGÉS PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [198] J'ai deux autres petites questions. Peut-être

   pour revenir aux programmes commerciaux,

   actuellement, Gazifère doit quand même dépenser des

   sommes pour recruter les entrepreneurs et comment

   vous comptabilisez les sommes que vous allouez à

   cette activité visant à recruter de nouveaux

   clients via les entrepreneurs. On comprend que vous
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   visez les entrepreneurs puisque c'est eux qui

   construisent les maisons au gaz?

   Mme LISE VANDAL-PARENT :

R. Oui. C'est ça. Alors, ça se trouve à être des

   employés donc ce sont des salaires. O.K. On a un

   représentant au résidentiel et qui s'occupe surtout

   de la nouvelle construction et c'est lui qui est

   chargé, si vous voulez, là, de s'assurer de la

   bonne relation avec tous les entrepreneurs. Donc,

   ça se fait à travers le salaire d'un employé, si

   vous voulez. Donc, c'est comptabilisé dans les

   charges d'exploitation comme salaire.

Q. [199] O.K. Il n'y a pas de façon particulière pour

   la comptabilisation de ces sommes-là?

R. Non.

Q. [200] Une précision supplémentaire à l'égard des

   programmes communautaires. Vous avez précisé dans

   le document GI-7, document 3, page 13, dans le

   cadre des questions posées par OC-ACEF, qu'il y

   aurait une campagne de publicité à l'automne deux

   mille six (2006) en vue, justement, d'accroître

   peut-être le nombre de personnes qui pourrait être

   rejoint dans le cadre du programme, est-ce que

   cette campagne a eu lieu et est-ce qu'elle a porté

   fruit?
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R. C'est une campagne qui est en cours. Alors, tous

   les éléments qu'on vous mentionnait dans ça,

   l'utilisation de la page Web, l'utilisation de

   l'InfoGaz tout ça, oui, c'est tout en cours, ça a

   tout débuté, il y en a qui sont déjà faits. Alors,

   est-ce que ça a porté fruit? Il faudrait, je pense

   que qu'est-ce qui est bon de préciser ici, c'est

   que les visites communautaires, c'est un programme

   de l'Agence, qui le livre par le biais de l'ACEF

   Outaouais. O.K. Nous, ce que l'on fait, c'est

   qu'on... on donne à l'ACEF nos mesures d'efficacité

   énergétique comme par exemple, on leur fournit la

   pomme de douche à débit réduit, on leur fournit des

   jets, des jets pour...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Réducteurs.

   Mme LISE VANDAL-PARENT :

R. Merci. Et puis, on leur fournit aussi l'isolant

   pour les tuyaux. O.K. Et puis, on leur donne aussi

   des thermostats programmables et on leur demande,

   en faisant leur visite, d'installer ça chez nos

   clients, s'ils visitent une maison qui est chauffée

   au gaz naturel.

           Alors, on dépend de l'ACEF ou de l'Agence,

   si vous voulez, pour le nombre de visites qui est
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   fait. Puis, à la fin de l'année, l'Agence nous

   facture pour les visites chez nos clients, elle

   nous fournit les adresses, tout ça, alors nous, on

   est capables de vérifier si la mesure a déjà été

   donnée ou si c'est vraiment quelqu'un qui est au

   gaz, tout ça. Donc, vraiment, on est à la merci,

   là, de l'ACEF, qui fait ses visites.

Q. [201] Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Ça complète les questions de la Régie.

   Maître Tremblay, avez-vous des requestionnements?

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Un petit instant, s'il vous plaît?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Louise Tremblay pour Gazifère, je n'ai pas d'autres

   questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Ça complète pour ce panel-

   ci. Maintenant, suite à la question de maître

   Tourigny sur le mécanisme, on avait dit qu'il

   faudrait revenir un peu sur ça, madame Parent

   n'était pas... Vandal-Parent n'était pas en mesure

   de répondre à la question, peut-être est-ce qu'on

   pourrait ramener monsieur Campbell?
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, tout à fait, il n'y a pas de problème.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   (11 h 13)

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors je comprends que monsieur Campbell est

   toujours sous le même serment. Maître Tourigny,

   est-ce que je peux me permettre de vous demander de

   reposer les questions à monsieur Campbell, s'il

   vous plaît?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci.

                --------------------------

   L'AN DEUX MILLE SIX, le dix-septième (17e) jour

   d'octobre, ONT COMPARU :

   LISE MAUVIEL

   et

   RICHARD J. CAMPBELL,

   LESQUELS témoins témoignent sous la même

   affirmation solennelle que prêtée antérieurement,

   déposent et disent comme suit :
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   INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [202] I was going to say, I said, "Your heard me",

   but I know you didn't, you heard the translation.

   Was that clear to you?

   Mr. RICHARD J. CAMPBELL :

A. I would appreciate if you would repeat the

   question, if you could, thank you.

Q. [203] We were told that the growth of Gazifère has

   been linked, in the more recent history, to the

   growth of the residential new construction field,

   that is a fact, isn't it? Well, she said yes

   already, because she did answer. That is alright, I

   am not asking you. What you propose to set the

   revenue in this new way of regulating, in fact,

   this income is linked to the number of clients,

   right?

A. That is correct.

Q. [204] So in order to have more income, Gazifère

   normally would have to wait for an increase in the

   number of new buildings, of new houses, using

   natural gas, right?

A. Yes, to the, I mean, the addition of customers by

   the utility is a cost driver, so the formula

   recognizes that the revenue requirement should grow

   by the escalation factor but also by the number of
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   new customers added. So to the extent that new

   residential customers or new customers is added for

   the sake of the formula, then that would lead to an

   increase in that portion of the revenue requirement

   calculation, yes.

Q. [205] So what you are trying, well, what you are

   telling me is that, in fact, the same number of

   customers would also increase the cost at the same

   rhythm, the same speed -- is that what you are

   trying to tell me?

A. Well, I guess there is two components to the

   formula as well. One recognizes the cost side,

   which is adding new customers, putting pipe in the

   ground, as we have discussed, the expenses with

   respect to customer care, new bills and telephone

   calls. Also, the new customer hopefully will add

   some volumes to the system, so the formula also

   recognizes, as you translate the revenue

   requirement to rates, the use of the volume

   forecast. So the volumes are taken into account as

   well.

Q. [206] That would of course also suppose that the

   residential customer, in the franchise, is in fact

   a profitable customer?

A. Well, you address the knot of the problem for a lot
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   of distribution utilities, and that is this

   phenomena of long-term paybacks for investments and

   the fact that, on average, customers seem to be

   taking less volume than they have in the past --

   because of the success, among other things, of

   conservation programs.

Q. [207] So, in fact, in, well, I say "your

   franchise", in Gazifère's franchise, the equation

   may not be quite true -- cost/volume/customers, the

   numbers?

A. Well, we, the formula is proposed in order to try

   to give the utility the incentive to behave as the

   Régie probably expects them to behave, that is to

   attach new customers -- number one. So there is a

   compensation for attaching new customers in the

   formula.

           And then, secondly, there is a compensation

   for the inflationary impacts of the economy,

   although that is discounted. And thirdly, then, the

   average use, the average take, the average

   consumption by the customer is also taken into

   account by the volume forecast. So those three

   things are joggled in the formula, and I think are

   joggled appropriately.

Q. [208] Hopefully.
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A. I said "appropriately", not "hopefully", but I

   understand the distinction.

Q. [209] But if the clients, in fact, are not as

   profitable, we would not have, in fact, an

   increased profit at that point because the

   franchise would be, in fact, adding unprofitable

   clients...

A. Again, Counsellor, you have hit a key issue here in

   this whole consideration, and that is the X factor

   that the Régie determines. If it is too high, and

   in fact, the company is not able to recover

   sufficient costs because of that productivity

   offset, given that, going forward, maybe we

   continue to see declines in average use and

   declines in the productivity of the utility, then

   the whole scheme will be unsustainable. So it turns

   a great deal on the decision of the Board with

   respect to the productivity challenge given to the

   utility in the five-year plan.

Q. [210] Now if the clients are not, in fact, as

   profitable as we assumed, or we hoped, for the

   true-up, what would happen at that point?

A. True-up with respect to?

Q. [211] Well, to the whole thing, you know, the

   volumes and costs, and all that, when we look at
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   the true picture one, two years down the road, and

   we realize that we added customers but the rest of

   the equation is not what was expected...

A. Yes, well, expect, first of all, and I don't know

   the details of the requirements of the Régie for

   adding customers, but I expect there are rules in

   place observed by the utility to ensure that

   customers added are forecast to be profitable. So

   there are certain rules for customer attachment in

   the system expansion that will continue to be

   observed.

           Going beyond that, it is a "hope", an

   anticipation that all the safeguards around the

   formula with respect to certain Z factors, or

   certain Y factors, with respect to forecast the

   rate of inflation, the number of customer adds, all

   will balance in the end and give a reasonable and

   sustainable increase in the revenue requirement for

   the utility.

           You know, I do think, from time to time,

   you think things are a little off in terms of

   forecasts, but in balance, all things considered,

   they are off-setting.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Thank you.
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   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   I'll jump in here for a second.

Q. [212] Let's assume a scenario where two thousand

   (2,000) houses are going to be built, and they go

   to gas, since they are Novoclimat houses, they

   would be highly efficient houses, and the number of

   molecules per, necessary to heat any given house

   would obviously be far less than the same house ten

   years ago.

           But the cost of the pipe to get there is

   not cheaper, and what you said a few minutes ago

   still stands, in other words, to catch on to what,

   the question you were answering to, the revenue per

   house would be lower, per unit, because of more

   efficient houses, but the cost of installing the

   pipes thus the rate base would augment.

           And since most of these very fancy formulas

   are close to Chinese for me -- I think I have a

   better chance of learning Chinese -- would that

   fall into the equation? I don't know if I'm clear

   enough here but, less demand would not be

   necessarily equal by cheaper pipes.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Le fait que le mécanisme tient en compte la

   projection de volumes, cette réduction des mètres
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   cubes qu'on voit à cause de nos programmes

   d'efficacité énergétique, à cause de, exemple,

   Novoclimat qui rentre en grand dans l'Outaouais,

   c'est reflété dans la projection de volumes, qu'on

   a déposée ici dans notre cause tarifaire, à la

   pièce GI-10, Document 3.

           Donc, oui, on en tient compte dans

   l'établissement des tarifs. Au niveau de

   l'établissement des revenus requis, les revenus

   requis sont établis en fonction du nombre de

   clients qu'on attache puis ensuite, pour établir

   les tarifs, on prend ces revenus requis-là puis on

   distribue ça entre tous nos clients et la

   projection de volumes, qui est réduite pour

   refléter justement que les gens, ils consomment

   moins aujourd'hui qu'ils consommaient il y a dix

   ans.

           Donc le mécanisme proposé tient compte de

   cette préoccupation-là.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [213] Quand, j'ai signé depuis une dizaine d'années

   des autorisations d'extension de réseau, bon, pas

   toujours pour aller rejoindre les grandes

   industries mais des fois, parce que le réseau en

   avait besoin, chez vous ou chez Gaz Met, peu
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   importe où, c'est toujours basé, forcément, sur les

   volumes projetés puis la rentabilité, le point mort

   tarifaire dans X temps, et cetera, et cetera.

           Cette formule-là vaut encore, mais quand

   vous rajoutez des bouts de tuyau, comme vous le

   feriez pour un développement, en général, ça ne

   passe pas par des articles 73 parce que les

   quantités ne sont pas là en termes

   d'investissement, c'est toujours des montants plus

   minimes et plus étalés dans le temps.

           Donc on n'est pas en mesure, puis ce n'est

   pas parce qu'on perd un pouvoir là, mais la Régie

   n'est pas en mesure d'évaluer le rapport, l'impact,

   de cet investissement-là versus le nombre d'années

   que ça pourrait prendre pour arriver au point mort.

   Je suis conscient que ça se situe à l'intérieur

   d'une enveloppe puis que, j'entends bien ce que

   vous me dites, ça s'égalise, là, puis forcément,

   les nouveaux projets sont presque « interfinancés »

   à travers le grand volume, là.

           Mais est-ce que je me trompe en assumant

   que ces investissements-là, le point mort

   tarifaire, si on les isole par rapport au reste, le

   point mort tarifaire risque d'être un peu plus loin

   dans le temps, compte tenu, ou si la formule
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   compense pour ça? En d'autres mots, c'est-tu

   efficace économiquement?

R. Bien, je peux vous rassurer que, à chaque fois

   qu'on fait un développement, même si ça ne

   nécessite pas qu'on demande une autorisation

   préalable, les tests de rentabilité sont toujours

   faits à l'interne, de la même nature. On doit

   s'assurer que tout développement est rentable. Et,

   règle générale, nous, nos éléments de rentabilité

   qu'on tient compte, c'est la valeur actuelle nette

   et le PRI puis on tient toujours compte de ces

   éléments-là avant de rentrer dans un projet.

           Oui, dans les dernières années, le fait que

   les mètres cubes de nos résidentiels ont diminué

   fait en sorte qu'on récupère nos investissements un

   petit peu plus tard dans le temps mais mon opinion

   à moi, je ne pense pas que ça devrait avoir un

   impact sur l'établissement de la formule en tant

   que telle.

Q. [214] O.K. Oui, puis on imagine, c'est une

   clientèle qui est plus fidélisée qu'une industrie

   qui peut s'interrompre, forcément, vu que c'est du

   domestique. O.K., merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, ça complète toutes les questions de la
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   Régie. Maître Tremblay, tout est terminé?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, je vous remercie. La Régie remercie tous

   les témoins de Gazifère, merci beaucoup. Nous

   allons prendre une petite pause de dix minutes

   avant d'entreprendre la preuve de l'UMQ. Donc, dans

   dix minutes. Merci.

   PAUSE

   (11 h 43)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin, ça va être votre tour maintenant.

   PREUVE DE L'UMQ

   Me STEVE CADRIN :

   Bien oui. On a passé de huit heures et demie

   (8 h 30) à subtilement on va à onze heures

   quarante-cinq

   (11 h 45).

   Bonjour. Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour, madame; bonjour,

   messieurs. Nous allons avoir deux présentateurs,

   mais un plus volubile, l'autre plus audiovisuel,

   plutôt visuel tout court.
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   LE PRÉSIDENT :

   Laissez-moi deviner!

   Me STEVE CADRIN :

   Vous avez juste une chance, hein. Monsieur Rozéfort

   et monsieur Hennekens seront nos témoins.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce dix-septième (17e) jour du

   mois d'octobre ONT COMPARU :

   LOUIS-RENAULT ROZÉFORT, comptable agréé, ayant son

   adresse d'affaires au 590, chemin du Bord-de-l'eau,

   Sainte-Dorothée, Laval (Québec);

   YVES HENNEKENS, économiste, ayant son adresse

   d'affaires au 277, rue Riverside, Saint-Lambert

   (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [215] Monsieur Rozéfort, tout d'abord, je vais vous

   demander de reconnaître la preuve, le mémoire de

   l'UMQ qui a été déposé sous la cote C-7.5 UMQ,

   mémoire que nous avions appelé affectueusement

   UMQ-1 document 1, sous notre ancienne nomenclature.

   Est-ce que vous avez préparé ce mémoire, participé

   à la préparation de ce mémoire?
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   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Oui.

Q. [216] Est-ce que vous adoptez ce mémoire pour tenir

   lieu de votre témoignage écrit dans la présente

   instance?

R. Oui.

Q. [217] Merci. Monsieur Hennekens, question

   similaire. Avez-vous participé à la préparation du

   même mémoire, C-7.5 UMQ et est-ce que vous adoptez

   ce mémoire pour tenir lieu de votre témoignage

   écrit?

   M. YVES HENNEKENS :

R. Oui.

Q. [218] Merci. Nous avons également distribué une

   présentation de ce que nous aurons aujourd'hui, que

   nous pourrions coter sous la cote C-7.7 UMQ. Je

   comprends que c'est préparé également par monsieur

   Rozéfort et monsieur Hennekens, les deux. Alors,

   Monsieur Rozéfort, c'est bien votre présentation

   que nous avons cotée sous C-7.7 UMQ?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Oui.

Q. [219] Que nous avons déjà à l'écran.

R. Oui.

Q. [220] Monsieur Hennekens, je comprends que vous
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   avez préparé également avec monsieur Rozéfort cette

   présentation, c'est exact?

   M. YVES HENNEKENS :

R. Oui.

   C-7.7 : (UMQ) Présentation de l'UMQ.

Q. [221] Merci. Ça a été distribué. Je vous laisse

   aller avec votre présentation. Monsieur Rozéfort.

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Bonjour, madame; bonjour, messieurs les régisseurs.

   Dans le mémoire, vous ne m'avez pas demandé la

   question : Est-ce qu'il y aurait des corrections à

   faire dans le mémoire?

Q. [222] Avez-vous des corrections à faire dans le

   mémoire, Monsieur Rozéfort? Je ne pensais jamais

   que vous aviez fait des erreurs dans le mémoire.

R. Oui, il y aurait deux petites corrections. Ce n'est

   rien de fondamental.

Q. [223] C'est des corrections, ce n'est pas des

   erreurs. Ce n'est pas la même chose.

R. Ce n'est rien de fondamental, mais il y a une

   couple de corrections à faire. D'une part, la table

   des matières. Il y a un item qui a été laissé de

   côté. Il faudrait mettre un « 4 - rémunération au
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   rendement » à la table des matières du mémoire. À

   la page 15, il y a une phrase qui est restée un peu

   en l'air.

                Il reste entendu que la compagnie est.

   Donc, il faudrait compléter en disant :

                Libre de présenter toute autre donnée.

   À la page 15. Et finalement, à la toute dernière

   page, la partie « rémunération au rendement », on

   va mettre un petit « 4 » devant pour qu'il

   corresponde à la table des matières.

Q. [224] Ça complète les corrections?

R. Oui. Mais dans les acétates aussi, l'acétate

   distribuée, j'ai marqué octobre...

Q. [225] Je vous suggère plutôt de les faire au fur et

   à mesure qu'on arrivera aux acétates. Ça va peut-

   être être plus simple.

R. Mais dès la page couverture, il faudrait changer la

   date octobre deux mille six (2006) au lieu

   d'octobre deux mille cinq (2005).

Q. [226] Ça ne va pas bien! O.K. Octobre deux mille

   six (2006) à la page couverture. Donc grosse

   correction. Et on continue.

R. On continue. Merci. Donc, en fait, la présentation

   va suivre deux grands pans. Une première partie va

   être l'évaluation du mécanisme incitatif de
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   Gazifère et une deuxième partie, ça va être juste

   un rappel sur la position de l'UMQ sur la

   rémunération au rendement de Gazifère, c'est-à-dire

   les bonis payés aux employés.

           En fait, généralement, on a coutume de dire

   que quand on veut faire une évaluation, il faut

   regarder c'est quoi les objectifs qu'on poursuit.

   Si on veut évaluer quelque chose, c'est quoi les

   objectifs généralement que l'on poursuit à travers

   un mécanisme, à travers toute réglementation, je

   dirais, parce que, comme on disait, quand toute

   réglementation est incitative.

           Mais on peut dire que, dans la

   réglementation incitative ou bien une régie,

   généralement a deux objectifs : encourager la

   réduction des coûts et extraire la rente de

   l'entreprise. Et dans une certaine mesure, on peut

   dire que ces deux objectifs sont antagonistes parce

   qu'une forme de réglementation qui extrait toute

   rente de l'entreprise ne permet pas aux managers de

   diminuer les coûts, parce qu'ils n'ont pas

   d'intérêt. Finalement, si tu captures toute la

   rente, ils n'ont pas d'intérêt à diminuer les

   coûts.

           Donc, à partir de ces deux objectifs-là, on
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   va regarder un peu ce qui se passe. On a la

   réglementation incitative qui s'est développée en

   opposition, peut-être pas en opposition mais je

   pourrais dire en réaction ou du fait des failles

   que l'on trouvait à la réglementation

   traditionnelle.

           Dans une réglementation traditionnelle

   basée sur le coût de service, le régulateur fait

   face à deux incertitudes : une incertitude quant

   aux coûts d'opportunité de l'entreprise, qu'on

   appelle généralement, dans les livres anglais, on

   va avoir « adverse selection », et une incertitude

   quant aux impacts des initiatives de l'équipe

   managériale; dans les livres anglais, on va parler

   de « moral hazard ».

           Et la réglementation incitative justement

   essaie d'équilibrer les coûts qui vont être reliés

   à ces deux incertitudes-là. C'est-à-dire on va

   essayer d'encourager dans une certaine mesure

   l'entreprise à diminuer ses coûts et on va laisser

   une certaine rente sur la table pour l'accompagner.

   C'est un peu sa récompense.

           En fait, la définition du mécanisme

   incitatif, ce serait un mécanisme qui offre à

   l'entreprise un incitatif de rendement supérieur au
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   rendement autorisé si elle parvient à diminuer ses

   coûts. Généralement, la réglementation incitative

   le fait en coupant le lien entre le tarif et le

   coût.

           C'est quoi les caractéristiques, je

   pourrais dire, optimales du mécanisme incitatif?

   Généralement, la Régie en avait sorti certaines

   caractéristiques dans sa décision, alléger la

   réglementation. En fait, ces incitatifs-là sont

   corrects. Mais pour l'évaluation du mécanisme, je

   vais retenir trois éléments.

           Premièrement, il faut offrir des incitatifs

   et non des rentes. Parce que si on fait rien que

   permettre à l'entreprise de gagner un rendement

   plus élevé que le rendement autorisé sans effort en

   contrepartie, on peut dire que, finalement, c'est

   une rente, ce n'est pas un incitatif. Et il faut

   qu'il y ait un équilibre entre les risques et les

   récompenses. Un troisième élément, généralement,

   tous les régulateurs sont très très concernés par

   le maintien de la qualité du service. Parce que

   parfois, on peut couper les coûts au détriment de

   la qualité du service.

           Donc, la formule de l'incitatif, c'est

   celle qui est au tableau. On ne reviendra pas là-
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   dessus. Le Distributeur a pris soin de la

   développer, de l'expliquer en long et en large. La

   seule chose, il faudrait peut-être ajouter une

   parenthèse après CPIQ. Ça, c'est une petite erreur

   qui, je dirais, c'est une petite erreur de

   mathématique.

           Donc, c'est quoi la position de l'UMQ? On

   commence tout de suite par notre position, après on

   reviendra rapidement sur les points qui sous-

   tendent notre position. D'une part, je peux dire

   que l'UMQ salue la démarche de Gazifère qui a

   présenté un incitatif global conformément au voeu

   de la Régie. C'est un effort, je pourrais dire, à

   souligner.

           L'UMQ propose que l'on rejette l'approche

   du « discount factor » et d'adopter la formule CPI

   (Consumer Price Index) moins X. Et l'UMQ propose de

   retenir un facteur de productivité de zéro point

   deux (0,2 %) auquel on ajoutera un facteur

   additionnel de zéro point cinq (0,5 %).

           L'UMQ propose, pour les facteurs exogènes,

   de rétablir les conditions de la décision D-2000-48

   ou à tout le moins de fixer un seuil minimal qui

   serait admissible à être versé dans le compte de

   frais reportés.
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   Me STEVE CADRIN :

   Un commentaire sur la présentation que vous avez

   papier, malheureusement, vous n'avez pas la version

   avec le tableau qui apparaît parce qu'il est

   malheureusement en blanc. Sur votre papier, vous ne

   le voyez pas. Je pense qu'on avait une page,

   Monsieur Hennekens, que vous pouvez peut-être

   donner à la Régie pour, peut-être en version USB.

   On va faire envoyer cette page. On s'en excuse. Je

   vous demanderai de suivre au tableau pour

   l'instant.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez aussi acheminer la version

   électronique.

   Me STEVE CADRIN :

   C'est ce qu'on va faire, effectivement.

   (11 h 54)

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. J'avais dit qu'il fallait une espèce d'équilibre

   entre les risques et les récompenses. Et en fait,

   ce tableau-là c'est un tableau qui résume un peu

   tous les éléments que j'ai développés un peu de

   façon très très verbeuse ou bien littérale dans le

   rapport, et je vais juste faire des commentaires

   très succincts autour de ces éléments de risques et
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   de récompenses.

           D'une part la nature du mécanisme. C'est

   un... c'est le revenu par client. Donc, on peut

   dire que ce type de mécanisme là, surtout dans le

   contexte je pourrais dire où la société est de plus

   en plus éveillée aux mesures d'efficacité

   énergétique, l'intensité de la consommation des

   clients diminue, on peut dire que grosso modo un

   tel mécanisme diminue les risques de... du

   réglementé.

           L'année de base. En fait je sais que la

   Régie a approuvé pas mal les éléments de l'année de

   base. Mais n'empêche que, selon l'UMQ, l'année de

   base est relativement, on part relativement de

   haut. C'est-à-dire que les montants de revenu

   requis calculés dans l'année de base sont

   relativement hauts. Donc, il y a une petite

   diminution de risque parce qu'on demande en fait à

   l'entreprise de s'améliorer par rapport aux coûts

   de service reconnus par la Régie; il y a quelques

   éléments que le Distributeur a ajoutés, mais là on

   peut dire que grosso modo on demande à l'entreprise

   de s'améliorer par rapport à ce coût-là. Or, si

   elle s'améliore à partir d'un élément je pourrais

   dire que je qualifierais de généreux, on peut dire
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   que le risque diminue un peu.

           La croissance est reliée au nombre de

   clients et pas au volume. Donc, on peut dire que

   cet élément de croissance là est en lien avec la

   nature du mécanisme. Donc, si le risque diminue, du

   fait que le mécanisme... l'inducteur est la

   croissance des clients par le volume, on peut dire

   que cet élément de croissance là fait diminuer le

   risque de l'entreprise aussi. L'inflation, bon, je

   pense que j'ai mis ni plus ni moins; cela c'est

   neutre pour moi, pour l'UMQ.

           Le « discount factor ». C'est un peu là que

   le problème se pose parce que - bien, le problème

   se pose, c'est un peu là que l'UMQ diffère du

   Distributeur un peu. D'une part il y a le fait de

   choisir le « discount factor »; l'UMQ, lui, il dit

   qu'on devrait revenir à la formule

   traditionnellement utilisée de CPI moins X, et il y

   a le niveau du « discount factor ».

           Généralement, un mécanisme incitatif c'est

   un tout. Quand on touche à quelque chose, il faut

   voir l'environnement. Jusqu'à date, on a commencé

   par regarder l'environnement et on a vu qu'il y a

   comme une diminution de risque. Donc, il faut... il

   y a deux éléments qui vont nous permettre de capter
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   cette diminution de risque là, il faut demander des

   efforts je pourrais dire plus... plus grands de

   l'entreprise. On peut le faire soit avec le

   « discount factor » et avec le partage.

           Donc, ces deux éléments-là sont toujours je

   pourrais dire à manipuler en parallèle quand on

   essaie de voir c'est quoi l'effort que l'on veut

   demander au Distributeur.

           Le partage, l'UMQ a conservé, je pourrais

   dire l'approche de Gazifère; il n'a pas remis en

   question le « dead band », il a gardé telle quelle

   l'approche de Gazifère. L'approche de l'UMQ c'est

   de se dire que mieux vaut mettre un facteur de

   productivité exigeant au lieu d'aller jouer dans le

   partage. Et dans le cinquante-cinquante (50-50) et

   le cent (100) « dead point ».

           La littérature généralement sur les

   mécanismes incitatifs suggère généralement

   d'établir un facteur de productivité très

   contraignant et de... il y a même des régies qui ne

   vont même pas avoir de partage; le Distributeur

   peut tout garder. Bon. Donc, mais elles vont

   établir un facteur de productivité très

   contraignant.

           Donc, au niveau du « discount factor »,
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   j'ai... le mémoire fait la liste, je pourrais dire,

   de ce que je reproche au « discount factor », il

   est tout aussi suggestif que le facteur de

   productivité. Il est même circulaire parce que dans

   une certaine mesure il s'appuie sur le facteur de

   productivité pour être établi. Je trouve qu'on

   tourne un peu en rond.

           Je trouve que dans quatre ans, dans cinq

   ans, si on veut établir je pourrais dire... si on

   veut renouveler le mécanisme, ce serait mieux de

   s'appuyer sur une étude qui a ses lacunes de façon

   conceptuelle; il n'y a pas je pourrais dire de

   théorie économique qui ne peut pas être contredite

   et qui fait l'unanimité. Ce n'est pas une science

   exacte je pourrais dire l'économie, mais dans cinq

   ans si on veut établir un nouveau mécanisme, voir

   si le facteur a bien fonctionné, on aurait une

   étude sur laquelle s'appuyer, on pourrait continuer

   cette étude-là avec les cinq années qu'on vient de

   vivre, alors que le « discount factor » je ne suis

   pas trop sûr comment on pourrait le remettre à jour

   dans cinq ans.

           Et il me semble que, dans la décision D-

   2004-48, la Régie avait, quand même s'était appuyée

   sur des méthodologies reconnues pour établir ces
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   facteurs de productivité là. Donc, l'approche si je

   pourrais dire, réserve de l'UMQ, ce n'est pas la

   réserve, la position même de l'UMQ c'est au niveau

   du « discount factor » parce que le « dead band »

   il faut que le risque du Distributeur augmente.

           Si on regarde que, en fait il s'est donné

   de, je dirais de moins infini à plus cent (100) où

   il ne partage pas, il y a un niveau de risque de

   manque à gagner que le Distributeur supporterait.

   Donc, je peux dire que le risque diminue dans ce

   sens-là. Bon. Il ne faut pas quand même penser que

   le risque diminue de façon... de façon très grande

   parce que la Régie a une responsabilité envers le

   Distributeur; si le rendement baissait de façon

   drastique et draconienne, le Distributeur pourrait

   revenir à la Régie pour présenter je pourrais

   dire... pour le « off ramp ». Donc, le risque

   augmente mais dans quelle mesure, on ne le sait

   pas.

           Le Distributeur n'a pas voulu établir de

   rendement où il reviendrait à la Régie; il laisse

   ça, disons, au temps, si jamais ça arrive, je

   suppose que ça n'arrivera pas et je ne l'espère pas

   et je ne la lui souhaite pas, mais... Donc, le

   risque augmente mais ce n'est pas un risque absolu;
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   c'est-à-dire la Régie ne peut pas laisser le

   Distributeur faire faillite ou bien le rendement va

   tomber de façon catastrophique sans que le

   Distributeur ne prenne pas des dispositions pour

   établir un rendement raisonnable.

           Niveau et choix des indices de qualité. Je

   pense que conserver les indices actuels, neutre

   pour moi. Les facteurs exogènes, le risque diminue.

   Termes et renouvellement, le risque diminue. Donc,

   si je regarde les deux colonnes, je pense que la

   colonne du risque qui diminue... maintenant, ce

   n'est pas quantifié, c'est juste une appréciation

   globale, est pas mal plus chargée que la colonne du

   risque qui augmente.

           Donc, je pense que, avec un facteur de

   productivité plus exigeant, fixé à point sept

   (0,7), Gazifère est capable de vivre

   confortablement les cinq prochaines années.

           L'autre point, c'est à propos du

   rendement... la rémunération au rendement de

   Gazifère; en fait c'est une vieille histoire qui a

   commencé l'année passée, je pense. Gazifère, le

   rendement des employés de Gazifère était basé sur

   les résultats de Gazifère et puis les résultats de

   Enbridge. Bon. Donc, en fait nous, de l'UMQ, on
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   suggère à la Régie de suivre la recommandation

   de... pas la recommandation, de suivre je pourrais

   dire l'offre de Gazifère; que si la Régie le veut,

   sa rémunération au rendement ne sera basée que sur

   ses résultats. Elle ne tiendra plus compte des

   résultats de Enbridge. Je pense que la Régie

   devrait suivre cette offre et cette approche-là, ça

   permettrait à la Régie d'être un peu plus je

   pourrais dire théoriquement dégagée des données qui

   viennent de l'extérieur, d'un autre distributeur si

   jamais vous devez creuser un peu la question de la

   rémunération au rendement.

           Ma présentation est terminée, je vous

   remercie.

Q. [227] Monsieur Rozéfort, nous avions eu une petite

   discussion, pendant le contre-interrogatoire du

   premier panel, sur la question des investissements

   qui étaient supérieurs à quatre cent cinquante

   mille dollars (450 000 $) et la façon de les

   traiter notamment dans la formule en cas de

   dépassement, en fait on parlait du coût réel versus

   le coût approuvé par la Régie. On avait fait la

   proposition à savoir qu'est-ce qui se passait s'il

   y avait un dépassement et qu'est-ce qu'on mettait

   finalement dans la formule. Est-ce que vous aviez à
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   ce niveau-là certaines choses à dire, des

   commentaires?

R. O.k. Pour replacer cette discussion-là en contexte,

   je pense que dans le mémoire de l'UMQ, à la page...

Q. [228] À la page 8 effectivement...

R. ... à la page 8...

Q. [229] ... document C-7.5, nous avons parlé de cette

   question-là aux pages 7 et 8; en fait vous avez

   parlé de ça. Et effectivement je résume un peu

   votre conclusion :

                L'UMQ présume, de la même réponse, que

                seul le montant autorisé aura un

                impact sur le revenu autorisé. L'UMQ

                n'est pas certaine du traitement des

                écarts dans la formule servant à

                établir le revenu requis.

R. Oui. Donc, en fait c'est le débat. J'étais

   complètement je pourrais dire dans le noir quant au

   traitement des investissements à travers la

   formule. Et en fait, hier, on a essayé de faire la

   lumière sur cette question et je peux dire que la

   lumière a été faite. Je lis les notes sténo d'hier.

   Alors, aux pages 115, donc les notes sténo d'hier

   ça ne dit rien pour les notes sténo; les notes

   sténo du seize (16) octobre deux mille six (2006),
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   à la page 115. Donc là, il y avait une question, et

   le témoin de Gazifère répond... Excusez, j'essaie

   de ne pas trop être long parce que ça peut être une

   longue réponse; j'essaie juste de prendre les

   points intéressants pour la réponse :

                Quand j'ai établi l'impact de ce

                nouveau projet-là, j'ai utilisé les

                investissements en capital les plus

                récents.

                Donc, ça reflète les investissements

                que j'ai utilisés ici, ne reflétaient

                pas la demande d'autorisation

                préalable originale parce que je

                connaissais plus de réel.

                Donc, j'ai juste reflété le budget en

                capital, les dépenses en capital qui

                reflètent le plus de réel possible.

                C'est quasiment mon plein réel.

   En fait, bon, c'était ça l'esprit de la réponse.

           La difficulté que j'ai avec ce traitement-

   là, c'est que finalement on a une autorisation; on

   a un budget autorisé. Et quand on arrive dans la

   formule, on met le réel. Donc, auparavant ça

   arrivait à fermeture. On autorisait le budget, les

   tarifs étaient basés sur la base du budget
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   autorisé. En fermeture, ça dépassait; ça augmentait

   peut-être le trop-perçu, le client avait une petite

   partie du trop-perçu, bon. On avait... On n'a

   jamais trouvé une façon je pourrais dire

   « clinique » entre guillemets de traiter ces

   dépassements-là en fermeture; est-ce qu'on doit les

   refuser à la base... Ça ce n'est pas le débat qui

   se pose ici. Mais là, dans ce cas-ci avec la

   formule, le débat qui se pose c'est qu'on a une

   autorisation et ça passe dans les tarifs même si on

   a dépassé.

           Je suis d'accord que si c'est l'inverse, ça

   va être vrai aussi là, mais c'est juste une

   question de principe; si c'est l'inverse, c'est-à-

   dire si les dépenses sont plus faibles que le

   montant autorisé, ça va passer aussi mais c'est

   juste l'élément de principe. C'est quoi la

   solution? Ouais. Disons que... je n'ai pas une

   solution évidente tout de suite, là. On devrait

   peut-être forcer le Distributeur à ne mettre dans

   la formule que le montant autorisé. Est-ce qu'on

   pourrait... J'ai vu certaines régies, mais ça c'est

   vraiment trop long à faire; est-ce que le

   Distributeur pourrait, en déposant la tarifaire,

   montrer le montant autorisé et le montant réel, il
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   y a comme une autorisation à demander pour

   introduire le réel, après discussion avec les

   intervenants à la Régie. Mais là, rappelons-nous

   qu'on est dans un mécanisme d'allégement aussi; si

   on devait commencer à se battre autour de ces

   éléments-là, ça peut être long.

           Donc, je n'ai pas de solution évidente. Ça

   peut être une solution mais est-ce qu'on ne

   perdrait pas quelque chose de l'allégement? Il y a

   des régies qui donnent une petite récompense au

   distributeur s'il rentre dans ses budgets, mais ça

   c'est encore un autre type de mécanisme, c'est

   comme un mécanisme rajouté par-dessus le mécanisme.

   Il y a des régies qui disent : « Bon, il y a un

   montant d'investissement par client. Si tu restes à

   l'intérieur de cent dollars (100 $) si tu veux, en

   plus ou en moins, là, si tu vises juste, tu as un

   petit quelque chose, on te donne une récompense. »

   Mais ça c'est un autre type d'approche et puis

   c'est comme superposer un incitatif par-dessus un

   autre incitatif; donc c'est un peu complexe pour

   l'incitatif qu'on a ici.

Q. [230] Si je comprends bien votre réponse,

   essentiellement vous avez identifié une

   problématique peut-être, là, ou on en a identifié
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   une en discutant, là. Mais la solution serait peut-

   être à rediscuter éventuellement, et on parle de

   raffinement essentiellement d'un mécanisme

   incitatif que l'on voulait alléger, là.

R. La solution, en fait la solution reste avec la

   Régie. C'est-à-dire il y a un problème. Le montant

   autorisé n'est pas nécessairement le montant qui

   est reflété dans les tarifs. Il y a un problème. La

   solution, il y a bien des solutions, mais...

Q. [231] Alors, ça complète la présentation de la

   preuve de l'UMQ.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Cadrin. Est-ce qu'il y a des

   intervenants qui ont des questions pour UMQ? Maître

   Turmel, pas de questions. Maître Beaulne-Bélisle,

   avez-vous des questions? Pas de questions. Maître

   Neuman, pas de questions. Maître Plourde n'est pas

   là. Maître Tremblay?

   (12 h 11)

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Une question, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai oublié maître Lussier, est-ce que vous aviez

   des questions?
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Non. Je m'excuse.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Non, non, ça va.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me LOUISE TREMBLAY :

   Me donnez-vous juste deux petites minutes, Monsieur

   le Président? Merci.

   Excusez-moi, Monsieur le Président.

Q. [232] Alors, Monsieur Rozéfort, bonjour. Louise

   Tremblay, pour Gazifère. Je vous réfère à, en fait

   à l'acétate qu'on n'a pas, celui que...

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. L'acétate qu'on n'a pas.

Q. [233] C'est ça. Je veux juste que vous confirmiez,

   vous nous mettez deux colonnes, dans lesquelles

   vous nous dites, est-ce que le risque, pour chacun

   des paramètres, est-ce que le risque augmente ou le

   risque diminue pour le Distributeur.

R. Hum-hum.

Q. [234] Pouvez-vous nous confirmer, cette

   comparaison-là, vous la faites entre le mécanisme
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   et une réglementation qui serait basée sur le coût

   de service, quand vous dites que le risque augmente

   ou le risque diminue pour le Distributeur, versus,

   la formule versus le coût de service additionnel?

R. Deux secondes, juste pour voir un peu c'était quoi

   ma, parce que, en fait, je sais que Gazifère avait

   un mécanisme incitatif avant, là, donc quand je

   regardais ça, je peux dire que je regardais ça du

   point de départ où on était, même avec le mécanisme

   incitatif de Gazifère, qu'est-ce qui se passe avec

   ce nouveau type de mécanisme plus global.

Q. [235] Mais l'année dernière, il n'y avait plus de

   mécanisme incitatif?

R. Non.

Q. [236] En deux mille cinq (2005), on a fonctionné

   selon un coût de service.

R. Oui.

Q. [237] Alors je veux juste que vous nous confirmiez

   par rapport à quoi vous faites cette comparaison-

   là.

R. Oui, vous avez raison, c'est par rapport,

   finalement, non seulement au coût de service

   traditionnel mais même en pensant à l'ancien

   mécanisme de Gazifère, j'aurais fait les mêmes

   conclusions, en fait.
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Q. [238] Celui qui était basé seulement sur les

   charges?

R. Oui, oui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas d'autres questions. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Tourigny?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

   Bonjour. Pierre Tourigny, pour la Régie.

Q. [239] Alors, Monsieur Rozéfort, dans votre mémoire,

   vous acceptez, vous avez des réserves mais vous

   acceptez le fait que l'on utilise l'année deux

   mille cinq (2005) pour servir de base pour le

   mécanisme incitatif. Vos réserves sont les

   suivantes : d'une part, vous nous dites :

   « L'ensemble des dépenses de Gazifère n'est pas

   fonction du nombre de clients » et, d'autre part,

   vous nous dites que : « À la suite d'ajouts

   découlant d'éléments exceptionnels, le montant de

   départ est élevé. » Ce sont vos deux réserves.

           Prenons le premier maintenant. Vous nous

   dites : « L'ensemble des dépenses n'est pas

   fonction du nombre de clients », est-ce que vous

   avez des suggestions quant au traitement que l'on

   devrait faire de ces dépenses qui ne sont pas par
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   nombre de client ?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. O.K. En fait, oui, il y a des suggestions à faire

   sauf que, à un certain moment donné, je ne voulais

   pas vraiment être en train de parler à travers mon

   chapeau, parce qu'on peut, on peut toujours mettre

   une fraction de dépenses qu'on dit que ce sont ces

   dépenses-là qui sont fonction du nombre de clients.

   Mais il faut une fraction et si on n'a pas, je

   pourrais dire, sur quoi baser cette fraction, là,

   on se fait comme surprendre un peu l'air bête,

   pourquoi...

           Mais il faudrait, je sais qu'il y a

   certains organismes qui vont donner quatre-vingt-

   cinq pour cent (85 %) des dépenses, vont être régis

   par les clients. Mais ils ont fait des études de

   régression, ils ont comme une habitude avec la

   compagnie, ils peuvent établir ça. Mais là, comme

   on l'a pas, je suppose que, bon, ça changera-tu

   tant que ça? C'est pour ça que j'ai dit, bon,

   malgré ces réserves-là, on va vivre avec.

Q. [240] Je crois comprendre. Deuxièmement, les

   éléments exceptionnels, je vous les rappelle

   rapidement pour, je sais que vous les connaissez,

   mais c'est l'augmentation du loyer, la répartition
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   des appels à l'interne, frais de déménagement, coût

   réel du système EnVision et l'augmentation de la

   dépense d'amortissement; voilà la liste de ces

   frais exceptionnels.

           Vous proposez que ce soit, est-ce que vous

   avez des recommandations, en fait, concernant

   chacun de ces éléments exceptionnels-là que

   Gazifère veut rajouter à l'année deux mille cinq

   (2005), en particulier pour ces gens-là, pas ces

   gens-là, pardon, mais ces éléments-là

   exceptionnels? Voulez-vous que je les reprenne un

   par un?

R. Non, j'essaie de voir est-ce que, c'est parce que

   j'ai une confusion personnellement, est-ce que ces

   montants-là étaient autorisés déjà par la Régie ou

   bien est-ce qu'on demande l'autorisation dans

   cette...

Q. [241] Ça, ce sont les ajouts que l'on veut faire à

   l'année deux mille cinq (2005).

R. Les ajouts que l'on veut faire à l'année...

Q. [242] Qui, elle, a été approuvée par la Régie...

R. O.K.

Q. [243] ... augmenter de ces éléments-là, de ces

   ajustements-là.

R. Est-ce que vous pouvez me les donner chacun...
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Q. [244] Oui, certainement.

R. ... en particulier pour voir un peu la réflexion

   rapide?

Q. [245] Certainement : l'augmentation de loyer.

R. L'augmentation de loyer, je pense qu'on peut, ce

   n'est pas on peut les accepter, je n'ai pas de

   commentaire particulier.

Q. [246] Pardon?

R. Sur l'augmentation de loyer, je n'ai pas de

   commentaire particulier. Si le déménagement a été

   fait puis, bon, la Régie, je pense qu'ils avaient

   demandé l'autorisation pour le déménagement...

Q. [247] Répartition des appels à l'interne.

R. Répartition des appels à l'interne. Je pense que

   l'UMQ avait une question là-dessus, on avait

   demandé à Gazifère est-ce que, finalement, elle ne

   devrait pas augmenter sa productivité étant donné

   qu'il avait rapatrié sa liste d'appels. Je pense

   que Gazifère, elle, elle voulait que, elle a

   rapatrié les appels parce que, après les heures

   d'ouverture, il n'y avait plus de service chez

   Gazifère. Donc c'était plus ce montant-là,

   finalement, pour ça.

           À vrai dire, je n'ai pas fait une étude de

   coût de service, j'avais pensé que, grosso modo,
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   ces éléments-là ont été comme plus ou moins déjà

   appréciés par la Régie; à quelle hauteur ils sont,

   je n'ai pas fait l'étude de coût de service,

   réellement.

Q. [248] Les frais de déménagement?

R. Non, je n'ai pas de difficulté avec.

Q. [249] C'est ça. Les coûts réels, les coûts reliés

   au système EnVision?

R. Les coûts reliés au système EnVision. L'année

   passée, je pense qu'on avait des difficultés avec

   le système EnVision mais je pense que Gazifère

   avait, il me semble que la Régie, quelque part

   l'année passée, s'était prononcée que ces coûts du

   système EnVision là, je ne me souviens pas

   exactement c'était quoi la  nature de la décision

   mais il me semble que, bon, j'avais l'impression

   que j'avais perdu, finalement.

Q. [250] Le dernier : l'augmentation des dépenses

   d'amortissement.

R. L'augmentation des dépenses d'amortissement. Bon,

   celui-là, en autant qu'il y a une partie de cet

   amortissement-là qui est causé par l'amortissement

   de l'excès, je pourrais dire, d'un montant

   approuvé, autorisé, parce que je pense que dans la

   cause de Gazifère, il y a un montant qui a été
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   autorisé pour, supérieur à quatre cent cinquante

   mille (450 000 $), hier on en a parlé, c'est

   quoi... c'est déposé... je vais vous le donner...

   dans le dossier on a un projet... et on est

   d'accord avec... juste une seconde, là, que je

   retrouve la référence peut-être de la pièce quelque

   part dans les notes sténo, j'ai vu passer la

   référence de la pièce...

           Donc il y a un montant, je n'ai pas trouvé

   la... GI-1, Document 3.4, il y a un montant qui a

   été autorisé, il me semble que ce montant-là a été

   dépassé. Et c'est le montant réel qu'ils ont mis

   dans la formule. Maintenant, la partie de

   l'amortissement, grosso modo, tout dépassement

   devait être enlevé.

           Maintenant, si cet amortissement-là, il y a

   une partie qui est reliée à ce dépassement-là, dans

   mon livre à moi, comme on dit en... comme on dit,

   ce dépassement... l'amortissement de ce

   dépassement-là devrait être enlevé. Et le

   dépassement aussi mais là, je laisse la Régie

   mettre ses choix, là, mais pour celui-là, oui,

   j'aurais un problème plus conceptuel avec.

Q. [251] Vous avez dit aussi, aux pages 15 et 16 de

   votre mémoire, qu'afin d'éviter un certain

   R-3587-2005                                PANEL UMQ

   R-3611-2006                           Interrogatoire

   17 octobre 2006      - 145 -      Me Pierre Tourigny

   flottement dans l'évaluation intérimaire du

   mécanisme incitatif en place, vous avez dit :

                La Régie devrait ordonner au minimum

                au Distributeur de présenter, sous

                forme de tableau...

   et là, vous avez une liste de choses qui devraient

   faire partie de ça. Pourriez-vous nous dire à

   quelle fréquence vous suggérez que la Régie regarde

   cette liste-là, ou demande qu'on lui soumette cette

   liste, et dans quel processus réglementaire vous

   suggérez que ce soit regardé par la Régie?

R. Je vais me baser un peu sur qu'est-ce qui se fait

   chez Gaz Métro. Prenez les, vous ne m'avez pas posé

   la question mais je vais y aller quand même, après

   trois ans, il ne faut pas se faire de grandes

   illusions, on ne verra pas nécessairement grand

   chose sur la performance de mécanisme, il me semble

   qu'on a essayé ça après trois ans chez Gaz Métro,

   on avait bien de la misère à savoir si le mécanisme

   allait bien ou mal, là, après trois ans. Et comment

   l'évaluer après trois ans, c'est bien... Mais, en

   fait, pour revenir à votre question, je pense qu'on

   pourrait la déposer annuellement avec la fermeture

   des livres.
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   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bon, parfait. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça complète les questions de la Régie. Maître

   Cadrin, avez-vous un requestionnement?

   Me STEVE CADRIN :

   Non, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci bien. Merci, Monsieur Rozéfort, Monsieur

   Hennekens, vous êtes libérés, merci.

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

R. Merci, Monsieur le Régisseur.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous allons passer maintenant à la Fédération

   canadienne des entreprises indépendantes. Avez-vous

   besoin de vous installer?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Peut-être deux minutes, si c'est possible.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Monsieur le Président, Louise Tremblay, pour

   Gazifère. Je veux juste vérifier quelque chose.

   Nous aurons une contre-preuve à faire, courte, mais

   une contre-preuve. Est-ce que je dois comprendre
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   que vous souhaitez que nous fassions notre contre-

   preuve à la toute fin?

   LE PRÉSIDENT :

   Je crois que ça serait préférable.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je voulais juste m'en assurer. Je vous en remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc on va prendre une courte pause de cinq

   minutes pour permettre aux gens de s'installer.

   Merci.

   PAUSE

   (12 h 29)

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Turmel, c'est à vous.

   PREUVE DE LA FCEI

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président. André Turmel pour

   la FCEI. Alors, nous avons un témoin que vous avez

   reconnu, madame Lucie Gervais qui a déjà pris place

   dans la boîte aux témoins.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce dix-septième (17e) jour du

   mois d'octobre A COMPARU :

   LUCIE GERVAIS, consultante, retenue comme analyste

   dans le dossier pour la FCEI, ayant son adresse
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   d'affaires au 225, rue Roy-Audy, Varennes (Québec)

   J3X 1K8;

   LAQUELLE, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [252] Bonjour, Madame Gervais.

R. Bonjour, Maître Turmel.

Q. [253] Ce mémoire, le mémoire de la FCEI, est-ce que

   ce document représente la position de la FCEI?

R. Oui, effectivement.

Q. [254] Je comprends que c'est vous qui l'avez rédigé

   pour le compte de la FCEI?

R. Exactement.

Q. [255] Est-ce que vous avez des corrections à

   apporter à la preuve, donc la pièce C-2.10 qui a

   été déposée?

R. J'en aurais deux toutes petites qui sont des, je

   dirais, des erreurs de frappe, là, ou des petites

   corrections mineures, du moins qui, une pourrait

   changer le... Alors, la première correction serait

   en page 4 dans le tableau. On voit dans la portion

   du haut, dans la première colonne, on voit les

   volumes, là, et à la fin, c'est marqué

   « excédant ». Et dans la portion du bas, ça n'a pas

   été copié de...

   R-3587-2005                     LUCIE GERVAIS - FCEI

   R-3611-2006                           Interrogatoire

   17 octobre 2006      - 149 -         Me André Turmel

Q. [256] Allez moins vite un petit peu!

R. Oui.

Q. [257] Donc, c'est la colonne de gauche.

R. La colonne de gauche, lorsqu'on voit la

   nomenclature des paliers, finalement, en fait la

   correction est dans le deuxième bloc ou dans...

   sous le titre « simulation de la facture d'un

   client », et au dernier item, on peut lire

   « excédant » qui est mal écrit, il devrait être

   écrit comme dans la portion du haut.

Q. [258] D'accord.

R. Et la deuxième correction est en page 7, le dernier

   paragraphe, l'avant-dernière ligne, en fait la

   dernière phrase, on lit « Cette évaluation

   permettra de tenir compte de » et c'est marqué

   « l'évaluation », mais ça devrait se lire

   « l'évolution ».

                L'évaluation permettra de tenir compte

                de l'évolution des programmes, ainsi

                que de toutes les modifications.

   Et ce sont les deux seules corrections.

Q. [259] D'accord. Merci. Maintenant, je comprends que

   vous avez une présentation Power Point. Et

   contrairement à l'habitude, le document papier sera

   distribué un peu plus tard aujourd'hui ou sinon
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   demain. Merci. Alors si vous voulez procéder.

R. Je vous remercie. Monsieur le Président, Madame la

   régisseure, Monsieur le régisseur, bonjour. Alors,

   je vais débuter. Tout d'abord, j'aimerais vous

   faire un bref aperçu, là, de la présentation ce

   matin. Je voudrais parler essentiellement de notre

   position sur l'application de l'augmentation

   tarifaire sur le PGEÉ notamment le programme

   Novoclimat et le programme sur l'Appui aux

   initiatives - Optimisation énergétique des

   bâtiments. Et ensuite, je ferai part de quelques

   conclusions.

           J'ai laissé d'autres éléments qui sont déjà

   en preuve, ils sont toujours en preuve, mais il n'y

   avait pas lieu de commenter plus avant. Alors, la

   position de la FCEI quant à l'application de

   l'augmentation tarifaire. Effectivement, la

   première question qu'on pourrait regarder, c'est,

   nous, notre position vise à indiquer ou à souligner

   à la Régie que la façon dont Gazifère a appliqué

   finalement son augmentation tarifaire à l'intérieur

   d'un même tarif, ça crée une iniquité pour les

   clients.

           La FCEI ne met pas en doute la façon dont

   chacun des tarifs, donc on est confortable que
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   chacun des tarifs reçoit, l'ensemble du tarif 1,

   l'ensemble du tarif 2, l'ensemble du tarif 3, donc,

   chacun des tarifs globalement reçoivent la bonne

   proportion. Mais c'est à l'intérieur d'un même

   tarif. Et nous soumettons que dès qu'il y a plus

   qu'un palier, finalement, la façon dont Gazifère a

   alloué en utilisant un taux fixe d'augmentation,

   fait qu'il y a une réallocation ou, je dirais, un

   interfinancement additionnel qui s'ajoute dans le

   dossier.

           Essentiellement, s'il y avait un seul

   palier, on ajouterait, par exemple, vingt-cinq

   cents (25 ¢) à tout le monde. Mais ce serait vingt-

   cinq cents (25 ¢) à tout le monde. Le fait qu'il y

   ait plus qu'un palier et qu'à chaque palier, on

   ajoute vingt-cinq cents (25 ¢), à ce moment-là, le

   premier palier reçoit globalement moins que disons

   le trois pour cent (3 %) qui était, le texte avait

   été fait avec les taux préliminaires ou

   d'intérimaires.

           Mais la même conception s'appliquerait si

   on utilisait les taux les plus récents. On n'a pas

   remis à jour le tableau. Parce que la problématique

   demeure la même. De toute façon, on change le

   chiffre, mais la formule ne change pas. Alors,
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   cette distorsion, je dirais, dans l'application,

   essentiellement, on peut se satisfaire, ou Gazifère

   se satisfait que l'ensemble du tarif 1 a une

   augmentation disons de trois, ou quatre point trois

   pour cent.

           Mais à l'intérieur du tarif 1, en raison

   des différents paliers, on reconnaît ou on constate

   une distorsion de cette allocation tarifaire. Ce

   qui fait en sorte que les plus petits clients ou

   les premiers paliers reçoivent une moins grande

   allocation du trois pour cent (3 %). Et les plus

   grands paliers contribuent parce qu'ils passent à

   chacun des tarifs, des sous-tarifs, là, de chacun

   des paliers. Mais le dernier palier se trouve à

   avoir contribué dans une plus grande proportion.

           Dans notre preuve, le montant était de, on

   avait fait différentes simulations, mais on peut

   voir en colonne 4, en fait, l'application réelle

   dans le haut du tableau, on voit, en fait, la

   première colonne qu'on voit sur le tableau, c'était

   le tarif initial à l'époque, il n'a pas été mis à

   jour après l'intérimaire, mais le treize virgule

   six trois pour cent pour cent... cents par mètres

   cube (13,63 ¢/m3) était le tarif existant pour le

   premier palier.

   R-3587-2005                     LUCIE GERVAIS - FCEI

   R-3611-2006                           Interrogatoire

   17 octobre 2006      - 153 -         Me André Turmel

           La colonne 2 est le tarif si on avait

   appliqué trois pour cent (3 %) à ce palier-là.

   Donc, si on avait ajouté trois pour cent (3 %) à

   l'ensemble des paliers, le premier palier se serait

   retrouvé à être quatorze virgule trois neuf pour

   cent, zéro trois neuf, pas pour cent, mais cent par

   mètre cube (14,039 ¢/m3). Et plus tôt, Gazifère

   avait appliqué un montant fixe. Donc, on retrouve

   treize virgule quatre-vingt-treize (13,93) dans

   cet... et je reconnais que ce n'était pas les

   chiffres à date, mais c'était le même principe.

           Alors, si on fait, plutôt que d'utiliser un

   trois pour cent (3 %), si on fait la pondération ou

   la comparaison entre la colonne 3 et la colonne 1,

   on voit que le premier palier, je ne sais pas si

   dans ce cas ici, c'est approprié de dire « subit »

   ou « bénéficie » mais a une hausse de deux virgule

   deux pour cent (2,2 %) alors que le dernier palier

   aurait une hausse de quatre virgule un pour cent

   (4,1 %).

           Dans la partie du milieu du tableau, j'ai

   fait une simulation en utilisant un client qui

   consomme douze mille cinq cents mètres cubes

   (12 500 m3) par année, parce que je voulais voir un

   client qui passe à travers tous les paliers.
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   Maintenant, ça aurait pu être un client de quinze

   mille ou de dix-huit mille mètres cubes. Le taux

   moyen pour ce client-là aurait été différent parce

   qu'il y aurait plus de volume au dernier palier.

           Mais j'ai pris douze mille cinq cents

   (12 500) pour être capable de passer à travers

   chacun des paliers. Et ça me donne une augmentation

   pour ce client-là, lorsqu'on applique une

   facturation, de trois virgule six pour cent (3,6 %)

   plutôt que de trois (3 %). Et présumant un client

   de dix mille mètres cubes (10 000 m3), une

   consommation de dix mille mètres cubes (10 000 m3)

   dans ce mois-là, ça aurait été une augmentation de

   trois virgule un huit sept (3,187 %). Et pour un

   client de mille mètres cubes (1000 m3), donc qui

   passe à travers les trois  premiers paliers, on

   constate une augmentation de deux virgule quatre

   neuf pour cent (2,49 %), alors deux virgule cinq

   pour cent (2,5 %).

           La demande de la FCEI, c'est que Gazifère,

   ultimement, suite à une décision de la Régie

   puisse, en fait également ça aurait été de son

   propre chef, là, mais puisse corriger cette

   iniquité finalement qui est causée par

   l'allocation.
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           Hier, dans notre contre-interrogatoire, je

   relisais les notes sténographiques ce matin, parce

   qu'il y avait eu un petit peu de... la réponse ne

   m'apparaissait pas très claire. Et ce que je

   comprends, madame Collier indiquait au départ que

   l'allocation ultimement, ça reviendrait au même à

   la fin lorsqu'on aurait utilisé l'ensemble des

   volumes. Et je comprends que l'allocation revient

   au même à l'intérieur d'un même tarif. Donc, le

   tarif 1, c'est la même chose, notre méthode et leur

   méthode.

           Mais à l'intérieur du même tarif, cette

   situation, elle n'est pas corrigée. Et les tarifs

   qui sont, je dirais, affectés, ce sont les tarifs

   1, les tarifs 2 et les tarifs 9, parce que ce sont

   les tarifs qui ont plus d'un niveau, plus d'un

   palier dans la tarification. Alors, sur cet

   élément-là...

Q. [260] Peut-être juste, je comprends, dans cet

   exemple ici, il s'agit du tarif 1, c'est exact?

R. Ici, c'est le tarif 1, effectivement, oui. Je n'ai

   pas fait la simulation, là, de chacun des tarifs

   pour ne pas alourdir, mais le principe est le même.

   Si on applique un montant fixe et non un

   pourcentage en augmentation tarifaire et que les
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   tarifs sont décroissants, bien, il va de soi que la

   proportion sur chacun des paliers n'est pas

   respectée à trois pour cent (3 %).

           Donc, on peut dire que dans l'ensemble, les

   tarifs 1 ont une augmentation de trois pour cent

   (3 %) dans le tableau que j'avais fait pour

   l'intérimaire, ou on ajoute maintenant l'ajustement

   pour le tarif final. Mais que, à l'intérieur de la

   classe tarifaire, la proportion, elle n'est pas

   donnée aux clients de la même façon. De sorte que

   les grands clients du tarif 1 ou du tarif 2 ou du

   tarif 9, là, ceux qui utilisent les derniers

   paliers ont une plus grande taxation, je dirais, ou

   paient, contribuent à une plus grande partie de

   l'augmentation tarifaire.

           Alors, je passe sur les acétates parce que

   j'ai déjà dit ce qu'on voit en regardant le texte.

   En fait, ici, la dernière conclusion sur cette

   acétate qui dit : l'augmentation pourrait être

   uniforme si elle était appliquée, par exemple, sur

   le premier palier, Gazifère nous avait répondu dans

   une réponse écrite que, un commentaire à l'effet

   que s'ils appliquaient notre méthode, ils ne

   seraient pas capables de récupérer l'ensemble des

   coûts finalement, du moins, c'est ce que j'en ai
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   compris, mais si on appliquait, plutôt que

   d'appliquer, disons, 30 ¢, je vais prendre des plus

   petits chiffres, disons, 10 ¢ par palier sur cinq

   paliers, on appliquait, par exemple, 12 ¢,

   complètement sur l'ensemble du premier palier, là,

   je fais une mathématique très rapide, là, le calcul

   est probablement faux, mais la notion est que si on

   appliquait, si on divisait l'ensemble de

   l'augmentation sur le premier palier, à ce moment-

   là, l'ensemble des clients qui, par définition,

   passent tous par le premier palier, on pourrait le

   faire sur les deux premiers paliers ou sur les

   paliers à travers lesquels l'ensemble des clients

   de ce tarif-là vont passer, à ce moment-là, on

   irait chercher équitablement, là, sur l'ensemble

   des... pour l'ensemble des clients à l'intérieur de

   cette... donc, on pourrait voir le premier palier

   avec une hausse un petit peu plus grande mais qui

   s'applique à l'ensemble des clients à l'intérieur

   et les derniers paliers ne seraient pas affectés à

   ce moment-là, ils n'auraient pas été augmentés.

           C'est une autre façon de voir... de

   corriger, finalement, là, on pourra évaluer et on

   pourrait arriver à dire : oui, mais ça va changer

   la courbe, finalement, de décroissance ou la
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   relation d'un palier face à un autre, on le fait

   présentement également dans l'application actuelle

   de Gazifère parce qu'en augmentant plus les

   derniers paliers, on vient également changer cette

   relation entre le premier, le deuxième et le

   troisième palier et ainsi de suite.

           Alors, ce qui est important, c'est que

   l'ensemble des clients à l'intérieur d'un même

   palier subisse ou en fait, contribue de façon

   équitable ou de la même façon, de la même

   augmentation, parce qu'il n'y a rien dans le

   dossier qui le disait que Gazifère devait changer

   sa stratégie, finalement, tarifaire, elle a même

   mentionné qu'au niveau de l'interfinancement, elle

   n'avait rien changé, elle avait gardé les mêmes

   paramètres autant que possible.

           Alors, il n'y a pas de raison, là, il n'y a

   pas de preuve ou rien à l'effet qu'on devrait, que

   les clients qui sont dans les plus grands paliers,

   devraient subir, là, une augmentation additionnelle

   ou plus forte.

           Je passe maintenant au deuxième sujet de la

   présentation qui est le programme Novoclimat.

           A première vue, en fait, à première vue, on

   pourrait se poser la question : mais qu'est-ce que
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   la FCEI a commenté sur les programmes résidentiels?

   Je dirais d'emblée qu'on a vu dans la preuve,

   justement, de Gazifère que l'interfinancement entre

   le tarif 1 et le tarif 2 est très important. En

   fait, le tarif 1 contribue à tout près de vingt

   pour cent (20 %), un peu plus de vingt pour cent

   (20 %) de coûts qui devraient normalement, s'il n'y

   avait pas d'interfinancement entre les tarifs, des

   coûts qui devraient être applicables au tarif 2.

           Dans la demande, ici, ce n'est pas, c'est

   sûr qu'idéalement, j'aimerais ça vous dire : bien

   oui, on souhaiterait baisser l'interfinancement,

   là, et c'est sûr que ce serait un souhait mais ça

   ne faisait pas partie de notre demande ici. Ce

   qu'on dit, finalement, c'est : étant donné qu'on

   contribue à une bonne partie de ces coûts-là, mais

   je pense qu'on fortement raison de réagir quand on

   voit des hausses tarifaires qui, ou des hausses de

   programme, comme le programme Novoclimat qui va

   avoir un impact sur les tarifs pour lesquels on

   contribue à une bonne partie, finalement.

           Alors, l'exemple que j'ai fait pour simuler

   dans notre preuve, bon, je fais référence ici à la

   contribution de... pour le programme Novoclimat qui

   est passé de mille cinq cents dollars (1 500 $) à
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   trois mille neuf cent trente-cinq dollars (3 935 $)

   donc, une augmentation de cent soixante-huit pour

   cent (168 %) et... cent soixante-deux pour cent

   (162 %), pardon, et j'ai entendu Gazifère qui dit :

   sur l'ensemble des tarifs, l'impact tarifaire est

   de virgule deux pour cent (0,2 %) sur l'ensemble

   des tarifs de distribution ou si on le fait

   seulement sur l'ensemble des tarifs de

   distribution, c'est un impact de virgule huit pour

   cent (0,8%) mais j'ai voulu pousser à fond et

   j'avais posé la question et je n'ai pas eu de

   réponse comme telle dans les dossiers, alors j'ai

   fait un petit exercice et je me suis dit :

   présumons un client résidentiel qui consomme trois

   mille six cent cinquante mètres cubes par année

   (3 650 m3/a) donc, ça présume dix mètres cubes par

   jour (10 m3/j), ce n'est peut-être pas la médiane

   exacte, je ne sais pas si la médiane pour Gaz

   Métro, pour Gazifère, pardon, est trois virgule

   deux (3,2) mais je pense que trois virgule six

   (3,6), là, 10/3 m3 est probablement un chiffre, là,

   qui représente une moyenne relativement acceptable.

           Je voulais avoir une idée, à savoir si on

   donne cent mille neuf cents dollars (100 900 $) à
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   un client résidentiel, ça va prendre combien de

   mois, finalement, avant que son apport, parce qu'on

   fait ça pour l'attirer au gaz naturel, pour qu'il

   contribue à la distribution naturellement donc pour

   qu'il contribue au revenu et espérons baisser les

   tarifs ou augmenter le coefficient d'utilisation

   mais qui a un apport positif sur le tarif, alors,

   ça va prendre combien de mois pour rentabiliser,

   finalement, ou pour arriver au point mort tarifaire

   là, ou à une période, finalement, où la subvention

   aura été remboursée.

           Et j'ai fait un calcul très, très simple en

   présumant qu'il n'y a aucune partie si on

   appliquait cent pour cent (100 %) du tarif payé, de

   ce que l'on retire du client mensuellement et qu'on

   appliquait cent pour cent (100 %) de cette valeur-

   là contre l'investissement de trois mille neuf

   cents dollars (3 900 $) et qui paie rien d'autres,

   au niveau de la distribution, ça prendrait

   cinquante-huit (58) mois avant de rembourser ce

   trois mille neuf cents dollars (3 900 $).

           Ça veut dire qu'on va commencer à voir

   l'impact ou l'intérêt, présumons que ce calcul est

   bon, en fait, ce que j'ai fait, c'est que je me

   suis dit : un client de trois cent cinq mètres
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   cubes par mois (305 m3/m), s'il est basé sur dix

   mètres cubes par jour (10 m3/j), passerait,

   premièrement, paierait un neuf dollars (9 $) de

   frais fixes mensuels, passerait par le premier

   palier pour cinquante (50) unités pour 20 ¢ et

   ainsi de suite, là, sur, bien, 20 ¢ par mètre cube

   pour le cinquante (50), 19,54 ¢ pour le deuxième et

   pour les deux cent cinq (205) unités suivantes

   paierait 19,04 ¢ donc, sa facture mensuelle pour ce

   client-là serait de soixante-sept dollars quatre-

   vingt-deux (67,82 $), c'est uniquement la

   distribution, là, je fais abstraction, je ne crois

   pas que ça inclut la molécule, là, j'ai regardé

   juste le tarif de distribution mais, et j'invite

   Gazifère à me corriger si j'ai mal interprété, je

   ne demande pas mieux, là, moi, c'est la vision que

   j'en ai, si elle est erronée, moi, je crois qu'elle

   est bonne, là, mais j'accepterai, là, si on me

   démontre que je me suis trompée.

           Alors, on dit que si c'est soixante-sept

   dollars (67 $) ou près de soixante-huit dollars

   (68 $) par mois, trois mille neuf cent trente-cinq

   dollars (3 935 $), ça prendra tout près de cinq

   ans, là, pour rembourser.

           Alors ça, ça nous préoccupe beaucoup parce
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   que la question que l'on se pose, à ce moment-là,

   c'est : je comprends l'intention de Gazifère

   d'augmenter ses volumes, je comprends la motivation

   d'aller chercher des nouveaux clients mais j'en

   reviens toujours à la base, finalement, est-ce que

   ça coûte plus cher aux autres clients d'accepter ce

   nouveau client-là, finalement, que, à quel moment,

   ça va être rentable et je pense que ça ne peut pas

   être passé comme si c'était rien, je veux dire, on

   peut se...

           Je pensais que de dire que ça représente

   seulement virgule deux pour cent (0,2 %) l'impact

   tarifaire sur l'ensemble des clients, oui, c'est

   une chose, mais est-ce que ce client-là, là, je ne

   veux pas faire de débats qui étaient dans d'autres

   dossiers, mais si on prend, par exemple, lorsqu'on

   ajoute un nouveau client et qu'on relie un client,

   on va regarder sa rentabilité individuelle et on va

   lui dire : « Mais si tu es soixante-quinze mètres

   (75 m) de la rue, par exemple, tu dois faire une

   contribution pour que tu sois rentable sinon, c'est

   l'ensemble des autres clients qui vont payer pour

   toi. » Bien, c'est... alors, pour avoir une

   contribution pour rentrer, pour que son

   raccordement soit rentable, j'applique ici la même
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   philosophie, finalement, de dire : est-ce qu'il est

   rentable de donner quatre mille dollars (4 000 $),

   tout près de quatre mille dollars (4 000 $) à un

   client pour qu'il se rajoute, finalement, pour

   aller chercher cette nouvelle construction

   Novoclimat, si on ne verra pas si... l'ensemble de

   la clientèle ne verra pas d'avantages, finalement,

   avant le prochain cinq ans.      Et on sait,

   c'était rementionné ou réitéré ce matin que le

   programme Novoclimat, c'est présumé que dans deux

   ans, il serait... il représenterait les standards

   finalement.

           Alors, présentement, c'est comme si on

   taxait l'ensemble des clients pour une période de

   cinq ans et de toute façon, dans deux ans, cette

   situation-là serait différente.

           Alors, on ne peut pas passer sous silence,

   finalement, nos inquiétudes quant à cet élément-là.

           Alors, on a tout intérêt à s'assurer que

   les programmes soient rentables et il faut regarder

   plus, comme je mentionnais, là, autant la période

   de retour sur l'investissement dans les dossiers et

   le cinq ans, là, comme je disais, c'est présumant

   que c'est cent pour cent (100 %) de la dépense,

   alors.
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           Je passe maintenant au programme du PGEÉ

   qui est l'Appui aux initiatives - l'Optimisation

   énergétique des bâtiments. Alors, la FCEI doit, je

   vais mentionner que d'abord, on appuie les efforts

   d'efficacité énergétique mais on ne peut pas faire

   abstraction aux coûts pour la clientèle. Alors, ce

   n'est pas contre le programme mais bien quel est

   l'impact sur les coûts pour les clients.

           J'ai bien entendu également madame Parent,

   Vandal-Parent qui indiquait ce matin, c'est peut-

   être qu'on avait rien compris ou absolument rien

   compris à l'effet qu'ils n'étaient pas pour

   réinventer la roue et recréer de nouveaux

   programmes, je comprends très bien qu'ils

   s'inspirent des programmes des autres distributeurs

   et ce n'est pas un problème que j'ai. Cependant, je

   crois que dans la gestion... dans sa gestion,

   Gazifère devrait être en mesure de connaître ou du

   moins, de pouvoir évaluer les impacts que ça a sur

   sa clientèle.

           Et l'opinion qu'on a exprimée à l'effet du

   manque de données et du manque de connaissance, là,

   de la clientèle et qu'ils devraient se doter de

   système, finalement, pour gérer et comprendre les

   impacts, elle découlait finalement des événements
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   qu'on a vus ou des réponses qu'on a eues lors des

   différentes phases de ce dossier. Donc, dès la

   première phase, en Phase 1, nous avions exprimé des

   questions ou un questionnement et notre première

   question avait été : quel serait l'impact si on...

   Alors, c'était une toute première question qui

   était : on veut arriver à savoir si l'impact est

   très minimal, est-ce qu'il est marginal? Est-ce

   qu'il est... et à chiffrer, finalement cet impact-

   là, alors notre question était, et là, je

   paraphrase, parce que je ne suis pas allée chercher

   la situation, l'intention était : quel serait

   l'impact si on passait la contribution finalement

   de 35 ¢ à 25 ¢ et on réduisait également le

   pourcentage de participation de soixante-dix pour

   cent (70 %) à cinquante pour cent (50 %).

           Et la réponse, à ce moment-là, a été, et

   encore une fois, je paraphrase, là :  bon, on n'a

   pas vraiment l'information précise ou réelle mais

   instinctivement, on pourrait penser que si on donne

   moins d'argent, il va y avoir moins de gens qui

   vont en profiter ou désirer, se prévaloir et à ce

   moment-là, on nous avait même pas mentionné que ça

   passerait, par exemple, de vingt-cinq (25)

   participants è quinze (15) participants. Alors, on
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   avait compris très, je dirais superficiellement,

   que ça va de soi, si on donne moins d'argent, il va

   avoir moins de monde intéressé.

           En Phase 2, nous sommes donc revenus avec

   notre questionnement pour comprendre dans la preuve

   que l'impact, donc entre temps, on a présumé que

   Gazifère avait fait des calculs, était retournée

   voir ses dossiers et avait regardé les vingt-cinq

   (25) clients qu'ils avaient en banque et qu'ils ont

   déterminé que de ces vingt-cinq-là (25), dix (10)

   n'auraient pas participé, qu'il en resterait

   seulement quinze (15) si on baissait

   respectivement, là, de trente-cinq (35 %) à vingt-

   cinq (25 %) et de soixante-dix (70 %) à cinquante

   pour cent (50 %) les contributions ou la

   participation.

           Alors, notre questionnement en phase 2 a

   été : pour ces dix clients qui ne participeraient

   pas, on aimerait voir ou avoir plus de détails sur

   quel est... qu'est-ce qui a fait qu'ils ne

   participeraient pas finalement, qu'est-ce qui fait

   qu'ils changeraient d'idée. Est-ce que c'est, on

   voulait voir la sensitivité, la sensibilité; est-ce

   que c'est de passer de trente-cinq cents (0,35¢) à

   vingt-cinq cents (0,25¢), est-ce que leur période
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   de rendement ou d'amortissement finalement, pour

   que ce soit intéressant, serait passée de par

   exemple un an à deux ans et demi? On voulait voir

   vraiment quel était cet impact-là.

           Et en réponse, ce qu'on reçoit c'est qu'on

   n'a pas cette information-là. En fait, la citation,

   je peux la faire ici, en fait ça c'était une

   réponse à une question de la Régie. Gazifère avait

   répondu... malheureusement dans mon texte là, je

   n'avais pas noté la question, mais la référence.

   Mais on dit :

                Il n'y a aucune banque de données,

                informations, analyses ou études qui

                sous-tendent l'évaluation

                approximative de cette diminution de

                dix (10) participants.

   Alors, c'est en l'absence de cette information que

   la réaction de la FCEI est de dire : bien, avant de

   continuer et de donner des... je comprends très

   bien qu'on ne peut pas réinventer la roue, et de

   prendre un programme déjà présumément évalué par

   d'autres distributeurs puis « packagé » si je peux

   utiliser l'expression, et d'arriver avec un produit

   et de le mettre... Cette portion-là je peux

   comprendre.
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           Mais quand on arrive à ne pas être capable

   d'évaluer les dix clients; comment on a fait pour

   arriver à dix clients? Est-ce qu'on a pris un

   chiffre sur le coin de la table, on a calculé à peu

   près, on a regardé le vent vient du sud ou vient du

   nord et puis ça va faire dix clients. On se

   questionne encore sur la validité de : est-ce que

   c'est vraiment dix (10) clients, est-ce que c'est

   douze (12), est-ce que c'est huit (8), est-ce que

   c'est deux (2). On est resté sur notre appétit sur

   cette évaluation-là.

           Alors, pour cette raison, et on a vu

   également dans une des réponses qui étaient faites

   à SÉ/AQLPA, et on le cite également dans notre

   témoignage, selon le cas type utilisé, la période

   de retour sur l'investissement passerait d'environ

   un an, avec une subvention de trente-cinq cents

   (0,35¢), à un an et deux mois sur une subvention de

   vingt-cinq cents (0,25¢). Alors, essentiellement on

   ajoute deux mois.

           Est-ce que la sensibilité justement de deux

   mois fait en sorte vraiment que le client ne

   considérait absolument pas le programme à vingt-

   cinq cents (0,25¢)? Alors, on se demande, c'est sûr

   que rendu à ce point ici on se demande est-ce que
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   le programme est déjà au départ trop généreux? On

   ne peut pas le savoir parce qu'on n'a pas vraiment

   de données sur les dix clients; on ne sait pas quel

   est l'impact pour chacun. Et c'est dans cette

   optique-là qu'on dit : bien, avant de... je

   dirais... puis là, je vais le dire comme on dit

   avec des gants blancs là, avec tout respect mais

   avant de garrocher l'argent finalement et de dire :

   « Bien, on va donner ou on va donner la même chose

   qui se donne ailleurs parce que ça se donne

   ailleurs. » Est-ce que ça répond aux besoins puis

   est-ce que ça s'approche à cette clientèle-là?

           Je peux comprendre que Gazifère n'a pas le

   personnel, les capacités peut-être de développer

   des programmes et de réinventer la roue, mais si on

   n'est pas capable de voir l'impact que ça fait ou

   d'identifier quels sont ces dix clients-là, ou si

   on les a identifiés... on ne demandait pas leur nom

   là, on voulait savoir, ces dix clients-là, c'est

   quoi pour eux l'impact, pour qu'on puisse se faire

   une idée. Là, à ce moment-là on se dit : est-ce que

   le chiffre est valable au départ, et on ne peut pas

   faire autrement que de dire : « Bien, avant

   d'écrire des chèques, là, peut-être qu'il faudrait

   qu'on sache quel est l'impact vraiment puis quels
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   sont les clients qui en bénéficient », puis les

   impacts sur eux selon les modifications... Je pense

   que c'est important que Gazifère ait une...

   connaisse sa sensibilité aux modifications dans les

   programmes.

           Alors, notre recommandation sur ce

   programme serait naturellement de développer un

   banque de données ou une information pour que les

   clients soient capables de gérer... pour que

   Gazifère soit capable de gérer ou de bien,

   d'identifier finalement les impacts lorsqu'on

   change de trente-cinq cents (0,35¢) à, par exemple

   à vingt-cinq cents (0,25¢) ou quel serait l'impact,

   et de le faire également... Elle n'est pas sur mon

   acétate, cette conclusion-là, mais elle était dans

   ma preuve, qu'également on développe une banque de

   données justement ou une meilleure connaissance de

   la clientèle.

           Quand on met dans les budgets on pense

   avoir vingt-cinq (25) clients, bien, je présume

   qu'on a déjà évalué que ces clients-là ont un

   intérêt, qu'il y a un potentiel. C'est un petit peu

   comme si on ne connaissait pas du tout les clients

   qu'on a et on dit : « Bien, on va mettre vingt-cinq

   (25) », c'est un chiffre comme ça, puis tant mieux
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   si on les a. C'est cette sensibilité-là qu'il est

   important d'identifier.

           Alors, globalement sur la présentation, je

   dirais qu'on demande, que la FCEI demande à la

   Régie de corriger l'allocation de l'augmentation

   entre les différents paliers, de rejeter la

   modification proposée pour Novoclimat parce qu'elle

   est excessive et elle a un impact trop grand sur

   les clients, incluant les clients affaires qui

   contribuent à l'interfinancement des tarifs

   résidentiels.

           Et pour ce qui est de l'Appui aux

   initiatives - Optimisation, bon, je viens de le

   dire là avant de le lire. Alors, on voudrait à la

   limite que la Régie autorise un vingt-cinq cents

   (0,25¢) et cinquante pour cent (50 %), jusqu'à un

   maximum de cinquante pour cent (50 %) de

   contribution parce que selon nous le deux mois

   qu'on voit dans la réponse faite à l'AQLPA n'est

   pas assez considérable, qui menacerait finalement

   la participation.

           Alors sur ça, le dernier point que

   j'aimerais faire également ou globalement, c'est on

   voudrait rappeler le contexte. Cette année, les

   clients sont affligés d'une forte augmentation
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   tarifaire et on voit également que les volumes ont

   diminué depuis quelque temps en raison du départ

   des volumes industriels, principalement au tarif 9,

   là, et alors, ce qu'on demande à la Régie c'est

   d'être prudente finalement.

           Comme elle avait déjà affirmé dans la phase

   1, de ne pas faire absorber à la clientèle des

   coûts indus et des coûts que les clients ne

   seraient pas capables de payer ou de supporter,

   finalement, pour doter Gazifère de programmes

   comparables à ceux offerts par exemple à Hydro-

   Québec.

           Alors, il ne faudrait pas, finalement,

   arriver à, je ne veux pas dire égorger les clients

   là, mais à dépasser leur limite de payer la

   facture.

           Et le dernier élément sur lequel je n'ai

   pas d'acétate mais que j'aimerais quand même

   identifier un commentaire, c'est celui qui a été

   fait au début par maître Turmel, également sur le

   questionnement sur le mécanisme incitatif. Est-ce

   qu'il y aura un texte finalement? Est-ce que le

   texte qui est présenté ou la preuve de Gazifère

   serait, en comparaison avec Gaz Métro, l'équivalent

   du mécanisme incitatif ou du document de référence?
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   Dans lequel cas, on aimerait qu'une version

   française soit disponible pour les clients.

           Si le texte est repris par la Régie et que

   c'est le texte de la décision, à ce moment-là on

   présume qu'il serait déjà en français; alors...

   Mais je crois que c'est une préoccupation valable

   de vouloir référer à des documents, au cours des

   prochaines années, qui seraient compréhensibles

   pour l'ensemble des intervenants et des clients.

   Alors, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Madame Gervais. Maître Turmel, avez-vous

   des...

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [261] Une dernière question. Ceci dit, à l'égard du

   mécanisme incitatif en lui-même, quels sont...

   quelle est la position de la FCEI en général?

R. Nous avions mentionné dans notre preuve que, après

   discussion en fait dans les rencontres de travail

   et avec des discussions avec l'ACIG, on est arrivé

   à la conclusion qu'on avait, on partageait

   essentiellement les mêmes visions.

           Je me sens un petit peu je dirais, et on

   partage encore les visions; on a lu leur preuve et

   on est en accord avec la preuve globalement. Je me
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   sens un petit peu mal à l'aise cependant de vous

   dire : « Oui, j'endosse tout ce qu'ils vont dire »

   parce qu'ils n'ont pas témoigné encore, et ils

   étaient au départ sur l'horaire pour passer avant

   nous, alors j'aurais été plus à l'aise de dire ça

   mais on va sûrement réitérer en plaidoirie notre

   position à cet effet-là, mais on partage la vision,

   les approches qu'ils ont mis de l'avant dans leur

   témoignage.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Madame Gervais.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, nous n'avons plus de questions, madame est

   prête pour le contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Est-ce qu'il y a des intervenants qui ont

   des questions à poser? Maître Neuman?

   (13 h)

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Dominique Neuman, pour Stratégies énergétiques et

   l'AQLPA. Juste une seule question concernant

   Novoclimat.

Q. [262] Madame Gervais, vous avez comparé la

   proposition de Gazifère quant à la modification du

   niveau de subvention du programme Novoclimat à ce
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   qui existe à Hydro-Québec. Je vous pose une

   question à la suite de la comparaison avec ce qui

   existe au Fonds en efficacité énergétique de Gaz

   Métro, est-ce que, selon votre raisonnement, le

   niveau de contribution qui est offert par Gaz Métro

   dans le cadre de son Fonds en efficacité

   énergétique pour le programme Novoclimat est

   également trop élevé, ayant un impact indu?

   Mme LUCIE GERVAIS :

R. Vous faites référence à celui de Gaz Métro?

Q. [263] Oui, de Gaz Métro.

R. En fait, je ne pourrais pas répondre parce que je

   ne l'ai pas regardé en détail. Je vais vous dire

   que j'ai regardé ici...

Q. [264] Si je vous dis que c'est le même niveau de

   contribution?

R. Mais on ne parle pas du même niveau, en fait, le

   niveau de contribution auquel je fais référence,

   c'est l'augmentation et la capacité pour les

   clients de, on parle d'un petit distributeur qui

   n'a pas le même bassin de clientèle, de sorte que

   l'impact de l'augmentation est plus grand sur

   l'ensemble de la clientèle, finalement. Alors c'est

   dans ce niveau-là.

           Ce que j'ai fait référence en faisant
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   référence à Hydro-Québec, c'était suite au

   commentaire de madame Vandal-Parent ce matin, qui

   disait : « Ce qu'on veut, c'est avoir les mêmes

   programmes pour avoir les mêmes conditions, pour

   être en mesure de pénétrer le marché de la même,

   selon, sur le même niveau, finalement. »

           Et moi, ce que je réponds à ça, ou ma

   vision est, avec déjà quarante-quatre (44) clients

   sur soixante (60), par exemple, dans le programme

   qui ont été signés, est-ce que ce que Gazifère

   cherche, c'est vraiment le, je dirais, d'avoir

   l'enveloppe parfaite et le programme, enfin, le

   plus, le plus généreux ou le plus attrayant versus

   là, on n'en est pas à sauver les meubles, je pense,

   dans ce niveau-là.

           S'il y a déjà quarante-quatre (44) sur

   soixante (60) clients qui ont signé, avec une

   subvention de mille cinq cents dollars (1 500 $),

   parce que les clients ne savent pas, je présume,

   parce que ce n'est pas approuvé encore, alors je ne

   crois pas que les, sauf si on a fait des, je ne

   peux pas parler au nom, puis Gazifère ne peut

   probablement pas dire ou savoir ce que le promoteur

   aurait parlé pour signer les clients, finalement,

   ou je ne sais pas comment, comment la transaction
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   s'est faite, on n'y est pas, mais ce qu'il faut

   regarder, c'est est-ce que c'est d'aller chercher,

   entre guillemets, la « Cadillac » du produit ou

   d'aller chercher, finalement, qu'est-ce qu'il faut

   pour que ça fonctionne, ou de préserver également

   l'équilibre entre les hausses tarifaires, les

   augmentations, la capacité des clients de payer et

   le besoin également réel.

           Si ce programme-là, dans deux ans, il

   n'existe plus, est-ce qu'il y a vraiment lieu, pour

   les deux prochaines années, de doubler, et de plus

   que doubler, finalement, la contribution pour aller

   chercher ces clients? Je ne mets pas en doute la

   présentation de madame Vandal-Parent à l'effet

   qu'elle y voit un besoin; moi, ce que je dis, c'est

   que j'ai de la misère à partager ce besoin-là, ou

   l'importance qu'on met à ce besoin-là.

           Est-ce que, si c'est pour maintenir le même

   niveau de pénétration de marché, est-ce que c'est

   vraiment une question d'efficacité énergétique ou

   simplement une situation concurrentielle?

           Alors je reviens, je suis consciente que je

   n'ai probablement pas répondu à votre question face

   à Gaz Métro, j'aurais envie de dire : avec tout ça,

   bien, je n'ai pas fait l'étude alors je ne me sens
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   pas à l'aise de me prononcer sur ce, je n'ai pas

   regardé ou je n'ai pas en tête l'impact et

   l'ensemble des données, finalement, du Fonds alors,

   et je ne participe pas au Fonds comme tel alors je

   préfère m'abstenir. Malheureusement, je ne me sens

   pas à l'aise de vous répondre.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Est-ce qu'il y a un autre

   intervenant qui a des questions à poser? Maître

   Tremblay?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai aucune question, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny, pas de questions?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   INTERROGÉE PAR Me LOUISE ROZON :

   Bonjour. Louise Rozon.

   Mme LUCIE GERVAIS :

R. Bonjour, Madame Rozon.

Q. [265] Madame Gervais, j'aurais juste une précision
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   à l'égard de votre recommandation concernant

   Novoclimat. On comprend que vous nous demandez de

   ne pas accepter la proposition faite par Gazifère

   mais, effectivement, selon la preuve présentée, il

   s'avère que si la Régie ne répond pas à la demande,

   cela aurait un impact important quant au nombre de

   clients que Gazifère pourrait éventuellement

   obtenir dans le cadre des futurs développements

   résidentiels dans les secteurs visés par Gazifère.

           Est-ce que vous êtes sensible à cet

   argument-là, pour la FCEI, l'impact que ça peut

   avoir de façon générale sur l'entreprise et quel

   devrait être le traitement de ce type de programme-

   là dans un contexte comme celui qui nous est

   présenté?

R. Bon, je n'ai pas tous les chiffres mais à première,

   je veux dire, à froid, comme ça, là, je dirais que,

   oui, on est sensibles, naturellement. Mais ce que

   je vois, c'est que, on a entendu hier, quand je dis

   que je n'ai pas tous les chiffres, c'est qu'on a

   entendu hier une préannonce, je dirais, comme quoi

   il y aurait également une, et j'ai entendu ce matin

   également que tout ça éventuellement pourrait être

   si on maintenait la progression du développement.

           Et je ne veux pas, loin de là, arrêter la
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   progression ou le développement de la franchise de

   Gazifère, ce n'est pas du tout l'objectif, là, et

   tant mieux si on arrive à le faire. La question

   est : jusqu'à quel point cela va affecter la

   rentabilité et l'impact sur les autres clients.

           Le calcul que j'ai fait sur Novoclimat pour

   arriver à, pour rembourser le trois mille neuf

   cents dollars (3 900 $), ça prendrait cinquante-

   huit (58) mois. Je suis consciente également qu'il

   y a déjà un mille cinq cents (1 500 $) qui,

   normalement, est déjà donné donc ce n'est pas le

   deux mille (2 000 $) additionnel, j'ai fait le

   calcul sur le trois mille (3 000 $) pour un nouveau

   client, par exemple.

           Cependant, à ça, quand je dis que je n'ai

   pas tous les chiffres, c'est que ce qui nous trotte

   derrière la tête, c'est, lorsqu'on aura ajouté ces

   clients-là dans un an, deux ans, trois ans, il y

   aura également, à ce que je comprends, un six

   millions (6 M$) qui va s'ajouter pour la traversée,

   pour une troisième traversée de la rivière et

   ensuite, bon, d'autres expansions, finalement.

           De sorte que, globalement, si on le prend

   pièce par pièce, on dit : « Bon, bien, c'est

   virgule 2... », je pense qu'il faut regarder, dans
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   un projet comme ça, l'ensemble. Et quand on regarde

   l'ensemble, ça devrait être un projet, il ne

   faudrait pas approuver pièce par pièce.

           Parce qu'une fois que vous aurez appuyé ça,

   la prochaine demande de Gazifère, et je ne les

   accuse pas en disant ça, je fais juste présumément

   regarder dans une boule de cristal, qui est

   nébuleuse, là, mais qui dirait, O.K., on est

   d'accord à, par des programmes d'efficacité

   énergétique, ça devient un incitatif, finalement,

   commercial pour aller chercher du développement de

   marché, finalement, pour aller chercher du nouveau

   volume également, pour agrandir la franchise, le

   nombre de clients.

           Et à ça va se greffer un six millions

   (6 M$) de traversée et, éventuellement à ça, il y

   aura peut-être d'autres bouts, justement parce

   qu'on, j'ai cru comprendre ce matin qu'il y aurait,

   il faudrait progresser dans le développement de la

   ligne également pour desservir ces clients-là.

   Alors si on n'a pas la vision totale de ça, c'est

   un petit peu comme approuver, si on approuve

   l'augmentation maintenant, bien, c'est sûr que l'an

   prochain ou dans deux ans, quand Gazifère va venir

   vous voir, ils vont dire : « Bien, on a déjà
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   approuvé les clients, on est pris avec, on n'est

   pas capables de les desservir, ça nous prend

   absolument cette expansion-là... ou cette

   traversée-là... »

           C'est un petit peu comme de faire approuver

   déjà un élément qui devient, qui vient créer,

   finalement, un précédent, qui va faire que la suite

   devra également suivre. Et je ne veux, si ça

   ralentit, la progression, c'est sûr que c'est

   malheureux, je préfère qu'il y ait une progression

   de volumes, en autant qu'elle soit rentable.

           Si elle n'est pas rentable, je préfère

   honnêtement retarder la progression et ne pas

   augmenter les tarifs, parce que, à long terme, ce

   qui va se produire, c'est que ça va toujours

   prendre plus de subventions pour demeurer

   compétitif.

           Présentement, Gazifère, ils le disaient ce

   matin, a les meilleurs taux de distribution au

   niveau du gaz naturel au Québec et ils en sont

   fiers, et à raison; mais si on augmente et on rend

   le développement non rentable, c'est un petit peu

   comme si on amorçait la mauvaise courbe,

   finalement, pour devenir de moins en moins

   rentable.
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           Et ce qui va se produire par la suite,

   c'est que les clients vont dire : « Bien moi, je ne

   me raccorde pas au gaz parce que c'est moins

   rentable... », ou les tarifs, s'ils sont à parité

   présentement avec Hydro-Québec, avec le temps,

   s'ils deviennent de moins en moins rentables au

   niveau du tarif de distribution, parce qu'on aura

   fait des investissements moins rentables, à ce

   moment-là, la question que je me pose, c'est qu'il

   faudrait avoir un dossier complet, de regarder

   l'ensemble et non regarder une petite fenêtre de la

   grande image de l'expansion, finalement.

           Et de là notre réserve. Mais on ne peut pas

   dire qu'on n'est pas insensibles, mon premier

   commentaire est : augmenter également le

   coefficient d'utilisation parce que la perte des

   volumes industriels vient affecter, justement, ou

   vient avoir un moins grand bassin de volumes pour

   absorber les hausses tarifaires.

           Alors ça va de soi qu'on souhaite que les

   volumes augmentent, mais pas à n'importe quel prix.

   S'ils augmentent puis ça coûte plus cher parce

   qu'ils augmentent, bien, peut-être qu'on est mieux

   de rester plus petit puis l'absorber que d'aller se

   tirer dans le pied puis, un petit peu comme
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   s'endetter additionnel. J'espère que je réponds à

   votre question?

   Me LOUISE ROZON :

   Oui, c'est beau. Merci beaucoup.

   INTERROGÉE PAR LE PRÉSIDENT :

   Peut-être une petite question rapide, Madame

   Gervais.

Q. [266] Vous avez calculé un PRI de cinquante-huit

   (58) mois pour les maisons Novoclimat?

R. Oui.

Q. [267] D'après moi, est-ce que vous allez être

   d'accord qu'il n'y a vraiment pas de risque avec un

   investissement, même si le retour est sur

   cinquante-huit (58) mois? Parce que

   l'investissement est dans une maison et non pas

   dans le client : un client peut changer plusieurs

   fois dans cinquante-huit (58) mois mais la maison,

   elle risque de rester là pour plusieurs décennies.

R. Oui...

Q. [268] Donc, théoriquement, l'investissement est

   quasiment garanti à cent pour cent (100 %) d'être

   remboursé?

R. Pris de la façon dont vous le mentionnez, je vais

   être d'accord avec vous. J'aimerais peut-être

   commenter cependant. Bon, moi, je ne suis pas
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   économiste et, essentiellement, le calcul, comme je

   le mentionnais tantôt, il est très « basic », là,

   j'ai juste regardé le trois mille neuf cents

   (3 900 $), je n'ai pas regardé les autres courbes

   de distribution que le client devrait absorber,

   finalement.

           Ça veut dire que pendant cinq ans, c'est

   comme s'il ne payait pas de distribution. Alors le

   PRI est, je dirais, le vrai PRI et je crois,

   beaucoup plus loin que ça, là, c'est juste l'impact

   du trois mille neuf cents (3 900 $) qui serait sur

   cet élément-là mais le PRI, si on prend l'ensemble

   des coûts, finalement, ou si, si on prend, et peut-

   être que ma définition du PRI, là, elle n'est pas

   juste, et je demande grâce à tous les économistes

   qui sont dans la salle mais, essentiellement, ce

   que je dis, c'est que j'ai fait un calcul très,

   très de base pour avoir une sensibilité.

           Mais comme je mentionnais à madame Rozon,

   si on ajoute à ça, éventuellement, les conduites

   pour desservir ces clients-là et les autres ajouts

   qui vont se greffer, là, on a regardé juste un

   élément, alors ce n'est pas le PRI total du client,

   c'est uniquement le calcul, et peut-être que je

   n'aurais pas dû écrire PRI mais tout simplement
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   dire que cet investissement de trois mille neuf

   cents dollars (3 900 $) va prendre cinquante-neuf

   (59) mois à, si on l'applique à cent pour cent

   (100 %).

           Mais là-dessus, là, ça veut dire qu'on n'a

   pas à payer le compteur pendant cinq ans, on n'a

   pas à payer une contribution au tarif de

   distribution pour les relevés de comptes, pour les

   facturations, pour les opérations, et cetera. Alors

   si on prend dans l'ensemble, moi, je n'avais pas le

   modèle de Gazifère de dire combien de temps que ça

   évaluerait mais je serais, moi, je serais la

   première intéressée à savoir c'est quoi le vrai

   chiffre.

           Est-ce qu'on parle, cinq ans, c'est cet

   élément-là isolé mais si on regardait sur

   l'ensemble, à calculer comme on regarde un projet

   globalement, et les autres revenus qui viennent

   s'affecter, à ce moment-là, je serais curieuse de

   voir c'est, est-ce qu'on parle de dix ans, est-ce

   qu'on parle... je peux comprendre qu'une maison,

   elle est là pour rester puis dans cinquante (50)

   ans, elle devrait normalement être encore là, mais

   pour l'instant, il faut...

           Et c'est pour ça que je mentionnais, si ça
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   retarde un petit peu la progression et que ce

   retard de progression de la franchise, de

   développement de la franchise, présumons qu'elle

   est retardée de deux ou trois ans, parce que dans

   deux ans, les maisons à ce moment-là, ce sera une

   question de tarif; si on ne regarde plus une

   question de Novoclimat, parce que ça va devenir un

   standard, à ce moment-là, cette « dépense-là »,

   entre guillemets, elle ne serait pas, on ne met pas

   à risque la franchise, là, pour les deux prochaines

   années. C'est ma compréhension.

           C'est sûr qu'on met à risque la rapidité de

   développement mais la franchise, les gens, ils vont

   continuer à construire des maisons par la suite

   puis il y a des gens qui vont construire des

   maisons qui ne seront pas non plus Novoclimat, mais

   est-ce que... ou pour lesquelles on n'aura pas

   donné de subvention.

           Et, à ce moment-là, est-ce que l'intérêt,

   si on vient aujourd'hui augmenter les tarifs, je

   dirais, un petit peu trop, dans le sens que, ou

   indûment, pour le qualifier d'une façon, ça peut

   rendre, dans deux ans, lorsqu'il n'y aura plus de

   subvention, le tarif de Gazifère plus élevé que

   celui d'Hydro-Québec, par exemple, et à ce moment-
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   là, la compétition, là, il faudra trouver d'autres

   moyens, ça veut dire mettre d'autres subventions.

           Alors ça devient un effet peut-être, là, je

   ne veux pas dire un effet pervers mais vicieux, là,

   de continuer. Mais encore là, je ne suis pas

   économiste alors je vous parle d'une vision, là,

   que, selon moi, la règle du pouce, je dirais, est

   on doit être prudents puis on doit regarder

   l'ensemble du coût.

           Je voulais simplement mettre en référence,

   face à une réponse où c'est seulement virgule deux

   (0,2) de l'ensemble de l'impact tarifaire, ou c'est

   virgule huit pour cent (0,8 %) du tarif de

   distribution, c'est comme si ça faisait penser que

   ce n'est pas grand chose. Mais c'est quand même

   cinq (5) ans sur peut-être quarante (40) ans, là,

   mais c'est une grosse partie, c'est dix pour cent

   (10 %).

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci, Madame Gervais. Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors c'est notre preuve. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Nous vous remercions, Madame

   Gervais.
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R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Il est treize heures quasiment vingt (13 h 20),

   nous allons reporter la présentation du GRAME à

   demain matin, huit heures trente (8 h 30). Maître

   Tremblay, juste pour s'assurer qu'on fait la

   logistique et tout ça, vous avez parlé possiblement

   d'une contre-preuve donc demain, puis il faudrait

   regarder aussi, est-ce que vous pouvez demain matin

   nous dire pour les engagements?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, je vais faire le point pour être le plus

   avancée possible également demain matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Et aussi peut-être le traitement du dossier 3611,

   qu'on fait en parallèle, le 3611 sur le Plan

   d'approvisionnement.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc il y a eu quand même une requête et quelques

   petits commentaires, et je crois que OC ont été les

   seuls à poser des demandes de renseignements, est-

   ce qu'on pourrait juste faire une petite

   présentation, autrement dit, trente (30) secondes
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   pour présenter la preuve et demander à, parce que

   peut-être OC va faire une présentation...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Mais je vous avoue, Monsieur le président, que les

   pièces pour le plan d'approvisionnement et la

   demande ont été, je les ai fait déposer.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, je suis d'accord. Excepté que peut-être que OC

   va dans sa preuve déposer ou présenter quelque

   chose. Donc, c'est pour ça, pour qu'on puisse faire

   ça quasiment en parallèle avant que OC passe peut-

   être. Juste faire l'adoption. Ou à moins qu'OC ait

   autre chose à faire ou pas de présentation.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Monsieur le président, Stéphanie Lussier pour

   OC/ACEF. OC/ACEF n'aura pas de preuve à faire sur

   le plan d'approvisionnement en tant que tel. Alors,

   voilà. Peut-être que nous y reviendrons en

   argumentation finale, mais au niveau de la preuve,

   pour nous, avec les demandes de renseignements et

   les réponses que Gazifère a fournies, ça complète

   les données dont on a besoin pour l'analyse.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, je vous remercie. Maître Neuman?
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Simplement des représentations sur le calendrier.

   Je voulais vérifier avec le banc s'il était dans

   l'intention du banc de s'assurer que toute la

   preuve soit terminée mercredi.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, ça va être terminé mercredi.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pour que nous ayons la séparation d'une journée

   pour préparer...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, ça va être terminé demain matin.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci bien. Donc, on reprend demain matin à huit

   heures trente (8 h 30), merci.

   AJOURNEMENT

   CAUSE CONTINUÉE AU 18 OCTOBRE 2006 À 8 H 30.

                 _____________________
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           Nous, soussignés, JEAN LAROSE et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   JEAN LAROSE                     CLAUDE MORIN
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